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CADRE DU DOCUMENT DΩORIENTATION ET DΩOBJECTIFS 

Dans son article L141-4, le Code de ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ ŘŞŎǊƛǘ ƭŜ ǊƾƭŜ Řǳ 5ƻŎǳƳŜƴǘ 
ŘΩhǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩhōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ƭŀ ƳŀƴƛŝǊŜ ǎǳƛǾŀƴǘŜ Υ 

« Le document d'orientation et d'objectifs détermine les 
conditions d'application du projet d'aménagement stratégique. Il 
définit les orientations générales d'organisation de l'espace, de 
coordination des politiques publiques et de valorisation des 
territoires. 

L'ensemble de ces orientations s'inscrit dans un objectif de 
développement équilibré du territoire et des différents espaces, 
urbains et ruraux, qui le composent. Il repose sur la 
complémentarité entre : 
 

1° Les activités économiques, artisanales, commerciales, agricoles 
et forestières ; 

2° Une offre de logement et d'habitat renouvelée, l'implantation 
des grands équipements et services qui structurent le territoire, 
ainsi que l'organisation des mobilités assurant le lien et la desserte 
de celui-ci ; 

3° Les transitions écologique et énergétique, qui impliquent la 
lutte contre l'étalement urbain et le réchauffement climatique, 
l'adaptation et l'atténuation des effets de ce dernier, le 
développement des énergies renouvelables, ainsi que la 
prévention des risques naturels, technologiques et miniers, la 
préservation et la valorisation de la biodiversité, des ressources 
naturelles, des espaces naturels, agricoles et forestiers ainsi que 
des paysages, dans un objectif d'insertion et de qualité paysagères 
des différentes activités humaines, notamment des installations 
de production et de transport des énergies renouvelables. 

 

 
 
 

Le document d'orientation et d'objectifs peut décliner toute autre 
orientation nécessaire à la traduction du projet d'aménagement 
stratégique, relevant des objectifs énoncés à l'article L. 101-2 et 
de la compétence des collectivités publiques en matière 
d'urbanisme. » 

 

Ainsi, lŜ 5hh ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ƭΩƻǳǘƛƭ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ǉǳΩŜǎǘ 
le PAS en définissant des objectifs juridiquement opposables aux 
ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊǎ όŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ t[IΣ t5¦Σ ½!/ Ŝǘ 
opérations de plus de 5 000 m2, autorisations commerciales...).  

 

  



SCoT DU PAYS DE PONTIVY ς 5h/¦a9b¢ 5ΩhwL9b¢!¢Lhb 9¢ 5Ωh.W9/¢LC{ 

 4 

RAPPEL DU PAS  

[Ŝ tǊƻƧŜǘ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ {ǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜ όt!{ύ Řǳ tŀȅǎ ŘŜ tƻƴǘƛǾȅ ŘŞŦƛƴƛǘ ǳƴ 
développement axé sur la performance environnementale, sociale, 
solidaire et économique, structuré autour de trois axes principaux : 

 
Axe 1 Υ !ŦŦƛǊƳŜǊ ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝƴ ƎŀǊŀƴǘƛǎǎŀƴǘ ǳƴ ŎŀŘǊŜ ŘŜ 
vie de qualité 

Cet axe vise à créer un cadre de vie alliant bien-être et fonctionnalité en 
ǎΩŀǇǇǳȅŀƴǘ ǎǳǊ ǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ ōŀǎǎƛƴǎ ŘŜ ǾƛŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƭǎ Ŝǘ ǳƴŜ ƻŦŦǊŜ ŘŜ 
services de proximité. En renforçant les pôles majeurs et les pôles de 
proximité tout en soutenant les communes rurales, le territoire se projette 
vers une croissance démographique maîtrisée, appuyée par une offre 
diversifiée de logements, une mobilité durable, et un urbanisme tourné 
vers le bien-être. 

 

Axe 2 : Consolider et diversifier les atouts économiques pour une offre 
ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ ŀǘǘǊŀŎǘƛǾŜ 

En valorisant ses secteurs économiques traditionnels (agriculture, 
industrie) et en soutenant l'innovation, le Pays de Pontivy ambitionne de 
créer une économie résiliente et diversifiée. La promotion de 
l'entrepreneuriat, la modernisation des espaces économiques et le 
développement du tourisme vert et culturel sont des priorités pour 
répondre aux évolutions économiques et aux besoins locaux. 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

Axe 3 : Promouvoir une identité territoriale durable en valorisant 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

/Ŝǘ ŀȄŜ ƳŜǘ ƭΩŀŎŎŜƴǘ ǎǳǊ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎ Ŝǘ ƭŀ 
résilience environnementale, essentielles pour la qualité de vie. La 
préservation de la ressource en eau, la réduction de la consommation 
ŘΩŜǎǇŀŎŜΣ Ŝǘ ƭŜ ǎƻǳǘƛŜƴ Ł ƭŀ ǘǊŀƳŜ ǾŜǊǘŜ Ŝǘ ōƭŜǳŜ ǇƻǳǊ ƭϥŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŀǳ 
changement climatique illustrent cet engagement pour une gestion 
durable du territoire. 

 
Chaque axe se décline en objectifs concrets, soutenus par des projets 
ƭƻŎŀǳȄ όǊŞƴƻǾŀǘƛƻƴǎΣ ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŘŜ ǎŀƴǘŞΣ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎΣ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ 
des ressources naturelles, etc.), pour construire un avenir harmonieux, 
ŘȅƴŀƳƛǉǳŜ Ŝǘ ǊŜǎǇŜŎǘǳŜǳȄ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 

[Ŝ Ǉƭŀƴ Řǳ 5hh ǎΩŀǇǇǳƛŜ ǎǳǊ ƭŜ Ǉƭŀƴ Řǳ t!{Σ ǘƻǳǘ Ŝƴ ƭΩŀŘŀǇǘŀƴǘ ŀŦƛƴ ŘŜ 
mettre en valeur la cohérence entre les deux documents. Le contenu est 
ƭƻƎƛǉǳŜƳŜƴǘ ƭƛŞ ŀǳȄ ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǇŀǊ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ 
ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ ǉǳƛ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ compatibles avec le 
SCoT. 
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CLÉS DE LECTURE DU DOO  

Le ǇǊŞǎŜƴǘ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ǎΩƻǊƎŀƴƛǎŜ de la façon suivante :  

Á 3 grandes parties reprenant les trois axes stratégiques du PAS  

AXE 1.  
!CCLwa9w [Ω!¢¢w!/¢L±L¢; 5¦ ¢9wwL¢hLw9  

SELON UN CADRE DE VIE DE QUALITÉ QUI ALLIE  

BIEN-ETRE ET FONCTIONNALITÉ 

 
Á Des orientations générales englobant plusieurs objectifs ayant pour 
ǾƻŎŀǘƛƻƴ Ł şǘǊŜ Ƴƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǇŀǊ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊǎ 

 
  Orientation 1.1.  
{ΩŀǇǇǳȅŜǊ ǎǳǊ ŘŜǎ ōŀǎǎƛƴǎ ŘŜ ǾƛŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƭǎ  

pour un maillage en services et équipements  

ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 

 
Á Des objectifs ǉǳŜ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ doivent 
ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ όt[IΣ t5¦Σ ½!/ΦΦΦύ 

Objectif 1.1.1. Définir une armature territoriale cohérente pour 
un développement équilibré et attractif du Pays de Pontivy 

 
Á Des sous-objectifs  

1.1.1.1. Réaffirmer les polarités 
 

 

 

 
 

Á Des sous-titres  

±ŜƛƭƭŜǊ Ł ƭŀ ōƻƴƴŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ :  

 
Á Des prescriptions numérotées qui doivent être ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Ŝƴ 

compatibilité par les collectivités 

Prescriptions : 

 P285 .  

Les prescriptions numérotées à partir de P300 ont été ajoutées après 
ƭΩŀǊǊşǘ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ  

- Des recommandations numérotées, informations ou exemples, qui 
illustrent les moyens ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƻǳ ŎƻƳǇƭŝǘŜƴǘ ƭŀ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴ 
ǇŀǊ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŎƻƴƴŜȄŜǎ ŀǳ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ Lƭǎ ǎƻƴǘ ǎƻǳƳƛǎ 
à une plus libre appréciation des collectivités 

Recommandations : 

    .R136 . 

Les recommandations numérotées à partir de R200 ont été ajoutées 
ŀǇǊŝǎ ƭΩŀǊǊşǘ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ  
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AXE 1  
!CCLwa9w [Ω!¢¢w!/¢L±L¢ÉE DU TERRITOIRE 
SELON UN CADRE DE VIE DE QUALITÉ QUI ALLIE 
BIEN-ÊTRE ET FONCTIONNALITÉ 
 

 

 
Le Pays de Pontivy ambitionne de renforcer son attractivité en offrant un 
cadre de vie qualitatif, où bien-être et fonctionnalité se conjuguent 
harmonieusement. En s'appuyant sur une armature territoriale structurée, 
ŎŜǘ ŀȄŜ ǾƛǎŜ Ł ƎŀǊŀƴǘƛǊ ƭΩŀŎŎŝǎ ŞǉǳƛǘŀōƭŜ ŀǳȄ ǎŜǊǾƛŎŜǎΣ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎΣ Ŝǘ 
infrastructures essentielles dans chaque bassin de vie. Cette approche 
permet de répondre aux besoins de la population actuelle et future tout en 
promouvant une organisation équilibrée et durable du territoire. 

À travers une offre de logements diversifiée et une mobilité adaptée aux 
ŘŞŦƛǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄΣ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ŘŜ ǎƻǳǘŜƴƛǊ ǳƴŜ ŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜ 
ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ƳŀƞǘǊƛǎŞŜΦ /Ŝ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǎΩŀǇǇǳƛŜ ǎǳǊ ŘŜǎ ǇƾƭŜǎ 
d'attraction tels que Pontivy et Locminé, ainsi que sur des pôles de 
proximité et des communes rurales, favorisant ainsi une complémentarité 
ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ŞŎƘŜƭƭŜǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΦ [ŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜǎ 
spécificités locales, comme la pression foncière au sud et les atouts 
historiques, vise à valorisŜǊ ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ ǳƴƛǉǳŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ 

En 2045, le Pays de Pontivy se projette comme un territoire intégré et 
solidaire, où chaque résident peut accéder facilement aux services du 
quotidien, dans un cadre de vie respectueux de l'environnement et adapté 
aux enjeux contemporains. 
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  Orientation 1.1.  

  {ΩŀǇǇǳȅŜǊ ǎǳǊ ŘŜǎ ōŀǎǎƛƴǎ ŘŜ ǾƛŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƭǎ ǇƻǳǊ ǳƴ  

  ƳŀƛƭƭŀƎŜ Ŝƴ ǎŜǊǾƛŎŜǎ Ŝǘ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ  

  territoire 

 
La stratégie territoriale du Pays de Pontivy repose sur son armature 
territoriale cohérente, permettant à chaque bassin de vie de disposer des 
services, équipements et infrastructures nécessaires pour répondre aux 
ōŜǎƻƛƴǎ ǉǳƻǘƛŘƛŜƴǎ ŘŜǎ ƘŀōƛǘŀƴǘǎΦ 9ƴ ǎǘǊǳŎǘǳǊŀƴǘ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ ǇƾƭŜǎ 
majeurs, de pôles de proximité et de communes rurales, le SCoT vise à 
favoriser une complémentarité entre les différents niveaux de services, 
tout en garantissant un accès équilibré aux équipements essentiels sur 
ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ du territoire. 

/ŜǘǘŜ ŀǊƳŀǘǳǊŜ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜΣ Ŝƴ ǊŜƴŦƻǊœŀƴǘ ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜǎ ǇƾƭŜǎ ŘŜ tƻƴǘƛǾȅ 
et Locminé, tout en soutenant les pôles de proximité et en maintenant la 
ǾƛǘŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ǊǳǊŀƭŜǎΣ Řƻƛǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘΩŀǘǘƛǊŜǊ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ 
résidents et de répondre aux besoins des populations et des entreprises 
présentes. En parallèle, la prise en compte des spécificités locales, telles 
que les pressions foncières au sud et la préservation des tonalités 
historiques ou durables, contribue à un aménagement adapté à 
ƭΩƘŞǘŞǊƻƎŞƴŞƛǘé du territoire. 

Le SCoT se projette ainsi vers une croissance démographique maîtrisée 
ƧǳǎǉǳΩŜƴ нлпрΣ ŀǇǇǳȅŞŜ ǎǳǊ cette armature territoriale qui articule 
développement urbain et qualité de vie, dans le respect des objectifs de 
ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜ Ŝǘ Ŝƴ ƘŀǊƳƻƴƛŜ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ 
objectifs du SCoT (transition écologique, économie durable, cohésion 
sociale).  

 

Objectif 1.1.1. Définir une armature territoriale cohérente pour un 
développement équilibré et attractif du Pays de Pontivy 

 

[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ мΦмΦм ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ƭŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŘŜ ǎǘǊǳŎǘǳǊŀǘƛƻƴ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ Řǳ 
Pays de Pontivy, visant à consolider une armature équilibrée en renforçant 
les pôles majeurs, soutenant les pôles de proximité et préservant la vitalité 
des communes rurales. Il ǎΩŀƎƛǘ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ services, 
ŘΩinfrastructures et ŘΩéquipements aux besoins des populations, tout en 
tenant compte des spécificités territoriales incarnées par les tonalités 
identifiées. 

 

wŀǇǇŜƭ ŘŜ ƭΩŀǊƳŀǘǳǊŜ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ (polarités et tonalités) par communautés 
de communes : 

 

Pour Centre Morbihan Communauté : 
 

Pôle majeur Locminé 

Pôles de proximité 
complémentaires 

Moréac, Plumelin, Bignan 

Moustoir-Ac 

Pôles de proximité  
pression rétro-littorale 

Saint-Jean-Brévelay, Plumelec 

Pôle de proximité simple Évellys 

Communes rurales simples 
Guéhenno, Saint-Allouestre, 
Buléon, Billio 
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Pour Pontivy Communauté :  
 

Pôle majeur Pontivy 

Pôles de proximité complémentaires 
Noyal-Pontivy, Le Sourn,  

Saint-Thuriau 

Pôle de proximité historique Rohan 

Pôles de proximité simples Cléguérec, Bréhan, Réguiny 

Communes rurales  

cǆǳǊ ŘŜ développement durable 

Séglien, Guern,  

Sainte-Brigitte, Silfiac,  

Communes rurales simples 

Malguénac, Crédin, Neulliac, 
Pleugriffet, Saint-Gérand-
Croixanvec, Radenac, Saint-
Gonnery, Kerfourn, Kergrist, 
Saint-Aignan, Gueltas, Saint-
Connec 

 

 

 

 

 

 

 

 

Objectifs démographiques par polarités et tonalités : 
 

Pour Pontivy Communauté : 

 

Taux de croissance 
annuel moyen (TCAM) 

2025-2044 

Pôle majeur 1,00% 

Pôles de proximité 0,12% 

Pôles de proximité complémentaires 0,15% 

Pôles historique et simples 0,10% 

Communes rurales 0,16% 

Communes rurales simples 0,19% 

/w ŎǆǳǊ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜ 0,00% 

Pontivy Communauté 0,42% 

 

Pour Centre Morbihan Communauté : 

 

Taux de croissance 
annuel moyen (TCAM) 

2025-2044 

Pôle majeur 1,00% 

Pôles de proximité 0,28% 

Pôles de proximité complémentaires 0,27% 

Pôles de proximité pression rétro-littorale 0,30% 

Pôle de proximité simple 0,27% 

Communes rurales 0,26% 

Centre Morbihan Communauté 0,40% 
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1.1.1.1.  Renforcer les pôles majeurs de Pontivy et de Locminé 

Les pôles majeurs de Pontivy et de Locminé occupent une place stratégique 
Řŀƴǎ ƭΩŀǊƳŀǘǳǊŜ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ Řǳ tŀȅǎ ŘŜ tƻƴǘƛǾȅΦ [ŜǳǊ ǊƾƭŜ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ǊŞǎƛŘŜ 
dans leur capacité à structurer le territoire en tant que centres urbains 
dynamiques, moteurs de développement économique et de services. Ils 
ŎƻƴǎǘƛǘǳŜƴǘ ŘŜǎ ǇƾƭŜǎ ŘΩŀǘǘǊŀŎǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭΩƘŀōƛǘŀǘΣ ƭŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ƭŜǎ 
activités économiques, tout en renforçant les liens avec les communes 
environnantes. Ces pôles urbains doivent ainsi conjuguer revitalisation de 
ƭŜǳǊǎ ŎŜƴǘǊŜǎΣ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ Ŝǘ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ 
cadre de vie de qualité, afin de répondre aux enjeux de cohésion et 
ŘΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ 

 

Prescriptions : 

Pour ces deux pôles majeurs, ƛƭ ǎΩŀƎƛǊŀ : 

 P01  5ΩŜƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ en proposant des 
habitats de qualité et accessibles, adaptés aux besoins de différents 
profils, tout en encourageant la création de logements spécifiques 
pour les ménages exclus des parcours résidentiels classiques (ménages 
à très faibles revenus)Φ /Ŝǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŘŜǾǊƻƴǘ ǎΩŀǊǘƛŎǳƭŜǊ ŞǘǊƻƛǘŜƳŜƴǘ 
ŀǾŜŎ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎΣ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎΣ ƳƻōƛƭƛǘŞǎ Ŝǘ ǇƾƭŜǎ ŘΩŜƳǇƭƻƛΦ 

 P02  De renforcer leurs centres urbains en améliorant leurs 
infrastructures résidentielles, commerciales, et de services, 
notamment dans le cadre des dispositifs de revitalisation des centres-
villes et centres-bourgs (tels que « AŎǘƛƻƴ /ǆǳǊ ŘŜ ±ƛƭƭŜ » pour Pontivy 
et du dispositif « Petites Villes de Demain » pour Locminé). Les efforts 
devront porter sur la revitalisation des centres urbains, en mobilisant 
ƭŜ ōŃǘƛ ŜȄƛǎǘŀƴǘΣ Ŝǘ Ŝƴ ǎƻǳǘŜƴŀƴǘ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ 
et équipements.  

 P03  5ΩƻǇǘƛƳƛǎŜǊ ƭŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ ǇƻǳǊ ŦŀƛǊŜ ŘŜ tƻƴǘƛǾȅ Ŝǘ 
Locminé des pôles de mobilité intégrés, en renforçant les connexions 
entre ces centres et les communes rurales environnantes.  

 

 

 P04  De valoriser leur tissu économique Ŝƴ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŀƴǘ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ 
des commerces et services centre-ville, en soutenant le 
ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ Ŝǘ Ŝƴ ŜƴŎƻǳǊŀƎŜŀƴǘ ƭŜ 
ǊŞƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŦǊƛŎƘŜǎ ǇƻǳǊ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎΦ 
[Ŝǎ ǇƾƭŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ƧƻǳŜǊ ǳƴ ǊƾƭŜ ƳƻǘŜǳǊ Řŀƴǎ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ƭƻŎŀƭŜΣ Ŝƴ 
ǎΩŀǇǇǳȅŀƴǘ ǎǳǊ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǇǊƻŘǳŎǘƛǾŜǎΣ ŘŜǎ ǇŀǊŎǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ 
modernes, des services adaptés, un parcours marchand dense et 
circonscrit. 

 P05  Préserver et améliorer le cadre de vie des habitants en mettant 
en valeur les atouts naturels, patrimoniaux et architecturaux des pôles 
urbains, tout en favorisant un urbanisme de qualité orienté vers le 
bien-être des populations. 

 P06  DΩƛƴǘŞƎǊŜǊ ǳƴŜ ǇŀǊǘ significative de logements abordables dans la 
production de logements sǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ŘǳǊŞŜ Řǳ {/ƻ¢ en visant 
les objectifs suivants : 

- 15 % pour le pôle majeur de Locminé 

- 30 % pour le pôle majeur de Pontivy 
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1.1.1.2. Promouvoir les pôles de proximité de Cléguérec, Le Sourn  
Noyal-Pontivy, Saint Thuriau, Rohan, Bréhan, Evellys, Réguiny, 
Moréac, Bignan, Plumelin, Moustoir-Ac, Saint Jean Brévelay et 
Plumelec 

Les pôles de proximité du Pays de Pontivy jouent un rôle essentiel dans 
ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭ Ŝƴ ŎƻƳǇƭŞǘŀƴǘ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜǎ ǇƾƭŜǎ ǳǊōŀƛƴǎ ƳŀƧŜǳǊǎΦ /Ŝǎ 
pôles, par leur position stratégique, assurent un maillage cohérent en 
offrant des services, équipements et commerces adaptés aux besoins des 
habitants, tout en rayonnant sur les communes rurales voisines pour 
compléter les offres locales. Leur développement contribue à renforcer la 
structuration du territoire et à soutenir une dynamique de proximité 
bénéfique Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎΦ 

 

Prescriptions : 

Pour ces pôles de proximité, les collectivités sont amenées à  : 

 P07  Diversifier l'offre de services, équipements et commerces 
adaptés aux besoins en particulier quotidien et hebdomadaire des 
habitants, afin de réduire les déplacements contraints vers les pôles 
majeurs. 

 P08  tƻǳǊǎǳƛǾǊŜ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ǇƾƭŜǎ ŘΩŞŎƘŀƴƎŜǎ ƳǳƭǘƛƳƻŘŀǳȄ 
pour faciliter les liaisons avec les pôles majeurs et les communes 
rurales environnantes. 

 P09  5ŞǾŜƭƻǇǇŜǊ Ŝǘ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭƭŜΣ Ŝƴ ǘŜƴŀƴǘ ŎƻƳǇǘŜ 
des enjeux patrimoniaux et des particularités architecturales locales, 
pour répondre aux besoins variés des habitants. 

 P10  aŀƛƴǘŜƴƛǊ Ŝǘ ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭŜǎ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎΣ ƭΩŀǊǘƛǎŀƴŀǘ Ŝǘ ƭϥŀŎǘƛǾƛǘŞ 
économique dans les centres-bourgs et les zones d'activités 
économiques, afin de dynamiser l'économie locale. 

 

1.1.1.3.  Soutenir la vitalité des communes rurales 

Les communes rurales du Pays de Pontivy, essentielles à son armature 
territoriale, doivent être soutenues pour préserver leur vitalité et 
revitaliser leurs centres-ōƻǳǊƎǎΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩŜƴŎƻǳǊŀƎŜǊ ǳƴ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 
ƳŀƞǘǊƛǎŞ Ł ƭŜǳǊ ŞŎƘŜƭƭŜΣ Ŝƴ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŀƴǘ ƭΩƻffre de logements, de services et 
ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎΣ ǘƻǳǘ Ŝƴ ǾŀƭƻǊƛǎŀƴǘ ƭŜǳǊǎ ǎǇŞŎƛŦƛŎƛǘŞǎ ƭƻŎŀƭŜǎΦ 9ƴ ǊŜƴŦƻǊœŀƴǘ 
leur rôle dans le maillage territorial et en préservant leur cadre de vie, ces 
communes contribuent à une dynamique équilibrée et durable, bénéfique 
ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ 

 

Prescriptions : 

Pour ces communes rurales, les collectivités sont amenées à  : 

 P11  Développer une ruralité de proximité, en adaptant le 
développement résidentiel, économiqueΣ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ 
ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ ŎƻƳƳǳƴŜ ǊǳǊŀƭŜ Ł ǎŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ Ŝǘ ŀǳȄ ōŜǎƻƛƴǎ 
locaux. 

 P12  DŀǊŀƴǘƛǊ ǳƴ ƳŀƛƭƭŀƎŜ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭ ŞǉǳƛƭƛōǊŞ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ tŀȅǎ 
de Pontivy, en renforçant la connexion entre les communes rurales et 
les autres pôles ŘŜ ƭΩŀǊƳŀǘǳǊŜ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭ, tout en soutenant les 
ƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎ ǇƻǳǊ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŜ ƭƛŜƴ ǎƻŎƛŀƭ Ŝǘ ƭΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ aux 
équipements et services. 

 P13  Maintenir et valoriser la qualité paysagère des aménagements 
tout en préservant un cadre de vie agréable dans les communes 
ǊǳǊŀƭŜǎΣ Ŝƴ ǎΩŀǇǇǳȅŀƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ǊƛŎƘŜǎǎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎΣ ƭŜ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ƭƻŎŀƭ 
et les espaces verts.  

 P14  /ƻƴǘǊƛōǳŜǊ Ł ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ Ŝƴ ǾŀƭƻǊƛǎŀƴǘ 
les atouts naturels, patrimoniaux et culturels des communes rurales 
ǇƻǳǊ ŘȅƴŀƳƛǎŜǊ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ƭƻŎŀƭŜΦ 
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1.1.1.4.  Prendre en compte les spécificités qui caractérisent les 
ǎŜŎǘŜǳǊǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝƴ ǎΩŀǇǇǳȅŀƴǘ ǎǳǊ ŘŜǎ ǘƻƴŀƭƛǘŞǎ 

[Ŝǎ ǘƻƴŀƭƛǘŞǎ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜǎ Řŀƴǎ ƭΩŀǊƳŀǘǳǊŜ ǳǊōŀƛƴŜ Řǳ tŀȅǎ ŘŜ tƻƴǘƛǾȅ 
ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘΩŀƧƻǳǘŜǊ ǳƴ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ǇǊŞŎƛǎƛƻƴ Ł ƭŀ ǎǘǊǳŎǘǳǊŀǘƛƻƴ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ 
Elles visent à affiner et territorialiser davantage les orientations du DOO en 
mettant en lumière les spécificités propres à chaque partie du territoire. 
Ces tonalités définissent des objectifs différenciés en matière 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜΣ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŦƻƴŎƛŝǊŜ ƻǳ 
encore de valorisation touristique. 
 

Bien que les prescriptions citées ci-ŀǇǊŝǎ ǇǳƛǎǎŜƴǘ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜǊ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ 
des communes du territoire, elles prennent une résonance particulière 
ǇƻǳǊ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŀǎǎƻŎƛŞŜǎ Ł ŎŜǎ ǘƻƴŀƭƛǘŞǎΦ /Ŝǎ ŘŜǊƴƛŝǊŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ 
ŘΩǳƴŜ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ǊŜƴŦƻǊŎŞŜ dans chacun de ces espaces pour 
répondre de manière adéquate à leurs enjeux spécifiques et à leurs rôles 
dans la structuration du Pays de Pontivy. 

 

Complémentarité avec les pôles majeurs de Pontivy et de Locminé :  

Cette tonalité met en lumière les interactions fonctionnelles entre ces 
pôles de proximité et les pôles majeurs. Elle vise à renforcer une 
organisation territoriale complémentaire, où les pôles de proximité 
ǇŀǊǘƛŎƛǇŜƴǘ Ł ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝƴ ƻŦŦǊŀƴt des logements, services et 
équipements de manière coordonnée avec les pôles majeurs. 

 

Prescriptions : 

Les collectivités sont amenées à  : 

 P15  Développer un traitement qualitatif particulier et concerté pour 
ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭΣ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎΣ ŘŜ ŎƻƳƳŜǊŎŜ 
ou encore de zones ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ Ŝƴ ŎƻƴǳǊōŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ǇƾƭŜǎ ƳŀƧŜǳǊǎΦ 

 P16  !ƳŞƭƛƻǊŜǊ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ƭŜǎ ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ Ŝǘ ƭΩƻŦŦǊŜ 
de mobilités qui permet de relier ces communes aux pôles urbains. 

 

 
Pressions foncières rétro-littorales : 

/ŜǘǘŜ ǘƻƴŀƭƛǘŞ ǘǊŀŘǳƛǘ ƭΩƛƴŦƭǳŜƴŎŜ ŎǊƻƛǎǎŀƴǘŜ ŘŜǎ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜǎ ƭƛǘǘƻǊŀƭŜǎ ǎǳǊ 
les communes du Sud du territoire, générant une pression encore plus forte 
ǎǳǊ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ Ŝǘ ƭŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎΦ [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ 
ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŜǊ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ǊŞǇƻƴŘǊŜ ŀǳȄ ōŜǎƻƛƴǎ ƭƻŎŀǳȄ ǘƻǳǘ Ŝƴ 
préservant les ressources naturelles et agricoles face à ces tensions. 

 

Prescriptions : 

 P17  Privilégier la rénovation et la densification des zones déjà 
urbanisées pour minimiser la consommation foncière. 

 P18  Favoriser une mixité fonctionnelle dans les secteurs urbanisés en 
ƛƴǘŞƎǊŀƴǘ ƘŀōƛǘŀǘΣ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ Ŝǘ ǎŜǊǾƛŎŜǎΣ ŀŦƛƴ ŘΩƻǇǘƛƳƛǎŜǊ 
ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜǎ, sous réserve de compatibilité 
entre les usages.   

 
/ǆǳǊ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜ 

Cette tonalité met en avant une ambition forte de développement durable 
pour conjuguer logement, économie, environnement et résilience. Les 
ŜƴƧŜǳȄ ŎƻƴŎŜǊƴŜƴǘ Ł ƭŀ Ŧƻƛǎ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŜƴǎƛǘŞǎΣ ƭΩŞŎƻƭƻƎƛŜ ǳǊōŀƛƴŜ Ŝǘ ƭŀ 
mixité entre résidences principales et secondaires. 

 

Prescriptions : 

Les collectivités sont amenées à  : 

 P19  Garantir la préservation des paysages naturels et agricoles ainsi 
que du patrimoine bâti, en imposant des règles spécifiques pour 
ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜǳǊ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 
local. 



SCoT DU PAYS DE PONTIVY ς 5h/¦a9b¢ 5ΩhwL9b¢!¢Lhb 9¢ 5Ωh.W9/¢LC{ 

 12 

 P20  Intégrer ponctuellement des exigences de construction 
écologique (matériaux biosourcés, efficacité énergétique) dans les 
projets de logements. 

 P21  Equilibrer le développement de résidences secondaires pour 
ǊŞǇƻƴŘǊŜ ŀǳ ōŜǎƻƛƴ ƭƛŞǎ Ł ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ ǘƻǳǘ Ŝƴ ǾŜƛƭƭŀƴǘ Ł 
ƭŜǳǊ ŞǉǳƛƭƛōǊŜ ŀǾŜŎ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǇŜǊƳŀƴŜƴǘǎΦ 

 

Historique 

/ŜǘǘŜ ǘƻƴŀƭƛǘŞ ǊŜŦƭŝǘŜ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ Řǳ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜ Ŝǘ 
architectural du territoire, un atout pour le développement touristique et 
la qualité de vie locale. Les enjeux résident dans la préservation de ce 
patrimoine et son intégration dans les projeǘǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΦ 

 

Prescriptions : 

Les collectivités sont amenées à  : 

 P22  Soutenir le développement touristique autour des sites 
ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜǎ ǇƻǳǊ ŘȅƴŀƳƛǎŜǊ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ƭƻŎŀƭŜΦ 

 P23  Encadrer le développement urbain pour prendre en compte les 
enjeux patrimoniaux et paysagers (harmonie, co-visibilité, etc.) 
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GUEMENE-
SUR-SCORFF 



SCoT DU PAYS DE PONTIVY ς 5h/¦a9b¢ 5ΩhwL9b¢!¢Lhb 9¢ 5Ωh.W9/¢LC{ 

 14 

Objectif 1.1.2. !ǇǇǳȅŜǊ ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ Ŝƴ ǎΩŀǇǇǳȅŀƴǘ 
ǎǳǊ ƭΩŀǊƳŀǘǳǊŜ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ 

La stratégie démographique du Pays de Pontivy vise à conjuguer deux 
objectifs complémentaires : accueillir de nouveaux résidents pour 
ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ ǎƻǳǘŜƴƛǊ ƭŀ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜ 
démographique tout en répondant aux besoins des habitants et des 
entreprises déjà présentes. Dans un contexte marqué par les pressions 
foncières et les défis environnementaux, cette démarche est essentielle 
pour assurer la vitalité et la durabilité à long terme du territoire. Le 
ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭ ǎΩŀǇǇǳƛŜǊŀ ǎǳǊ ƭΩŀǊƳŀǘǳǊŜ ŘŞŎǊƛǘŜ Řŀƴǎ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ 
1.1.1, en structurant les pôles majeurs, les pôles de proximité et les 
communes rurales. Ce maillage cohérent permet de garantir un accès 
équilibré aux logements, aux services et aux infrastructures, tout en 
répondant aux enjeux spécifiques de chaque polarité. La stratégie prendra 
aussi en compte les opportunités offertes par les dynamiques économiques 
et les spécificités locales. 

 

Prescriptions : 

Pour atteindre ces objectifs démographiques, la stratégie de 
ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǎΩŀǘǘŀŎƘŜǊŀ Ł Υ 

 P24  wŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭΩŀǊƳŀǘǳǊŜ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ Ŝƴ ǎǘǊǳŎǘǳǊŀƴǘ ƭŜ 
développement urbain autour des pôles majeurs, pôles de proximité et 
communes rurales, conformément à ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ мΦмΦмΦ 

 P25  Promouvoir une offre de logements diversifiée, comme précisé 
dans ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ мΦнΦ, afin de répondre aux besoins variés des 
habitants, tout actifs confondus, tout en favorisant des projets 
ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ƛƴǘŞƎǊŞǎ Řŀƴǎ ƭŜǳǊ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭƛƳƛǘŀƴǘ ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ 
des sols. 

 

 

 P26  !ƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ Ŝǘ ƭŜǎ ƳƻōƛƭƛǘŞǎΣ conformément à 
ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ мΦоΦ, pour garantir une connexion fluide dans les bassins 
de vie, en favorisant les mobilités durables et adaptées aux besoins 
des populations. 

 

Objectifs démographiques et de production de logements : 
 

 

 

 

 

 

 

  

CENTRE MORBIHAN COMMUNAUTÉ :

Taux de croissance 

annuel moyen

2025-2044

Production de 

logements 

(par an)

PÔLE MAJEUR 1,00% 30

PÔLES DE PROXIMITÉ 0,28% 98

COMPLÉMENTAIRES 0,27% 56

PRESSION RÉTRO-LITTORALE 0,30% 29

SIMPLE 0,27% 13

COMMUNES RURALES 0,26% 14

0,40% 142

PONTIVY COMMUNAUTÉ :

Taux de croissance 

annuel moyen

2025-2044

Production de 

logements 

(par an)

PÔLE MAJEUR 1,00% 95

PÔLES DE PROXIMITÉ 0,12% 47

COMPLEMENTAIRES 0,15% 23

SIMPLES 0,10% 24

COMMUNES RURALES 0,16% 43

SIMPLES 0,19% 37

CíUR DE D£VELOPPEMENT DURABLE0,00% 6

0,42% 185
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  Orientation 1.2.  

  Développer une offre de logements diversifiée et 
  attractive permettant de répondre aux besoins actuels  
  et futurs de la population 
 

 

Afin de renforcer l'attractivité résidentielle du territoire et de répondre aux 
besoins diversifiés de la population, cette stratégie vise à offrir une 
diversité de logements en termes de morphologies, de tailles et de types, 
ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩŀŘŀǇǘŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ ŀux parcours de vie des habitants. Elle repose 
ǎǳǊ ǳƴŜ Ǿƛǎƛƻƴ ŞǉǳƛƭƛōǊŞŜ Ŝǘ ŘǳǊŀōƭŜ ŘŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭΣ 
intégrant des logements abordables et accessibles pour tous. 

Les actions mises en place fourniront un cadre opérationnel pour diversifier 
ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎΣ ŜƴŎƻǳǊŀƎŜǊ ƭŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴΣ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŀ 
ǾŀŎŀƴŎŜ ƛƳƳƻōƛƭƛŝǊŜ Ŝǘ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ŘŜǎ ŦƻǊƳŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ŞǾƻƭǳǘƛŦ Ŝǘ ŘŜǎ 
solutions alternatives durables. En les intégrant, le territoire pourra 
anticiper les défis futurs et proposer un habitat répondant aux aspirations 
de ses habitants tout en soutenant la vitalité des centres-bourgs et des 
centres-villes. 

 

 

 

 

 

 

 

 

Objectif 1.2.1. 5ƛǾŜǊǎƛŦƛŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǇƻǳǊ ǊŞǇƻƴŘǊŜ ŀǳȄ 
parcours de vie des habitants 

L'objectif vise à diversifier l'offre de logements afin de répondre aux 
besoins variés des habitants à chaque étape de leur vie. En s'adaptant aux 
spécificités locales et aux attentes de différents publics, il s'agit de 
promouvoir une offre équilibrée et inclusive, alliant diversité de typologies, 
accessibilité et mixité sociale sur l'ensemble du territoire. 

 

Prescriptions : 

Les collectivités sont amenées à  : 

 P27  Promouvoir une diversité de formes, de typologies et de statuts 
de logements, incluant des appartements de différentes tailles, des 
maisons individuelles, des maisons groupées, des logements 
intergénérationnels, des logements abordables, écologiques, ainsi 
ǉǳΩǳƴŜ ƻŦŦǊŜ ǾŀǊƛŞŜ Ŝƴ ƭƻŎŀǘƛŦΣ ŀŎŎŜǎǎƛƻƴ Ŝǘ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ƛƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜǎΣ 
afin de répondre aux besoins variés des habitants à toutes les étapes 
de leur vie. 

 P28  ±ŜƛƭƭŜǊ Ł ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭ Ŝƴ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŀƴǘ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ 
de façon équilibré sur ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ǇƻǳǊ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ǳƴŜ 
ǊŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ ƘŀǊƳƻƴƛŜǳǎŜ ŘŜǎ ǘȅǇŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎ Ŝǘ ǊŞǇƻƴŘǊŜ ŀǳȄ ōŜǎƻƛƴǎ 
spécifiques locaux. 

 P29  Identifier et prendre en compte les besoins spécifiques des 
différents publics (familles, actifs, personnes âgées, jeunes, personnes 
seules, en situation de handicap ou de dépendance) et la proximité des 
ŎŜƴǘǊŀƭƛǘŞǎ Ŝǘ ŘŜǎ ōŀǎǎƛƴǎ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ ŀŦƛƴ ŘŜ ǇǊƻǇƻǎŜǊ ŘŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ 
adaptés en taille et en localisation, notamment en lien avec 
ƭΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŀǳȄ ǎŜǊǾƛŎŜǎΣ Ł ƭΩŜƳǇƭƻƛ Ŝǘ ŀǳȄ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ Ŝƴ ŎƻƳƳǳƴ : 

o !ƴǘƛŎƛǇŜǊ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ ƭƛŞǎ Ł ƭŀ ŘŞŎƻƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ 
proposant des logements abordables et de petites tailles, 
ǊŞǇƻƴŘŀƴǘ Ł ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŀǊŎƻǳǊǎ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭǎΦ 
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o Développer des logements adaptés pour les jeunes actifs, en 
priorisant des biens de taille compacte situés en centre-ville ou à 
proximité des pôles urbains, avec un accès facilité aux réseaux 
de mobilité et aux transports en commun. 

o Encourager la création de logements ergonomiques, accessibles 
et adaptés pour les personnes âgées, idéalement situés à 
proximité des commerces, des services, des équipements et des 
soins de santé, afin de favoriser leur autonomie, leur maintien à 
domicile et leur qualité de vie. 

o Développer une offre de logements spécifiques au sein des 
polarités urbaines, destinés aux ménages modestes, en lien avec 
les services, les commerces, les mobilités et les emplois. 

o Développer une offre diversifiée de logements accessibles et 
adaptés à des catégories socio-professionnelles variées, afin de 
promouvoir une mixité sociale et de répondre aux besoins 
ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ ƎǊƻǳǇŜΣ ǘƻǳǘ Ŝƴ ǊŜƴŦƻǊœŀƴǘ ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ Ŝǘ 
la cohésion du territoire 

o tǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜǎ ŀŎǘƛŦǎ ƭƛŞǎ ŀǳ ǘƻǳǊƛǎƳŜΦ 
[ΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇƻƭŀǊƛǘŞ Ł ǘƻƴŀƭƛǘŞ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜ Ŝǘ ƭŀ 
production de logement associée permettra de répondre à ces 
besoins. 

 

Recommandation : 

Les collectivités sont incitées à :  

 R01  Encadrer la conception des lotissements en favorisant 
ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ƭƻǘƛǎǎŜƳŜƴǘ qui intègrent des éléments 
ŘΩƻǇǘƛƳƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜΣ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭŜΣ de gestion des 
déchets, ŘΩŞŎƻƴƻƳƛŜǎ ŘŜ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ όǎȅǎǘŝƳŜ ŘŜ ǊŞŎǳǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ǇƻǳǊ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ǳǎŀƎŜǎΧύ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ 
ŘΩ9ƴwΦ  

 R205  En lien avec le développement de l'économie circulaire, favoriser 
le réemploi, la réutilisation et le recyclage des matériaux dans les 
ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΣ ǇǊƻƳƻǳǾƻƛǊ ƭŜǎ 
bâtiments réversibles, évolutifs et mutualisables 
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Objectif 1.2.2. Promouvoir des logements abordables et accessibles 

Cet objectif vise à répondre aux besoins en logements accessibles sur le 
territoire, notamment en anticipant les obligations réglementaires liées à 
ƭŀ ƭƻƛ {w¦ Ŝǘ ŀǳȄ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴǎ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜǎΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ǳƴŜ ƻŦŦǊŜ 
diversifiée et équilibrée de logements sociaux et abordables, tout en 
veillant à leur implantation stratégique et à la mixité sociale.  

 

Prescriptions : 

Les collectivités sont amenées à : 

 P30  Anticiper ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ƭŞƎŀƭŜ ǇǊŞǾǳŜ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ рр ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ {w¦ 
pour les communes de plus de 3 500 habitants et situées dans une aire 
urbaine de plus de 50 000 habitants, en visant un taux de 20 % de 
logements locatifs sociaux par la mise en place de stratégies adaptées 
en amont. 

Au regard des objectifs démographiques fixés dans le présent DOO 
(Objectif 1.1.2), Pontivy Communauté devrait atteindre près de 51 
650 Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ ŘΩƛŎƛ нлппΣ ŦǊŀƴŎƘƛǎǎŀƴǘ ŀƛƴǎƛ ƭŜ ǎŜǳƛƭ ŘŜǎ рл ллл 
Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ǇƻǳǊ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ 
55 de la Loi SRU. Déjà en 2021, la commune de Pontivy a dépassé 
le seuil des 15 000 habitants, tandis que celle de Noyal-Pontivy a 
franchi le seuil des 3 500 habitants. Lorsque le seuil sera franchi, 
ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ŘŜ ǘŜƴŘǊŜ ǾŜǊǎ ǳƴ Ǌŀǘƛƻ ŘŜ ǇǊƻŘuction de logement 
abordable de 30%. 

 P31  Renforcer la coopération intercommunale au sein des EPCI pour 
ŎƻƻǊŘƻƴƴŜǊ ƭŜǎ ŜŦŦƻǊǘǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŀǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ offre 
accrue de logements sociaux, et pour la CC de Pontivy Communauté 
les efforts nécessaires pour tendre vers la réponse aux objectifs de 
ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ рр ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ {w¦Σ Ŝƴ ǾŜƛƭƭŀƴǘ Ł ǳƴŜ ǊŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ ŞǉǳƛƭƛōǊŞŜ ŘŜǎ 
logements sociaux sur le territoire. 

 P32  Soutenir et impulser la production de logements abordables en 
ǎΩŀǇǇǳȅŀƴǘ ǎǳǊ des partenariats entre collectivités locales, bailleurs 
sociaux, investisseurs privés et organisations à but non lucratif, afin de 
répondre aux besoins des ménages à revenus modestes. Ces actions 
doivent ǎΩƛƴǎŎǊƛǊŜ Řŀƴǎ ǳƴŜ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜ ŀƳōƛǘƛŜǳǎŜ en matière de 
production de logements abordables de manière à contribuer à 
ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ régionaux. 

Un logement abordable est un logement financièrement accessible à 
des ménages dont les revenus sont inférieurs aux plafonds du marché 
libre, sans relever nécessairement du logement social stricto sensu 
όI[aύΣ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘŜ ƳŀƞǘǊƛǎŜǊ ƭŜ ǘŀǳȄ ŘΩŜŦŦƻǊǘ ŘŜǎ ƳŞƴŀƎŜǎ όƭƻȅŜǊ ƻǳ 
mensualité compatible avec les revenus).  

soit : 

- Les logements locatifs sociaux financés par des dispositifs 
réglementaires (PLAI, PLUS, PLS) 

- [Ŝǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Ŝƴ ŀŎŎŜǎǎƛƻƴ Ł ǇǊƛȄ ƳŀƞǘǊƛǎŞ ŘŜǎǘƛƴŞǎ Ł ƭΩŀŎŎŜǎǎƛƻƴ Ł 
la propriété respectant simultanément les principes suivants : 

o Prix de vente inférieur aux prix médians observés localement 
pour un logement comparable 

o Ménages occupants respectant des plafonds de ressources 
proches de ceux du PSLA, 

- Les logements en PSLA (Prêt Social Location-Accession) 

- [Ŝǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴ .ŀƛƭ wŞŜƭ {ƻƭƛŘŀƛǊŜ ό.w{ύ  

- [Ŝǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴƴŞǎ ŀǾŜŎ ƭΩ!b!I ƭƻǊǎǉǳŜ ƭŜ 
conventionnement ouvre droit à des loyers plafonnés pour les 
ménages sous conditions de ressources. 

- [Ŝǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ƭƻŎŀǘƛŦǎ ƛƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜǎ Ł ƭƻȅŜǊǎ ǇƭŀŦƻƴƴŞǎ ƭƻǊǎǉǳΩƛƭǎ 
respectent des loyers inférieurs aux loyers du marché local et des 
plafonds de ressources des occupants  
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 P33  Mettre Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ƻǳǘƛƭǎ ŀŘŀǇǘŞǎ ǇƻǳǊ ŦŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭΩŀŎŎŜǎǎƛƻƴ Ł ƭŀ 
propriété des ménages modestes, aussi bien dans les projets neufs que 
Řŀƴǎ ƭŀ ǊŞƴƻǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜȄƛǎǘŀƴǘΣ Ŝƴ ŦŀǾƻǊƛǎŀƴǘ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ƛƴŎƭǳǎƛŦǎ 
et accessibles. 

 P34  Adapter la typologie et la taille des logements sociaux à produire 
aux évolutions démographiques et aux besoins spécifiques des 
demandeurs, notamment en encourageant la production de petits 
logements pour répondre aux besoins des personnes seules, des 
jeunes et des familles monoparentales. 

 P35  Encourager la production de logements abordables, notamment 
en primo-ŀŎŎŜǎǎƛƻƴΣ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǇƻǳǊ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ 
ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ƧŜǳƴŜǎ ƳŞƴŀƎŜǎ Ŝǘ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŜǳǊ ŀƴŎǊŀƎŜ ƭƻŎŀƭΦ 

 P36  Localiser prioritairement les logements sociaux de manière 
stratégique, à proximité immédiate des services, des emplois, des 
ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘΣ ǇƻǳǊ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩƛƴŎƭǳǎƛƻƴ Ŝǘ 
limiter les contraintes de mobilité des habitants. 

 P37  Promouvoir la création de logements spécifiques, ou de 
ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ Ŝǘ ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘΣ ŘŜǎǘƛƴŞǎ ŀǳȄ ŞǘǳŘƛŀƴǘǎΣ 
apprentis, travailleurs saisonniers et autres publics cibles, en priorisant 
leur implantation à proximité des services, des équipements et des 
réseaux de transport.  

 P38  Rechercher la mixité sociale dans les nouvelles opérations 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ Ŝƴ ŀŘŀǇǘŀƴǘ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩƞƭƻǘ ƻǳ Řǳ 
quartier pour éviter la concentration de logements ciblés pour un seul 
public et maintenir des équilibres sociaux cohérents. 

 P39  Requalifier et valoriser le parc social existant en mobilisant les 
ŜǎǇŀŎŜǎ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜǎ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜ Ŝǘ Ŝƴ ŀŎǘƛǾŀƴǘ ƭŜǎ 
ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ Ł ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ōŀƛƭƭŜǳǊǎ ǎƻŎƛŀǳȄΦ 

 

 

 

Recommandations : 

[Ŝǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ et/ou ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ sont 
incités à : 

 R02  Définir les localisations prioritaires pour le logement locatif social 
Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝƴ ǾŜƛƭƭŀƴǘ Ł Υ 

o Éviter la concentration excessive de logements sociaux dans un 
même secteur, en favorisant leur répartition équilibrée sur le 
territoire. 

o Adapter les typologies et volumes des logements sociaux 
ƛƴǘŞƎǊŞǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ Ŝƴ ǇǊŜƴŀƴǘ Ŝƴ 
compte la capacité des communes et leur offre résidentielle 
globale sur le marché. 
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Objectif 1.2.3. Encourager le renouvellement urbain et réduire la 
vacance immobilière  

Cet objectif vise à revitaliser les tissus urbains en favorisant la rénovation 
Ŝǘ ƭŀ ǊŞƘŀōƛƭƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǾŀŎŀƴǘǎΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩŜƴŎƻǳǊŀƎŜǊ ǳƴ 
développement urbain durable et attractif, tout en répondant aux besoins 
de logement grâce à une optimisation du parc immobilier existant en 
ƭƛƳƛǘŀƴǘ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜΦ Dans ce cadre, la production de 
logements est prioritairement recherchée au sein des espaces déjà 
urbanisés, par des interventions sur le bâti existant ou sur des sites déjà 
construits.  

 

Prescriptions : 

Les collectivités sont amenées à  : 

 P40  Identifier les enjeux liés à la résorption de la vacance, 
notamment en intégrant ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ ŎƻƴŦƻǊǘ ŘŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎΣ ƭŀ 
mise aux normes énergétiquesΣ ƭΩŀŘŀǇǘŀōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎΣ 
ƭΩŀƧǳǎǘŜƳŜƴǘ Řǳ ƳŀǊŎƘŞ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ ŘŜǎ 
publics (accessibilité, stationnement, proximité des services et des 
espaces verts, etc.), la mobilisation des étages vacants au-dessus des 
commerces. 

 P41  Intégrer les enjeux de la rénovation énergétique en cohérence 
avec les prescriptions définies dans le chapitre 1.4.5. du présent DOO. 

 

 

 

 
 

 P42  Faciliter la diversification des types de logements au sein du parc 
existant (location, logements pour jeunes, personnes âgées, etc.) en 
lien avec les objectifs de renouvellement urbain, notamment en 
ŦŀǾƻǊƛǎŀƴǘ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ ōŃǘƛ ǾŜǊǎ ŘŜǎ ŦƻǊƳŜǎ Ǉƭǳǎ ŎƻƳǇŀŎǘŜǎ Ŝǘ 
économes en espace. 
 

 P43  Faciliter la densification spontanée dans les tissus urbains 
existants en permettant ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ ōŃǘƛ Ŝǘ ƭΩƻǇǘƛƳƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
ŜǎǇŀŎŜǎ ƴƻƴ ōŃǘƛǎΦ /Ŝƭŀ ǇŀǎǎŜ ǇŀǊ ƭΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘǎ 
ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŀŦƛƴ ŘŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘŜǎ ŘƛǾƛǎƛƻƴǎ ǇŀǊŎŜƭƭŀƛǊŜǎΣ ŘŜǎ 
extensions de logements et des surélévations. Ceci doit être possible 
sous réserve de garantir ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭŜ Ŝǘ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ 
harmonieuse Řŀƴǎ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŜȄƛǎǘŀƴǘΦ 

 P300  5ŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘŜ ƭŀ ǊŞǾƛǎƛƻƴ ŘŜǎ t[¦όƛύΣ ǘƻǳǎ 
les terrains à bâtir libres de constructions de plus de 3 000 m² devront 
ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ 
όh!tύΦ /Ŝǎ h!t ŘŜǾǊƻƴǘ ƛƴǘŞƎǊŜǊ ŘŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘΩƻǇǘƛƳƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ 
ƭΩŜǎǇŀŎŜ Ŝǘ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭŜΦ 

 

Recommandations : 

  R04  Les collectivités sont encouragées à établir un inventaire détaillé 
de la vacance sur leur territoire, en qualifiant et hiérarchisant les 
situations. Cette démarche permet de définir les priorités 
ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŀŘŀǇǘŜǊ ƭŜǎ ƻǳǘƛƭǎ ƧǳǊƛŘƛǉǳŜǎΣ ŦƛǎŎŀǳȄ Ŝǘ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊǎ Ł 
mobiliser pour faciliter la remise sur le marché des logements vacants.    

 R05  Les collectivités sont encouragées à développer un 
accompagnement auprès des acteurs publics et privées pour faciliter la 
réhabilitation et la remise sur le marché des logements vacants. 

Le renouvellement urbain recouvre ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ 
ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘŜ ŎǊŞŜǊ ŘŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǎŀƴǎ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΣ 
notamment par la réhabilitation, la transformation ou la reconversion 
de bâtiments existants, la division de logements, ou encore des 
opérations de démolition-reconstruction. 
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Objectif 1.2.4. 5ŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ŘŜǎ ŦƻǊƳŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ŞǾƻƭǳǘƛŦ Ŝǘ ŘŜǎ 
solutions alternatives durables 

/Ŝǘ ƻōƧŜŎǘƛŦ ǾƛǎŜ Ł ŜƴŎƻǳǊŀƎŜǊ ŘŜǎ ŦƻǊƳŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ŀŘŀǇǘŞŜǎ ŀǳȄ ōŜǎƻƛƴǎ 
actuels et futurs des populations, en intégrant des solutions durables et 
ƛƴƴƻǾŀƴǘŜǎΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ŘŜǎ ǘȅǇƻƭƻƎƛŜǎ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ƳƻŘǳƭŀōƭŜǎ 
et évolutifs, adaptées à des modes de vie variés, tout en optimisant 
ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜ Ŝǘ Ŝƴ ǊŞǇƻƴŘŀƴǘ ŀǳȄ ŜƴƧŜǳȄ ǎƻŎƛŀǳȄΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŜ 
maintien à domicile des personnes âgées.  

 

Prescriptions : 

[Ŝǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ et/ou ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ devront: 

 P44  tǊƻƳƻǳǾƻƛǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŦƻǊƳŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ 
urbain de qualité, intégrant des logements confortables, esthétiques et 
ŀŘŀǇǘŞǎ Ł ŘƛǾŜǊǎ ƳƻŘŜǎ ŘŜ ǾƛŜΣ ǘƻǳǘ Ŝƴ ƻǇǘƛƳƛǎŀƴǘ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ 
ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜΦ /Ŝƭŀ ƛƴŎƭǳǘ ŘŜǎ ǘȅǇƻƭƻƎƛŜǎ ǘŜƭƭŜǎ ǉǳŜ les maisons 
groupées, superposées ou les petits ensembles collectifs, afin 
ŘΩŜƴŎƻǳǊŀƎŜǊ ǳƴŜ ŘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǊŀƛǎƻƴƴŞŜ. 

 P45  Encourager le développement de logements adaptés aux besoins 
des personnes âgées, permettant leur maintien à domicile. Ces 
logements doivent intégrer des solutions innovantes, 
ƛƴǘŜǊƎŞƴŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭƭŜǎ Ŝǘ ƳƻŘǳƭŀōƭŜǎ ǉǳƛ ŦŀǾƻǊƛǎŜƴǘ ƭΩŀǳǘƻƴƻƳƛŜΣ ƭŜ 
bien-être et les échanges entre générations. 

 P46  CŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ponctuelle ŘŜ ǎƻƭǳǘƛƻƴǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎ 
alternatifs dans le cadre de démarches locales éco-responsables sous 
réserve de leur bonne intégration paysagère. Ces habitats doivent être 
ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŞǎ ŘΩǳƴ ŜƴŎŀŘǊŜƳŜƴǘ ǊƛƎƻǳǊŜǳȄ ǇƻǳǊ ŞǾƛǘŜǊ ǉǳΩƛƭǎ ƴŜ 
ǊŞǇƻƴŘŜƴǘ ǳƴƛǉǳŜƳŜƴǘ Ł ŘŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ ŘΩǳǊƎŜƴŎŜΣ Ǌƛǎǉǳŀƴǘ ŀƛƴǎƛ ŘŜ 
générer des situations de précarité. 
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  Orientation 1.3.  
  Organiser la mobilité sur le territoire pour améliorer  
  ƭΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ Ŝǘ ƻŦŦǊƛǊ ŘŜǎ ǎƻƭǳǘƛƻƴǎ ŘǳǊŀōƭŜǎ 

 
Cette orientation vise à structurer une mobilité équilibrée et durable, 
adaptée aux besoins de déplacement des habitants et des actifs du 
territoire. Elle s'appuie sur un réseau de transport multimodal et 
accessible, permettant de limiter la dépendance à la voiture individuelle 
tout en facilitant l'accès aux centres-bourgs, zones d'emploi et grandes 
agglomérations. 

[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ǳƴŜ ƻŦŦǊŜ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ Ŝƴ ŎƻƳƳǳƴΣ ŘŜ 
promouvoir les mobilités douces et actives de façon sécurisée, et de 
favoriser des solutions de transport décarboné. À travers ces actions, le 
territoire entend améliorer son accessibilité, soutenir le dynamisme 
économique local et réduire les émissions de gaz à effet de serre. 

[Ŝǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊƻƴǘ ŀƛƴǎƛ ŘŜ ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ Ŝǘ 
la résilience du territoire, tout en répondant aux enjeux sociaux et 
écologiques liés à la mobilité. 

Il est par ailleurs nécessaire de rappeler Pontivy Communauté et Centre 
aƻǊōƛƘŀƴ aƻōƛƭƛǘŞ ŘƛǎǇƻǎŜƴǘ ŎƘŀŎǳƴŜ ŘΩǳƴ tƭŀƴ ŘŜ aƻōƛƭƛǘŞ qui 
ŎƻƴǎǘƛǘǳŜƴǘ ŘŜǎ ƻǳǘƛƭǎ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Ŝǘ ŘŜ ŘŞŎƭƛƴŀƛǎƻƴ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭƭŜ 
de la stratégie en matière de mobilité. 

 

 

 

Objectif 1.3.1. Développer une offre de transport en commun et 
ǾŀƭƻǊƛǎŜǊ ƭŜǎ ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜǎ ǇƻǳǊ ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ 

Cet objectif vise à développer une offre de transport diversifiée et 
accessible, tout en valorisant les infrastructures stratégiques pour 
ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭŜǎ ŎƻƴƴŜȄƛƻƴǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ [ΩŀȄŜ ¢ǊƛǎƪŜƭƭΣ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ 
dans le Morbihan, est une infrastructure clé traversant le territoire du 
{/ƻ¢Φ /Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ŀƳŞƭƛƻǊŜǊŀ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛǾŜƳŜƴǘ ƭΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞΣ ŘȅƴŀƳƛǎŜǊŀ 
ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ƭƻŎŀƭŜΣ Ŝǘ ǊŜƴŦƻǊŎŜǊŀ ƭŜǎ ŞŎƘŀƴƎŜǎ ǊŞƎƛƻƴŀǳȄ ǘƻǳǘ Ŝƴ ǎΩƛƴǎŎǊƛǾŀƴǘ 
Řŀƴǎ ǳƴŜ ƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜ ƳƻōƛƭƛǘŞ ŘǳǊŀōƭŜΦ /ΩŜǎǘ ǇƻǳǊ ŎŜƭŀ ǉǳŜ ƭŜǎ Şƭǳǎ ŘŜǎ deux 
EPCI de Pontivy Communauté et Centre Morbihan Communauté 
soutiennent ce projet, sous réserve que la consommation foncière 
ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ǎƻƛǘ ǇǊƛǎŜ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ŦƻƴŎƛŝǊŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜΦ 

 

Prescriptions : 

Les collectivités sont amenées à  : 

 P47  {ƻǳǘŜƴƛǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘŜ ǇƾƭŜǎ ŘΩŞŎƘŀƴƎŜǎ ƳǳƭǘƛƳƻŘŀǳȄ pour 
optimiser les correspondances entre les différents modes de transport 
(transport en commun, véhicules individuels, mobilités douces). Ces 
pôles devront être localisés de manière stratégique, en fonction des 
flux actuels et futurs de déplacements (voir la localisation schématique 
ǎǳǊ ƭŀ ŎŀǊǘŜ ŘŜ ƭΩŀǊƳŀǘǳǊŜ ŘŜǎ ƳƻōƛƭƛǘŞǎύΦ 

 P48  9ƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭΩŀǊƳŀǘǳǊŜ ŘŜ ƳƻōƛƭƛǘŞ ŘŞŦƛƴƛŜ ǇŀǊ ƭŜ {/ƻ¢Σ structurer 
le développement de liaisons douces (cheminements piétons et 
cyclables) reliant les pôles multimodaux, les centres-bourgs et les 
principaux équipements publics et économiques du territoire.  
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Recommandations : 

Les collectivités ont un réel rôle stratégique dans la coordination des 
ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ǇƻǳǊ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǊ ƭŀ ƳƻōƛƭƛǘŞ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜΦ /ΩŜǎǘ ƭŀ Ǌŀƛǎƻƴ ǇƻǳǊ 
laquelle elles sont incitées à :  

 R06  Engager un dialogue avec les différents partenaires afin de 
coordonner les aménagements (aires de covoiturage, arrêts de bus, 
ōƻǊƴŜǎ ŘŜ ǊŜŎƘŀǊƎŜ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜΣ ƭƛŀƛǎƻƴǎ ŘƻǳŎŜǎΧύ Ŝǘ ƎŀǊŀƴǘƛǊ ƭŜǳǊ 
intégration au sein des pôles multimodaux 

 R07  Favoriser le dialogue avec les territoires voisins pour la 
création/amélioration des connexions interterritoriales, et 
ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŦǊŞǉǳŜƴŎŜǎ Ŝǘ ƘƻǊŀƛǊŜǎ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǊŞƎƛƻƴŀǳȄ 
existants. 

 R08  Favoriser le dialogue avec les partenaires Řŀƴǎ ƭΩƻǇǘƛǉǳŜ ŘŜ 
soutenir la création de nouveaux arrêts sur les lignes régionales, et de 
soutenir la création de nouvelles lignes régionales. 

 R09  Favoriser le dialogue avec les gestionnaires de voirie pour 
sécuriser/améliorer les conditions des infrastructures routières.  
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Objectif 1.3.2. Favoriser les mobilités douces et durables pour une 
accessibilité aux centres-ōƻǳǊƎǎ Ŝǘ ȊƻƴŜǎ ŘΩŜƳǇƭƻƛ ǘƻǳǘ Ŝƴ ǊŞŘǳƛǎŀƴǘ 
ƭΩŜƳǇǊŜƛƴǘŜ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ŘŜǎ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎΦ 

[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ŘŜ ǇǊƻƳƻǳǾƻƛǊ ŘŜǎ ƳƻōƛƭƛǘŞǎ ŘƻǳŎŜǎ Ŝǘ ŘǳǊŀōƭŜǎ ŀŦƛƴ 
ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŀǳȄ ŎŜƴǘǊŜǎ-bourgs, ȊƻƴŜǎ ŘΩŜƳǇloi, 
équipements et servicesΣ ǘƻǳǘ Ŝƴ ǊŞŘǳƛǎŀƴǘ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭ ŘŜǎ 
ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎΦ /ŜǘǘŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ǎΩŀǇǇǳƛŜ ǎǳǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 
ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŀŘŀǇǘŞŜǎΣ ƭŀ ǇǊƻƳƻǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎΣ Ŝǘ 
ƭΩŜƴŎƻǳǊŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ de mobilité durables comme le covoiturage, 
les mobilités électriques et actives, afin de répondre aux enjeux de 
transition écologique et de qualité de vie sur le territoire. 

 

Schéma de principe des sites multimodaux en milieux rural (source E.A.U) 
 

 

 

 

 

1.3.2.1. Mobilités durables et transport en commun 

Prescriptions : 

Lƭ ǎΩŀƎƛǊŀ ŘŜ : 

 P49  tƻǳǊǎǳƛǾǊŜ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩun réseau de transport en 
commun (bus intercommunaux, TAD, etc.) interconnecté, en priorisant 
les véhicules peu polluants ǘŜƭƭŜǎ ǉǳŜ ƭŜ ōƛƻƎŀȊΣ ŀŦƛƴ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩƛƳǇŀŎǘ 
environnemental des déplacements. 

 P50  Renforcer les liaisons entre les centres-bourgs, les zones 
ŘΩŜƳǇƭƻƛΣ Ŝǘ ƭŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ 

 

Recommandation : 

Les collectivités et EPCI sont incitées à : 

 R10  Développer ou soutenir le développement de nouvelles lignes, 
régionales ou locales, pour prolonger les lignes existantes et 
renforcer la desserte des pôles de proximité en transport collectif. 

 R11  Soutenir les dispositifs innovants, inclusifs et adaptés aux 
spécificités des territoires ruraux, tels que les plateformes de 
mobilité et autres solutions locales.  

 R12  Soutenir le retour du train voyageurs et le maintien du 
transport de marchandises 

 R206  [Ŝǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭǎ ŘΩŀƳǇƭŜǳǊ pourront comporter un 
schéma de desserte en mobilités actives (continuités, sécurité, 
ƧŀƭƻƴƴŜƳŜƴǘύ Ŝǘ ǳƴŜ ŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ŎƻƻǊŘƛƴŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ 
transport en commun lorsque cela est pertinent. 

  

IntŞgration paysagŝre
Aire de stationnement 
covoiturage
Arrşt de transport public
Parking vŞlo
Aire de recharge Şlectrique
FacilitŞ dΩaccessibilitŞ
DŞsimpermŞabilisation
recherchŞe
IntŞgration ENR (exemple 
photovoltaƠque sur borne de 
recharge)
Gestion des eaux pluviales par 
noues
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1.3.2.2. Covoiturage 

Prescriptions : 

Il ǎΩŀƎƛǊŀ Υ 

 P51  5ΩŜntretenir et améliorer les aires de covoiturage existantes en : 

o Augmentant leur capacité en fonction des flux observés. 

o Sécurisant les espaces avec des éclairages, des accès vélos, et une 
signalétique adaptée. 

 P52  5Ωƛdentifier des sites stratégiques pour le développement de 
nouvelles aires en fonction des axes de déplacement du territoire. 

 

Recommandations : 

Les collectivités sont incitées à : 

 R13  Développer des plateformes numériques pour mettre en relation 
les usagers potentiels et favoriser le covoiturage domicile-travail. 

 
1.3.2.3. Autopartage 

Prescription: 

Lƭ ǎΩŀƎƛǊŀΥ 

 P53  Favoriser le déploiement ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘΩŀǳǘƻǇŀǊǘŀƎŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ 
centres-ōƻǳǊƎǎΣ ȊƻƴŜǎ ŘΩŜƳǇƭƻƛ Ŝǘ ǇƾƭŜǎ ƳǳƭǘƛƳƻŘŀǳȄ ŀŦƛƴ ŘŜ 
ŎƻƳǇƭŞǘŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ƳƻōƛƭƛǘŞ ŘǳǊŀōƭŜΦ 

 

Recommandation : 

Les collectivités sont incitées à : 

 R14  Engager des partenariats avec des opérateurs ŘΩŀǳǘƻǇŀǊǘŀƎŜ ǇƻǳǊ 
déployer des solutions adaptées aux besoins locaux. 

1.3.2.4. Mobilités électriques 

Prescriptions : 

Lƭ ǎΩŀƎƛǊŀ ŘŜ : 

 P54  Favoriser l'usage des véhicules électriques en aménageant des 
infrastructures de recharge accessibles et réparties de manière 
adaptée sur le territoire. 

 

Recommandations : 

Les collectivités sont incitées à : 

 R15  Engager des partenariats entre les acteurs locaux de l'énergie et 
de la mobilité pour développer les infrastructures nécessaires. 

 R16  Intégrer des bornes de recharge pour véhicules électriques dans 
ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Ŝǘ 
des équipements publics, et prenant en compte les coûts. 

 
1.3.2.5. Mobilités actives (marche et vélo) 

Prescriptions : 

Lƭ ǎΩŀƎƛǊŀ ŘŜ : 

 P55  Développer les infrastructures cyclables en prenant appui sur les 
schémas cyclables intercommunaux pour assurer une continuité des 
ƛǘƛƴŞǊŀƛǊŜǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ. 

 P56  Sécuriser les pistes cyclables et les cheminements piétons par 
ŘŜǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ŘŞŘƛŞǎ ǘŜƭǎ ǉǳŜ ƭΩŞŎƭŀƛǊŀƎŜΣ ƭŜ ōŀƭƛǎŀƎŜΣ Ŝǘ ƭŀ 
séparation des voies. 

 P57  wŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭŜǎ ƭƛŀƛǎƻƴǎ ŘƻǳŎŜǎ ǊŜƭƛŀƴǘ ƭŜǎ ǇƾƭŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ όǎŜǊǾƛŎŜǎΣ 
équipements, zones de loisirs, lieux touristiques), tout en favorisant 
leur intégration dans les centres-bourgs et zones périurbaines.  
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 P58  Faciliter le stationnement des vélos dans les centres-villes, les 
pôles de transport collectif (gares, aires de covoiturage), et à proximité 
des services publics. 

 

Recommandations : 

Lƭ ǎΩŀƎƛǊŀ ŘŜ : 

 R17  Promouvoir la marche et le vélo à travers des programmes 
éducatifs et des événements. 

 R18  Développer des actions de sensibilisation et de formation pour 
ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩŀǳǘƻƴƻƳƛŜ Ł ǾŞƭƻΣ (ex : à travers des programmes comme « 
Savoir rouler à vélo »). 

 R19  Étudier la mise en place de services de location de vélos, en libre-
ǎŜǊǾƛŎŜ ƻǳ ŀǾŜŎ ǎǘŀǘƛƻƴǎΣ ŀŦƛƴ ŘŜ ŎƻƳǇƭŞǘŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ƳƻōƛƭƛǘŞ ŀŎǘƛǾŜ 
sur le territoire. 
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  Orientation 1.4.  

  Promouvoir un urbanisme favorable au bien-être des  

  habitants et à la qualité de vie et des paysages locaux 

 

Un urbanisme favorable au bien-être des habitants et à la qualité de vie 
vise à créer un environnement sain, durable et résilient, adapté aux enjeux 
contemporains. Cette approche intégrée prend en compte la santé 
publique, la préservation des paysages et la résilience écologique, tout en 
ǊŜƴŦƻǊœŀƴǘ ƭΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŀǳȄ ŜŦŦŜǘǎ Řǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜΦ 

[Ŝǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ǇǊƻǇƻǎŞŜǎ ǎŜ ŎƻƴŎŜƴǘǊŜƴǘ ǎǳǊ ƭΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŀǳȄ ǎƻƛƴǎΣ ƭŜ 
ǊŜƴŦƻǊŎŜƳŜƴǘ Řǳ ƭƛŜƴ ǎƻŎƛŀƭ Ŝǘ ŘŜ ƭΩƛƴŎƭǳǎƛƻƴΣ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ŘŜ 
nature en milieu urbain, et la gestion durable des risques et des pollutions. 
Elles répondent également aux défis énergétiques et sociaux, notamment 
en luttant contre la précarité énergétique au sein du parc immobilier. Par 
cette démarche, le territoire aspire à offrir un cadre de vie équilibré et 
ǎΩadaptant aux évolutions climatiques, en harmonie avec les besoins de sa 
population et les exigences environnementales. 
 

Schéma de principe (source E.A.U) 

 

Objectif 1.4.1Φ !ƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŀǳȄ ǎƻƛƴǎ 

Cet objectif vise à ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ŘŜǎ ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŀŘŀǇǘŞŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ 
des professionnels de santé et à améliorer les connexions entre les lieux de 
vie et les structures de soins, notamment grâce à des solutions innovantes. 
 

Prescriptions : 

Les collectivités sont amenées à  : 

 P59  Prioriser le développement des équipements en centralité des 
pôles majeurs et des pôles de proximité.  

 P60  CŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŀŘŀǇǘŞǎ Ŝǘ ŀǘǘǊŀŎǘƛŦǎ Ł 
proximité des structures de soins pour ŜƴŎƻǳǊŀƎŜǊ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
professionnels de santé, notamment dans les zones rurales ou isolées. 

 P61  !ƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŜǎ ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŘŜ ƳƻōƛƭƛǘŞ ǇƻǳǊ ŦŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ 
services de santé depuis les communes rurales, en favorisant le 
développement de lignes de transport en commun, de navettes 
ƭƻŎŀƭŜǎΣ Ŝǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ŀŘŀǇǘŞǎ Ł ƭŀ ƳƻōƛƭƛǘŞ ŘƻǳŎŜ όǾƻƛŜǎ 
cȅŎƭŀōƭŜǎΣ ŎƘŜƳƛƴŜƳŜƴǘǎ ǇƛŞǘƻƴǎύ ǊŜƭƛŀƴǘ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ŀǳȄ 
structures de soins. 

 

Recommandations : 

Les collectivités sont encouragées à  :  

 R20  Identifier et réserver Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ des espaces 
ŘŞŘƛŞǎ Ł ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ Ƴŀƛǎƻƴǎ ŘŜ ǎŀƴǘŞ ƻǳ ŘŜ ǇƾƭŜǎ 
pluridisciplinaires, prioritairement en centralités des pôles majeurs et 
des pôles de proximité afin de regrouper les professionnels de santé et 
ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ ƭƻŎŀƭŜΦ 

 R21  Mettre en place des initiatives numériques, telles que la 
télémédecine, en intégrant des prescriptions pour le déploiement 
ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ƴǳƳŞǊƛǉǳŜǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŘŜ ǎŀƴǘŞ Ŝǘ 
les zones isolées. 
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Objectif 1.4.2. Soutenir le lien social et l'inclusion à toutes les échelles 

[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ŘŜ ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭŜǎ ƭƛŜƴǎ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜǎ Ŝƴ ŀƳŞƴŀƎŜŀƴǘ ŘŜǎ 
espaces publics inclusifs et accessibles, tout en soutenant les initiatives 
locales, ce qui contribue à la santé générale des populations.  

 

Recommandations : 

Les collectivités sont incitées à  : 

 R22  Implanter des services essentiels (écoles, centres de santé, 
bibliothèques, commerces, parcs et jardins) à distance de marche pour 
garantir une accessibilité équitable à tous les résidents, avec une 
attention particulière aux populations les plus vulnérables. 

 R23  Aménager des espaces publics conviviaux à différentes échelles, 
en privilégiant les lieux de rencontre communautaire tels que des 
parcs, des places publiques, ou des salles associatives 

 R24  Prévoir des espaces dédiés aux activités associatives et aux 
ƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎ ǆǳǾǊŀƴǘ ǇƻǳǊ ƭΩƛƴŎƭǳǎƛƻƴ ǎƻŎƛŀƭŜ Ŝǘ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ 
(coopératives, entreprises socialesΣ ŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴΧ), en particulier dans 
les centres-bourgs et centres-villes. 

 R25  Prescrire la mise en valeur des espaces autour des sites 
touristiques, culturels et historiques, en les aménageant comme des 
lieux de rencontre et de convivialité, notamment lors des festivités ou 
ŞǾŞƴŜƳŜƴǘǎ ƭƻŎŀǳȄΦ /Ŝǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ŘŜǾǊƻƴǘ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩƛƴŎƭǳǎƛƻƴ 
sociale et renforcer les liens communautaires tout en respectant le 
patrimoine architectural et paysager. 

 

 

 

Objectif 1.4.3. Développer des espaces de nature urbaine pour le 
bien-être et la biodiversité 

Cet objectif vise à renforcer la présence de la nature en ville pour améliorer 
la qualité de vie des habitants tout en soutenant la biodiversité. Les espaces 
verts, conçus de manière multifonctionnelle et écologique, joueront un 
rôle clé dans la résilience climatique, la gestion des eaux pluviales et le bien-
être urbain. 

 

Prescriptions : 

Les collectivités devront :  

 P62  Intégrer des espaces verts et de respiration dans les zones 
urbaines et les centres-bourgs, en favorisant leur multifonctionnalité.  

 P63  Désimperméabiliser des sols dans les zones urbaines et 
périurbaines, et les centres-bourgs minéraux, en ciblant 
prioritairement les espaces fortement imperméabilisés. Cette 
démarche ǇƻǳǊǊŀ ǎΩƛƴǎŎǊƛǊŜ dans le cadre de projets de renaturation ou 
de réaménagement urbain, en intégrant des solutions telles que par 
exemple ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ǇŜǊƳŞŀōƭŜǎΣ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ 
ƴƻǳŜǎ ǾŞƎŞǘŀƭƛǎŞŜǎΣ ƻǳ ƭŀ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩŀǊōǊŜǎ Ŝǘ ŘŜ ǾŞƎŞǘŀǳȄ ƭƻŎŀǳȄΣ 
ŀŦƛƴ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ Ŝǘ ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭŀ résilience 
climatique des territoires.  

 P301  Intégrer une trame noire afin de préserver et restaurer la 
continuité écologique nocturne, en limitant la pollution lumineuse et 
en favorisant des aménagements permettant le déplacement des 
ŜǎǇŝŎŜǎ ǎŜƴǎƛōƭŜǎ Ł ƭΩŞŎƭŀƛǊŀƎŜ ŀǊǘƛŦƛŎƛŜƭΦ 
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Recommandations : 

Les collectivités sont encouragées à  : 

 R26  Créer une trame brune, visant à préserver et restaurer les 
continuités écologiques des sols en milieu urbain et périurbain. Cela 
inclut la protection des sols non imperméabilisés, la valorisation des 
ǘŀƭǳǎΣ ŘŜǎ ŦǊƛŎƘŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ Ŝƴ ōƻǊŘǳǊŜ ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩeau, pour 
favoriser le rôle des sols comme habitats pour la biodiversité terrestre. 

 R27  Développer une trame "urbaine-nature" connectant les espaces 
ƴŀǘǳǊŜƭǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ όŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ŎŀƴŀƭΣ ǇŀǊŎǎΣ ŜǎǇŀŎŜǎ ǾŜǊǘǎύ ŀǳȄ 
espaces urbains. Ces aménagements devront intégrer des éléments de 
végétation dans les zones bâties pour renforcer la biodiversité, 
améliorer le cadre de vie des habitants et créer des espaces de 
respiration et de bien-être. 

 R29  Pour réussir leur développement, ces trames devront être 
établies en concertation avec les différents acteurs concernés, 
notamment les collectivités, les agriculteurs, et les propriétaires 
forestiers. 

 

Afin de mettre en place ces recommandations, les plans locaux 
ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜǎ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀǳȄ ǇƻǳǊǊƻƴǘ ǳǘƛƭƛǎer :  

¶ Deǎ h!t ŘŜ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘŞŦƛƴƛǎǎŀƴǘ ǳƴ ǇŀǊǘƛ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ 

¶ Des dispositifs réglementaires, avec coefficients de végétalisation 
ƻǳ ŘΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴǎ ŘŜ plantations, 

¶ Des OAP thématiques qui donnent une cohérence à cette 
politique.  

 

 

 

 

Objectif 1.4.4. Gérer durablement les risques et réduire les 
nuisances et pollutions 

[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ǇƻǊǘŞ ǇŀǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řǳ tŀȅǎ ŘŜ tƻƴǘƛǾȅ Ŝǎǘ ŘŜ ƴŜ Ǉŀǎ ŀŎŎǊƻƞǘǊŜ 
la vulnérabilité des personnes et des biens, en intégrant pleinement les 
effets liés au changement climatique dans les stratégies de 
développement. Les risques naturels et technologiques doivent ainsi être 
anticipés en amont des projets pour un territoire sûr et résilient. Cette 
anticipation repose sur une connaissance approfondie et régulièrement 
mise à jour des risques auxquels le territoire est exposé. En tenant compte 
de ces enjeux, il est possible de renforcer le sentiment de sécurité des 
Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ Ŝǘ ƭŜǳǊ ŎŀǇŀŎƛǘŞ Ł ǎΩƛƴǎŎǊƛǊŜ ŘǳǊŀōƭŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ 

 

Prescription :  

De manière générale, ƛƭ ǎΩŀƎƛǊŀ : 

 P64  5ΩŀŘŀǇǘŜǊ ƭŜǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘǎ ǳǊōŀƛƴǎ ŀǳȄ 
périmètres de risques définis dans les Plans de Prévention des Risques 
(PPR), tout en prenant en considération les autres documents de 
référence pour garantir la réduction de la vulnérabilité des personnes 
Ŝǘ ŘŜǎ ōƛŜƴǎΦ [ΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜƳŜƴǘ ƻǊƛŜƴǘŞŜ ǾŜǊǎ 
des secteurs éloignés des zones identifiées comme à risque. 

 

1.4.4.1. Le risque lié aux mouvements de terrain (retrait-gonflement des 
argiles, glissements de terrains, coulées de boues, cavités, etc.) 

Prescriptions : 

Les documents d'urbanisme devront : 

 P65  Autoriser les moyens techniques de consolidation, de 
stabilisation ou de comblement sous réserve que les mesures mises en 
ǆǳǾǊŜ ǎƻƛŜƴǘ ǇǊƻǇƻǊǘƛƻƴƴŞŜǎ ŀǳ ǊƛǎǉǳŜ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞΣ ŞǾŀƭǳŞ Ŝǘ ǉǳŀƭƛŦƛŞΦ 
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o En l'absence de telles mesures, les conditions de densification ou 
ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ŘŞŦƛƴƛŜǎ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ Ł 
ƎŀǊŀƴǘƛǊ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ƴΩŀŎŎǊƻƛǎǎŜƴǘ Ǉŀǎ ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ Ŝǘ 
des biens aux risques identifiés. 

 P66  Mettre en ǆǳǾǊŜ des mesures, dans les zones où la présence 
ŘΩŀǊƎƛƭŜǎ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘŜ ǊŜǘǊŀƛǘ ƻǳ ŘŜ ƎƻƴŦƭŜƳŜƴǘ ŀ ŞǘŞ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜ, afin 
que ƭŜǎ ƳŀƞǘǊŜǎ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ Ŝǘ ƭŜǎ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭǎ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ 
adopte des précautions spécifiques pour limiter les impacts de ces 
phénomènes sur leurs réalisations. 

 P67  Prendre en compte le périmètre de danger pour les communes 
exposées au risque lié aux cavités, pour les constructions nouvelles 
ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ǇƻǳǊ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎΦ  

 P68  tǊŞǾƻƛǊ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ Ǿƛǎŀƴǘ Ł ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ƘȅŘǊƛǉǳŜ ŘŜǎ 
sols, notamment par la désimperméabilisation des surfaces, le 
maintien des flux hydrogéologiques naturels, et la promotion de 
solutions écologiques telles que les couverts végétalisés et les strates 
arborées. 

 P69  9ƴŎƻǳǊŀƎŜǊ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ ǇƻǳǊ ƎŞǊŜǊ 
ƭŜǎ ŜŀǳȄ ŘŜ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘΣ ŎƻƳƳŜ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ 
ǇŜǊƳŞŀōƭŜǎ ƻǳ ŘŜǎ ǎȅǎǘŝƳŜǎ ŦŀǾƻǊƛǎŀƴǘ ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎΦ 

 

1.4.4.2. Le risque inondation 

Prescriptions : 

[ŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ƭƛŞǎ ŀǳȄ ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 
Ŝǘ ƭŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǾǊŀ ǎΩŀǇǇǳȅŜǊ ǎǳǊ ƭŜǎ documents 
réglementaires ƻǳ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ suivants : 

 P70  [Ŝǎ tƭŀƴǎ ŘŜ tǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ wƛǎǉǳŜǎ ŘΩLƴƻƴŘŀǘƛƻƴ όttwLύ 
applicables et ceux futurs, notamment ceux de ƭΩhǳǎǘ Ŝǘ Řǳ .ƭŀǾŜǘ 
amont, qui constituent des servitudes opposables.  5ŀƴǎ ƭΩŀǘǘŜƴǘŜ ŘŜ 
leur approbation ou de leur révision, ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝǘ ƭŜǎ 

ǇǊƻƧŜǘǎ ǾŜƛƭƭŜƴǘ Ł ƴŜ Ǉŀǎ ŀŎŎǊƻƞǘǊŜ ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ 
ōƛŜƴǎ ŀǳȄ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴΣ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜǎ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜǎ 
disponibles. 

 P71  [Ŝ tƭŀƴ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ wƛǎǉǳŜǎ ŘΩLƴƻƴŘŀǘƛƻƴ όtDwLύ Řǳ ōŀǎǎƛƴ 
Loire-Bretagne. 

 P72  [Ωŀǘƭŀǎ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƛƴƻƴŘŀōƭŜǎ ŘŜ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ Bretagne ainsi que 
ǘƻǳǘŜ ŀǳǘǊŜ ŘƻƴƴŞŜ ǊŜƭŀǘƛǾŜ ŀǳȄ ŀƭŞŀǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ǇƻǊǘŞŜ Ł ƭŀ 
ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ŘŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘ. 

 

!ǳ ǎǳǊǇƭǳǎΣ ƛƭ ǎΩŀƎƛǊŀ : 

 P73  De respecter les dispositions des PPRI en vigueur, y compris leurs 
mises à jours et modifications, Řŀƴǎ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǉǳΩƛƭǎ ŎƻǳǾǊŜƴǘΣ ȅ 
compris leurs éventuelles mises à jour et modifications. 

 P74  5Ωŀppliquer un principe de non-ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ 
Řŀƴǎ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ǎƻǳƳƛǎ ŀǳ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴΦ ¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ ŘŜǎ 
conditions spécifiques et adaptées pourront être définies, en fonction 
ŘŜǎ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜǎ ŀŎǘǳŀƭƛǎŞŜǎ ǎǳǊ ƭŀ ƴŀǘǳǊŜ Ŝǘ ƭΩƛƴǘŜƴǎƛǘŞ ŘŜs aléas 
identifiés. 

 

Hors des secteurs couverts par un PPRI, les collectivités sont amenées à  : 

 P75  Intégrer les informations disponibles sur les phénomènes 
ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ŀŦƛƴ de : 

o Définir des mesures proportionnées au risque, pouvant inclure 
ŘŜǎ ƛƴǘŜǊŘƛŎǘƛƻƴǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ǎǘǊƛŎǘŜǎ ǇƻǳǊ 
limiter les impacts. 

o Améliorer la connaissance des aléas à travers des études 
précisant leur nature et leur intensité. 

 P76  tǊŞǎŜǊǾŜǊ Ŝǘ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜǊ ŘŜǎ ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ ŘΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜ ŘŜǎ 
ŎǊǳŜǎΣ ŀŦƛƴ ŘŜ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ƭƛŞǎ Ł ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ Ł 
ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΦ 
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 P77  Interdire les remblais en zones ŘΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ ŘŜ ŎǊǳŜ. 
LorsquΩŀǳŎǳƴŜ ǎƻƭǳǘƛƻƴ ŀƭǘŜǊƴŀǘƛǾŜ ƴΩŜǎǘ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜƳŜƴǘ ƻǳ 
fonctionnellement envisageable, un projet peut être admis sous 
ǊŞǎŜǊǾŜ ŘΩǳƴŜ ƧǳǎǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŜȄǇƭƛŎƛǘŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜǎ 
compensatoires proportionnées, garantissant le maintien des 
capacités ŘΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ŎǊǳŜǎ Ŝǘ Řǳ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜ 
nature.  

 P78  Restaurer et préserver la ripisylve, en favorisant son rôle 
écologique et hydrologique. 

 P79  Garantir le libre écoulement des eaux, éviter toute augmentation 
ŘŜ ƭŀ ǾƛǘŜǎǎŜ ŘΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘΣ Ŝǘ ǇǊŞǾŜƴƛǊ ƭŜǎ ŜŦŦŜǘǎ ƴŞŦŀǎǘŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ 
voisines ou situées en aval. 

 P80  Limiter le ruissellement par une gestion appropriée de 
ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎΣ Ŝǘ ǊŜŎƻǳǊƛǊ Ł ŘŜǎ ǎƻƭǳǘƛƻƴǎ ŀƭǘŜǊƴŀǘƛǾŜǎ 
comme le recyclage des eaux de toitures ou des techniques de gestion 
durable (toitures végétalisées, chaussées drainantes, etc.). 

 P81  {ŞŎǳǊƛǎŜǊ ƭŜǎ ōŜǊƎŜǎ ǇƻǳǊ ǇǊŞǾŜƴƛǊ ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩŜŦŦƻƴŘǊŜƳŜƴǘ Ŝǘ 
garantir leur stabilité. 

 P82  Gérer les eaux pluviales dans les nouvelles urbanisations, en 
priorisant leur infiltration dans les sols et en minimisant les rejets vers 
les réseaux publics ou le milieu naturel. 

 P83  Renforcer la résilience des urbanisations existantes en zones 
inondables, notamment par des aménagements facilitant les secours 
et des mesures pour réduire la vulnérabilité des réseaux. 

 P84  Préserver les éléments naturels et paysagers participant à la 
gestion des risques, comme les haies, les zones humides et les espaces 
de régulation naturelle (espaces boisés, ripisylves, talus végétalisésΧύ. 

 

 

 

мΦпΦпΦоΦ [Ŝ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩŞǊƻǎƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ 

Prescriptions : 

Les documents d'urbanisme devront : 

 P85  Favoriser ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ǊŜŎƻƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ōƻŎŀƎŜǊ 
fonctionnel, incluant des haies, des talus et des bandes enherbées, afin 
de limiter ƭŜǎ ŜŦŦŜǘǎ ŘŜ ƭΩŞǊƻǎƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ Ŝǘ ŘŜ réduire les transferts de 
phosphores et de pesticides vers les milieux aquatiques. 

 P86  LƳǇƻǎŜǊ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ǘŀƳǇƻƴǎ ǾŞƎŞǘŀƭƛǎŞŜǎ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 
et des pentes sensibles pour ralentir les ruissellements et améliorer la 
ŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ŀǾŀƴǘ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ƴŜ ǊŜƧƻƛƎƴŜƴǘ ƭŜǎ ŞŎƻǎȅǎǘŝƳŜǎ 
aquatiques. 

 P87  {ƻǳǘŜƴƛǊ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎȅǎǘŝƳŜǎ ƘŜǊōŀƎŜǊǎ ŘǳǊŀōƭŜǎ Ŝǘ 
ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŞǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ Ł ŦƻǊǘŜ ǾǳƭƴŞǊŀōƛƭƛǘŞ Ł ƭΩŞǊƻǎƛƻƴ ƘȅŘǊƛǉǳŜΣ Ŝƴ 
collaboration avec les acteurs agricoles locaux. 

 P88  Favoriser la désimperméabilisation des sols et la limitation de 
ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘƛŦŦǳǎŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ ŎƻƳƳŜ ǎŜƴǎƛōƭŜǎΣ Ŝƴ 
intégrant des mesures visant à maintenir ou restaurer la capacité 
ƴŀǘǳǊŜƭƭŜ ŘŜǎ ǎƻƭǎ Ł ƛƴŦƛƭǘǊŜǊ ƭΩŜŀǳΦ 

 P89  Privilégier les solutions basées sur la nature pour la gestion des 
eaux pluviales, en limitant les ruissellements et en renforçant la 
ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘŜǎ ǎƻƭǎ Ł ǎǘƻŎƪŜǊ ƭΩŜŀǳΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ Ł ŀƭŞŀ 
hydrique fort. 
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1.4.4.4. Les risques technologiques et industriels 

Prescriptions : 

 P90  [ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ƎŞƴŞǊŀƴǘ ŘŜǎ risques 
potentiels devra être évaluée en prenant en compte leurs impacts sur 
les ŜǎǇŀŎŜǎ ōŃǘƛǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŀƴǘǎΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜǎ ǉǳΩƛƭǎ 
pourraient imposer au développement futur des zones urbaines. Ces 
ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘŜǾǊƻƴǘ ǎΩƛƴǎǘŀƭƭŜǊ Ł ŘƛǎǘŀƴŎŜ ŘŜǎ ǊŞǎŜǊǾƻƛǊǎ ŘŜ 
ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ Ŝǘ ƛƴǘŞƎǊŜǊ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ Ŝǘ 
environnementale pour limiter leur impact visuel et écologique. Une 
attention particulière sera aussi portée à la réutilisation à long terme 
des terrains qui auront accueilli ces installations, afin de garantir leur 
reconversion ou leur valorisation future.  

Par ailleurs, les collectivités sont amenées à  : 

 P91  Intégrer les Plans de Prévention des Risques Technologiques 

 P92  ±ŜƛƭƭŜǊ Ł ƳŀƞǘǊƛǎŜǊ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ Ł ǊƛǎǉǳŜ 
ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ Ŝǘ ǎϥŀǎǎǳǊŜǊ ǉǳŜ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ 
générant des risques prenne en compte à la fois la proximité des zones 
ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŜƴǾƛǊƻƴƴŀƴǘǎΦ 

 P93  Préserver, aménager ou encourager la création de zones 
tampons inconstructibles autour des sites accueillant des activités à 
hauts risques industriels, notamment au sein des zones économiques.  

Recommandation : 

Les collectivités sont encouragées à  : 

 R30  Promouvoir la remobilisation et la requalification des sites 
existants situés à proximité des zones à risques technologiques et 
industriels, en priorisant les projets visant à réduire la vulnérabilité des 
zones urbaines déjà établies. Cela peut inclure la transformation des 
ŦǊƛŎƘŜǎ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜǎΣ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ǊŜƴŦƻǊŎŞŜǎΣ Ŝǘ 
lΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǊŞǎƛƭƛŜƴŎŜ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ 
environnants.  

1.4.4.5. La réduction des pollutions et des nuisances 

Le territoire du Pays de Pontivy s'engage à réduire les nuisances et 
Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊ ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǾƛŜΣ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ 
renforcer la résilience face aux enjeux climatiques. 

 

±ŜƛƭƭŜǊ Ł ƭŀ ōƻƴƴŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ :  

Prescriptions :  

Les collectivités sont amenées à  : 

 P94  Favoriser des mobilités douces et durables pour réduire les 
émissions liées aux transports, en renforçant les liens entre habitat, 
emploi et services. 

 P95  Soutenir la rénovation énergétique des bâtiments et la 
ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ renouvelables pour limiter les émissions 
polluantes. 

 P96  Préserver les espaces naturels et agricoles pour leur rôle dans la 
ǊŞƎǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊΦ 

 

Réduire la pollution des sols :  

Prescriptions :  

Les collectivités devront  : 

 P97  Encourager la renaturation et la dépollution des sols en fonction 
des contraintes techniques et économiques locales. 

 P98  aŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ǎƻƭǳǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŀ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ŘƛŦŦǳǎŜ Ŝǘ 
favoriser la perméabilité des sols urbains (chaussées drainantes, gestion 
différenciée des espaces). 
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Recommandation : 

Les collectivités sont incitées à : 

 R31  wŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭŀ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ Ŝǘ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŦǊƛŎƘŜǎ Ŝƴ ǊŞŀƭƛǎŀƴǘ 
des diagnostics sur leur état et leurs usages potentiels. 

 

Réduire la pollution de la ressource en eau :  

Prescriptions :  

Les collectivités sont amenées à  : 

 P99  Prévoir des espaces tampons naturels entre les zones urbaines et 
les milieux aquatiques pour limiter les pollutions diffuses.  

 P100  tǊƛǾƛƭŞƎƛŜǊ ƭŜǎ ǎȅǎǘŝƳŜǎ ŘΩƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜ ŘƻǳŎŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ όƴƻǳŜǎΣ ǘŀƭǳǎΣ ȊƻƴŜǎ ŜƴƘŜǊōŞŜǎύ ǇƻǳǊ ƎŞǊŜǊ ƭŜǎ 
eaux pluviales tout en valorisant ces éléments comme des atouts 
paysagers. 

 

Recommandations : 

Les collectivités sont amenées à : 

 R32  9ƭŀōƻǊŜǊ ŘŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ŎƻƴŎŜǊǘŞǎ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ 
en faveur de la protection et de la restauration de la ressource en eau, 
sur les aires de captage et plus largement sur les territoires à enjeux. 

 R33  Intégrer des solutions adaptées pour réduire les micropolluants 
Řŀƴǎ ƭŜǎ ǎȅǎǘŝƳŜǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΣ Ŝƴ ŦŀǾƻǊƛǎŀƴǘ ƭŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ 
de gestion à la source 

 

 

 

 

 

Limiter les nuisances olfactives et sonores : 

Prescriptions :  

Les collectivités sont amenées à  : 

 P101  ;ǾƛǘŜǊΣ Řŀƴǎ ƭŀ ƳŜǎǳǊŜ Řǳ ǇƻǎǎƛōƭŜΣ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ 
constructions dans les secteurs exposés aux nuisances sonores des 
infrastructures de transport. Lorsque ces secteurs sont urbanisés, 
imposer un retrait suffisant des constructions par rapport aux 
ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ōǊǳȅŀƴǘŜǎ ǇƻǳǊ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ǎƻƴƻǊŜΦ 

 P102  Prévoir, le cas échéant, des mesures de réduction des nuisances 
sonores, notamment par des aménagements paysagers aux abords des 
infrastructures bruyantes. 

 P103  wŜǎǇŜŎǘŜǊ ǳƴŜ ŘƛǎǘŀƴŎŜ ŀŘŞǉǳŀǘŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ 
les installations susceptibles de générer des nuisances olfactives. 

 

Recommandation :  

[Ŝǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ sont incités à : 

 R34  tǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŜǎ ǾŜƴǘǎ ŘƻƳƛƴŀƴǘǎ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
t[¦όƛύ ǇƻǳǊ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ ŀǳȄ ƴǳƛǎŀƴŎŜǎ 
olfactives. 

 

Optimiser la gestion des déchets :  

Prescriptions :  

Les collectivités sont amenées à  : 

 P104  Dimensionner et intégrer de manière fonctionnelle et paysagère 
les équipements de tri, de collecte, de stockage et de traitement des 
déchets. 

 P105  Optimiser le stockage des déchets (ménagers, industriels et de 
construction) en prévoyant des évolutions fonctionnelles et la 
réversibilité des centres de stockage pour diversifier les filières de 
traitement. 
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Recommandations :  

Les collectivités sont incitées à : 

 R35  Appliquer le principe de gestion de proximité des biodéchets 
(compostage individuel ou partagé) à travers des dispositifs locaux 
adaptés. 

 R36  Soutenir la création de projets de ressourceries dans les centres-
bourgs pour favoriser le réemploi et la réduction des déchets. 

Objectif 1.4.5. Lutter contre la précarité énergétique 
 

Prescriptions : 

Afin de lutter contre la précarité énergétique de la population, causées 
principalement par les dépenses énergétiques en termes de consommation 
résidentielle et de mobilité, les collectivités sont amenées à  intégrer les 
objectifs suivants : 

 P106  Soutenir les démarches visant à améliorer les performances 
énergétiques des bâtiments tout en réduisant les consommations 
énergétiques, notamment en lien avec la promotion des savoir-faire 
artisanaux locaux en matière ŘŜ ǊŞƴƻǾŀǘƛƻƴ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ Ŝǘ ŘΩŞŎƻ-
construction. 

 P107  Encourager les actions de rénovation énergétique du parc 
immobilier existant, tout en respectant la qualité patrimoniale et 
architecturale du bâti ainsi que les qualités paysagères des sites. 

 P108  tǊŞǾƻƛǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŦŀŎƛƭƛǘŀƴǘ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ 
ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ όŞƻƭƛŜƴ ŘƻƳŜǎǘƛǉǳŜΣ 
ardoises photovoltaïques, pompes à chaleur, etc.) dans le respect de la 
qualité patrimoniale et architecturale du bâti ainsi que les qualités 
paysagères des sites. 

 P109  Rénover prioritairement les bâtiments publics pour illustrer 
ƭΩŜȄŜƳǇƭŀǊƛǘŞ ŘŜǎ ŘŞƳŀǊŎƘŜǎ ŘŜ ǘǊŀƴǎƛǘƛƻƴ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜΣ Ŝƴ ƛƴǘŞƎǊŀƴǘ 
des solutions innovantes permettant de sensibiliser les usagers aux 
enjeux environnementaux. 

 P110  Favoriser les modes actifs (vélo, marche) et Ŝƴ ǎΩŀǇǇǳȅŀƴǘ ǎǳǊ 
les prescriptions définies à la partie 1.3.2.4.  
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AXE 2 
CONSOLIDER LES ATOUTS ÉCONOMIQUES 
DU TERRITOIRE ET DIVERSIFIER LES 
SECTEURS POUR UNE OFFRE D'EMPLOIS 
DYNAMIQUE ET ATTRACTIVE 
 

 

 

Le Pays de Pontivy repose sur une économie locale solide, fondée sur des 
ǎŜŎǘŜǳǊǎ ǇƻǊǘŜǳǊǎ ǘŜƭǎ ǉǳŜ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΣ ƭΩŀƎǊƻŀƭƛƳŜƴǘŀƛǊŜΣ ƭΩŀǊǘƛǎŀƴŀǘ Ŝǘ 
ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜΦ /Ŝǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ǘǊŀŘƛǘƛƻƴƴŜƭǎ ŎƻƴǘǊƛōǳŜƴǘ ƴƻƴ ǎŜǳƭŜƳŜƴǘ Ł 
l'identité territoriale mais aussi à la cohésion sociale du territoire, en 
valorisant les savoir-ŦŀƛǊŜ ƭƻŎŀǳȄΦ [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ŎŜǘ ŀȄŜ Ŝǎǘ ŘŜ ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ŎŜǘǘŜ 
ōŀǎŜ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ Ŝƴ ǎΩŀǇǇǳȅŀƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ŀǘƻǳǘǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ ǘƻǳǘ Ŝƴ ȅ ƛƴǘŞƎǊŀƴǘ 
des stratégies innovantes, notamment dans le domaine de la transition 
énergŞǘƛǉǳŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ŎƛǊŎǳƭŀƛǊŜΦ  

Dans cette perspective, le SCoT vise à soutenir la diversification de 
ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ƭƻŎŀƭŜ Ŝƴ ŜƴŎƻǳǊŀƎŜŀƴǘ ŘŜǎ ƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊŜƴŜǳǊƛŀƭŜǎ Ŝǘ Ŝƴ 
ŦŀŎƛƭƛǘŀƴǘ ƭΩŞƳŜǊƎŜƴŎŜ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ Ŝǘ ȊƻƴŜǎ ŘϥŀŎǘƛǾƛǘŞǎ 
modernisées. Cette approche favorise une complémentarité entre 
tradition et modernité, permettant au territoire de répondre aux défis 
économiques et sociaux actuels. 

Par ailleurs, cet axe met en avant le développement des secteurs primaires 
et touristiques pour valoriser les ressources locales. En renforçant la 
durabilité des pratiques agricoles, en soutenant les circuits courts et en 
promouvant un tourisme respectueux de l'environnement, le territoire 
ŀǎǇƛǊŜ Ł ǳƴŜ ŞŎƻƴƻƳƛŜ Ǉƭǳǎ ǊŞǎƛƭƛŜƴǘŜ Ŝǘ ǘƻǳǊƴŞŜ ǾŜǊǎ ƭΩŀǾŜƴƛǊΦ  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

" ǘǊŀǾŜǊǎ ŎŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎΣ ƭŜ tŀȅǎ ŘŜ tƻƴǘƛǾȅ ǎΩŜƴƎŀƎŜ Řŀƴǎ ǳƴŜ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜ 
ŘŜ ŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜ ŘǳǊŀōƭŜΣ Ǿƛǎŀƴǘ Ł ƻŦŦǊƛǊ ŘŜǎ ƻǇǇƻǊǘǳƴƛǘŞǎ ŘΩŜƳǇƭƻƛ ŀǘǘǊŀŎǘƛǾŜǎ 
tout en préservant la qualité de vie et le cadre naturel de ses habitants. 

 

 

 
  



SCoT DU PAYS DE PONTIVY ς 5h/¦a9b¢ 5ΩhwL9b¢!¢Lhb 9¢ 5Ωh.W9/¢LC{ 

 36 

  Orientation 2.1.  

  !ŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ƭŀ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩƛƴƴƻǾŀǘƛƻƴ ŀǳ ǎŜƛƴ  

  du tissu économique du Pays de Pontivy 
 
 

[ΩŞŎƻƴƻƳƛŜ Řǳ tŀȅǎ ŘŜ tƻƴǘƛǾȅ ǊŜǇƻǎŜ ǎǳǊ ŘŜǎ ǎŀǾƻƛǊ-faire traditionnels en 
particulier Řŀƴǎ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΣ ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ ŀƎǊƻŀƭƛƳŜƴǘŀƛǊŜ Ŝǘ ƭΩŀǊǘƛǎŀƴŀǘΣ ŘŜǎ 
secteurs qui contribuent fortement à son identité et à sa cohésion sociale. 
[ΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŞŎƻƴƻƳƛŜ ƭƻŎŀƭŜ ǾƛǎŜ Ł valoriser ces pratiques 
tout en les enrichissant par l'innovation, pour répondre aux nouveaux défis 
économiques et sociaux. 

Le développement de stratégies innovantes, intégrant les énergies 
ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ǎƻƭǳǘƛƻƴǎ ŘΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ŎƛǊŎǳƭŀƛǊŜΣ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŀŘŀǇǘŜǊ 
ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŀǳȄ ŜƴƧŜǳȄ ŘŜ ƭŀ ǘǊŀƴǎƛǘƛƻƴ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ Ŝǘ 
environnementale. L'émergence de nouveaux espaces de travail, de zones 
ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƳƻŘŜǊƴƛǎŞŜǎ Ŝǘ ŘŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ŀŘŀǇǘŞŜǎ ŀǳȄ ƳŞǘƛŜǊǎ ŘŜ ŘŜƳŀƛƴ 
renforce cette dynamique, favorisant un équilibre entre tradition et 
modernité. 

En encourageant cette complémentarité entre les pratiques établies et les 
initiatives novatrices, le territoire aspire à solidifier son économie locale 
durable, diversifiée et résiliente, en phase avec les évolutions actuelles et 
respectueuse de son patrimoine. 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Objectif 2.1.1. wŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭΩŞŎƻǎȅǎǘŝƳŜ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǇƻǳǊ 
une économie durable et innovante 
 

[Ŝ tŀȅǎ ŘŜ tƻƴǘƛǾȅ ǎΩŜƴƎŀƎŜ Řŀƴǎ ǳƴŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ Ǿƛǎŀƴǘ Ł ƳŀƛƴǘŜƴƛǊ Ŝǘ 
développer les savoir-faire industriels et économiques qui font la force et 
la spécificité de son territoire. Cette ambition repose sur le soutien aux 
ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎΣ ƭΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴt des transitions écologiques et 
technologiques, ainsi que la valorisation des compétences et des 
ressources existantes.  

[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ŘŜ ǇƻǎƛǘƛƻƴƴŜǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƳƳŜ ǳƴ ŀŎǘŜǳǊ ŎƭŞ ŘŜ 
ƭΩƛƴƴƻǾŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ŘǳǊŀōƛƭƛǘŞΣ ǘƻǳǘ Ŝƴ ǊŜƴŦƻǊœŀƴǘ ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ Ŝǘ ƭŀ 
compétitivité de son tissu industriel. 

/ŜǘǘŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ǎΩŀǊǘƛŎǳƭŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘŜ ƭΩhǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ нΦоΦΣ 
qui vise à aménager qualitativement les espaces économiques en conciliant 
parcours résidentiel des entreprises, dynamisme économique et transition 
sociétale. Elle prend en compte les enjeux liés à la valorisation des parcs 
ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ Ŝǘ Ł ƭŀ ǎǘǊǳŎǘǳǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŀǊƳŀǘǳǊŜ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ŎƻƘŞǊŜƴǘŜ Ŝǘ 
ŘǳǊŀōƭŜ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ 

 
Prescriptions : 

Les collectivités sont amenées à  : 

 P111  Favoriser la réhabilitation des friches industrielles en intégrant 
des innovations technologiques et écologiques, sous réserve que les 
conditions environnementales, économiques et techniques soient 
réunies. Ces projets doivent viser la valorisation du foncier existant et 
ƭŀ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎΦ 
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 P112  Moderniser les parcs industriels existants pour répondre aux 
évolutions technologiques et écologiques, en intégrant : 

o Des infrastructures partagées (logistique, gestion des déchets). 

o 5Ŝǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ŦŀŎƛƭƛǘŀƴǘ ƭΩŀŘƻǇǘƛƻƴ ŘŜ ǘŜŎƘƴƻƭƻƎƛŜǎ 
propres et économes en ressources. 

 P113  Encourager la collaboration entre entreprises via la création de 
pôles ŘΩƛƴƴƻǾŀǘƛƻƴ industrielle intégrant des services de recherche et 
ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ όwϧ5ύΣ ǇƻǳǊ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩƛƴƴƻǾŀǘƛƻƴΦ 

 P114  tŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŦƭŜȄƛōƭŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜǎ ǇƻǳǊ 
anticiper les évolutions des besoins des entreprises, en permettant, si 
ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜΣ ƭŜǳǊ ǊŜŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ƻǳ ǊŜŎƻƴǾŜǊǎƛƻƴΣ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘΩǳƴŜ 
viabilité environnementale et sociale. 

 

Recommandations : 

Les collectivités sont incitées à : 

 R37  tǊƻƳƻǳǾƻƛǊ ŘŜǎ ǇƾƭŜǎ ŘΩƛƴƴƻǾŀǘƛƻƴ industrielle (espaces 
regroupant entreprises, laboratoires et acteurs institutionnels pour 
favoriser le développement de technologies et de filières stratégiques), 
en travaillant avec des partenaires locaux et régionaux pour 
développer des filières stratégiques. 

 R38  Mettre en place des incitations pour encourager la transition 
ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭΩŀŘƻǇǘƛƻƴ ŘŜ ǘŜŎƘƴƻƭƻƎƛŜǎ 
réduisant les émissions et les déchets. 

 R39  Localiser et planifier des équipements de formation adaptés aux 
besoins des industries locales, favorisant les partenariats avec les 
universités et les centres de formation technique, en fonction des 
besoins. 

 
 

Objectif 2.1.2. Accompagner les entreprises dans leur parcours 
entrepreneurial et le développement de nouveaux espaces de travail 
notamment en centre-bourg et centre-ville 

Cet objectif vise à accompagner les entreprises dans toutes les étapes de 
leur développement en mettant à leur disposition des espaces de travail 
ŀŘŀǇǘŞǎ Ŝǘ Ŝƴ ǊŜƴŦƻǊœŀƴǘ ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜǎ ŎŜƴǘǊŜǎ-bourgs et centres-villes. 
Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ǇǊƻƳƻǳǾƻƛǊ ŘŜǎ ƛƴŦǊastructures modernes et partagées tout en 
ǎƻǳǘŜƴŀƴǘ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŦŀǾƻǊƛǎŀƴǘ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ǎƻŎƛŀƭŜ Ŝǘ ǎƻƭƛŘŀƛǊŜΣ ŀŦƛƴ ŘŜ 
ŘȅƴŀƳƛǎŜǊ ƭŜ ǘƛǎǎǳ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ƭƻŎŀƭ Ŝǘ ŘΩŜƴŎƻǳǊŀƎŜǊ ƭΩƛƴƴƻǾŀǘƛƻƴΦ 

 

Prescriptions : 

Les collectivités devront  : 

 P115  CŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŀ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ŘŞŘƛŞǎ Ł 
ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ Ŝǘ ŀǳ ǎƻǳǘƛŜƴ ŘŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎΣ ƛƴŎƭǳŀƴǘ ŘŜǎ ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ 
adaptées comme des ƘƾǘŜƭǎ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ Ŝǘ des bureaux tertiaires 
intégrés offrant des services mutualisés et des équipements modernes 
pour répondre aux besoins des entreprises en croissance. 

 P116  Permettre une flexibilité réglementaire visant à densifier les 
constructions au sein des centralitésΣ Ŝƴ ŦŀŎƛƭƛǘŀƴǘ ƭΩŀƧƻǳǘ ŘŜ ōǳǊŜŀǳȄ ŀǳ 
ǎŜƛƴ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ŜȄƛǎǘŀƴǘΦ 

 P117  Intégrer des dispositions favorisant la mixité fonctionnelle pour 
ŀǳǘƻǊƛǎŜǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƴƻƴ-nuisantes afin de 
dynamiser les centres-bourgs et les polarités secondaires. 
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Objectif 2.1.3. {ƻǳǘŜƴƛǊ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊŜƴŜǳǊƛŀǘ, notamment éco-engagé, 
et les initiatives de transition énergétique 

Cet objectif vise à promouvoir un entrepreneuriat éco-engagé et à soutenir 
les initiatives liées à la transition énergétique. En valorisant des espaces 
ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜǎ Ŝǘ ƛƴƴƻǾŀƴǘǎΣ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 
ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ŀƭƛƎƴŞŜǎ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŜƴƧŜǳx environnementaux et sociétaux. 
 

Prescriptions : 

Les collectivités sont amenées à  : 

 P118  Soutenir le développement de hubs comme le projet Hub 
Enerco, en identifiant des espaces stratégiques pour regrouper 
entreprises, associations, laboratoires de recherche et institutions 
ǘǊŀǾŀƛƭƭŀƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŘƻƳŀƛƴŜ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜΦ 

 P119  {ƻǳǘŜƴƛǊ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘŞŘƛŞǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜƳŜƴǘ Ł ƭΩƛƴƴƻǾŀǘƛƻƴ 
verte, tels que des laboratoires de recherche ou des ateliers 
collaboratifs en lien avec les énergies renouvelables et la transition 
énergétique. 

 P120  Favoriser la mise en place de locaux multifonctionnels intégrant 
des services spécifiques pour les entreprises éco-engagées, comme des 
espaces adaptés à la recherche et au développement durable. 

 P121  Localiser préférentiellement ces infrastructures dans les 
polarités principales pour maximiser leur accessibilité aux services, 
commerces et transports en commun. 

 P122  LŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ǾŀŎŀƴǘǎ ƻǳ ƻōǎƻƭŝǘŜǎ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩşǘǊŜ 
réhabilités pour accueillir des espaces de travail partagés ou des tiers-
lieux, tout en promouvant leur valorisation patrimoniale et 
architecturale. 

 P123  LƴǘŞƎǊŜǊ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩŞƳŜǊƎŜƴŎŜ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘǎ 
regroupant plusieurs entreprises sur un même site, comme des villages 
ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ƻǳ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ Ŝƴ ŎƻǇǊƻǇǊƛŞǘŞΦ 

 

 
 

Recommandations : 

Les collectivités sont incitées à : 

 R40  Travailler en concertation avec les entreprises locales et les 
partenaires institutionnels pour identifier les besoins spécifiques et 
adapter les offres immobilières aux nouvelles manières de travailler. 

 R41  Prioriser la réhabilitation des bâtiments vacants pour accueillir 
des projets alignés avec la transition énergétique, en partenariat avec 
les acteurs locaux. 

 R207  Intégrer des objectifs renforcés de performance énergétique, 
ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ ŎƻƴŦƻǊǘ ŘΩǳǎŀƎŜ 
dans les projets de construction ou de réhabilitation, en particulier 
ceux portant sur les bâtiments publics, dans une logique 
ŘΩŜȄŜƳǇƭŀǊƛǘŞΣ Ŝǘ Ŝƴ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŀǾŜŎ ƭŜǎ t/!9¢ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ 
nationaux et régionaux. 
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Objectif 2.1.4. Promouvoir les filières des énergies renouvelables 
pour un territoire à énergie positive 

[Ŝ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǾƛǎŜ Ł ŘŜǾŜƴƛǊ ǳƴ ¢ŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ł ;ƴŜǊƎƛŜ tƻǎƛǘƛǾŜ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлрл 
Ŝƴ ŀǳƎƳŜƴǘŀƴǘ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛǾŜƳŜƴǘ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎ 
locales. Cette ambition repose sur une valorisation optimale des ressources 
ŜƴŘƻƎŝƴŜǎΣ ƭΩŞƳŜǊƎŜƴŎŜ ŘŜ ǇǊƻƧets innovants et une meilleure intégration 
ŘŜǎ ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǘƛǎǎǳ ƭƻŎŀƭΦ [ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 
territorial jouera un rôle déterminant pour identifier les zones propices à 
ces implantations, tout en minimisant leur impact environnemental et 
paysager, notamment sur la trame verte et bleue (TVB). Par ailleurs, le 
ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŀǳǘƻŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀ ŘŜ 
proposer une électricité verte aux industries, favorisant ainsi leur transition 
énergétique tout en réduisant les émissions de gaz à effet de serre (GES) et 
en renforçant leur compétitivité. Ce soutien aux initiatives énergétiques 
locales contribuera également à dynamiser le tissu économique et à 
générer des emplois. 
 

Prescriptions générales : 

Les collectivités sont amenées à  : 

 P124  Planifier et faciliter le développement des infrastructures 
ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ Ł ƭŀ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ 
renouvelables. Les ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭƻŎŀǳȄ ǎƻƴǘ ŜƴŎƻǳǊŀƎŞǎ Ł 
ŘŞŦƛƴƛǊ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ Ł Ŝƴ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŜ 
développement. 

 P125  Soutenir les projets respectant la vocation agricole des terres et 
ŞǾƛǘŀƴǘ ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŜȄŎŜǎǎƛǾŜ ŘŜǎ ǎƻƭǎΦ 

 

 

 

 
 

 

 
Recommandations générales 

Les collectivités sont incitées à : 

 R42  Favoriser le développement des réseaux de chaleur en étudiant 
leur faisabilité technique et financière dans le cadre des opérations 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜΣ Ŝǘ Ŝƴ Ƴƻōƛƭƛǎŀƴǘ ƭŜǎ ǎƻǳǊŎŜǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ 
renouvelables locales (bois-énergie, solaire thermique, etc.). 

 R43  Sensibiliser et inciter les habitants et les acteurs économiques à 
ŀŘƻǇǘŜǊ ŘŜǎ ǎȅǎǘŝƳŜǎ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜs renouvelables. Ceci 
ǇƻǳǊǊŀ ǇŀǎǎŜǊ ǇŀǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩƻǳǘƛƭǎ ŘΩŀƛŘŜ Ł ƭŀ ŘŞŎƛǎƛƻƴ ǘŜƭ ǉǳe 
la mise en place de ŎŀŘŀǎǘǊŜ ǎƻƭŀƛǊŜ ǇƻǳǊ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩŞƳŜǊƎŜƴŎŜ ŘŜ 
projets solaires. 

 R44  Favoriser la mutualisation des équipements et infrastructures 
entre territoires et entreprises. 

 R45  CŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎ ό9ƴwύ Ŝƴ ƳŜǘǘŀƴǘ Ł 
ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ŦƻƴŎƛŜǊ ƻǳ ǘƻƛǘǳǊŜǎ Ŝǘ Ŝƴ Ƨƻǳŀƴǘ ǳƴ ǊƾƭŜ ŘΩƛƴǘŜǊƭƻŎǳǘŜǳǊ ŀŎǘƛŦ 
auprès des porteurs de projets. 

 R46  Participer directement au financement ou à la gouvernance de 
projets EnR pour renforcer leur impact local. 

 R47  Soutenir les initiatives citoyennes en mettant à disposition des 
infrastructures publiques (toitures, terrains) et en organisant des 
ǊŜƴŎƻƴǘǊŜǎ ǇƻǳǊ ǎǳǎŎƛǘŜǊ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ŘŜǎ ƘŀōƛǘŀƴǘǎΦ 
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2.1.4.1. Méthanisation 

Prescriptions : 

Les collectivités sont amenées à  encourager la mise en place 
d'équipements dédiés à la valorisation des matières organiques en : 

 P126  Prenant en considération la proximité des sources de matières 
premières et les opportunités de valorisation énergétique des produits 
issus de ces installations. 

 P127  Soutenant les initiatives de méthanisation, notamment à partir 
des déchets organiques et des cultures intermédiaires pièges à nitrate, 
en lien direct avec les activités agricoles. 
 

Recommandation : 

[Ŝǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǎƻƴǘ ƛƴŎƛǘŞǎ Ł :  

 R48  Localiser les zones appropriées pour les unités de méthanisation 
en fonction de la disponibilité des ressources (effluents agricoles, 
déchets organiques, etc.). 

 

2.1.4.2. Bois-énergie 

Prescriptions : 

Les collectivités devront  : 

 P128  Favoriser le développement de la filière locale de bois-énergie 

 P129  Eviter la dégradation des espaces naturels protégés liée à 
ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ forestière à des fins énergétiques. 

 P130  Inclure des dispositions visant à protéger les haies et 
ōƻƛǎŜƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ƻǳ ǇŀȅǎŀƎŜǊ όŘŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭŀ 
production énergétique).  

 

2.1.4.3. Géothermie 

Prescription : 

 P131  [Ŝǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ favoriseront les projets de 
géothermie. 

 

2.1.4.4. Solaire thermique et photovoltaïque 

Énergies de récupération et solaire thermique 

Prescriptions :  

Les collectivités sont amenées à  : 

 P132  {ƻǳǘŜƴƛǊ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎȅǎǘŝƳŜǎ ǎƻƭŀƛǊŜǎ ǘƘŜǊƳƛǉǳŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ 
bâtiments publics, industriels, résidentiels et artisanaux, avec une 
intégration paysagère et architecturale respectueuse du patrimoine 
local. 

 

Solaire photovoltaïque  

Prescriptions :  

Les collectivités sont amenées à  : 

 P133  Privilégier les installations photovoltaïques sur les toitures des 
bâtiments artisanaux, industriels, résidentiels, et publics, ainsi que sur 
ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘŜ ǇŀǊƪƛƴƎ Ǿƛŀ ŘŜǎ ƻƳōǊƛŝǊŜǎ ǇƘƻǘƻǾƻƭǘŀƠǉǳŜǎΦ 5ΩŀǳǘǊŜǎ 
dispositifs, comme les trackers solaires ou les centrales au sol, peuvent 
également être envisagés soǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘΩǳƴ ŜƴŎŀŘǊŜƳŜƴǘ ŀŘŀǇǘŞΣ 
ǊŜǇƻǎŀƴǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǎǳǊ ŘŜǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŘΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ 
όƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƘŀǳǘŜǳǊΣ ŘŜ ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜΧύ ƻǳ ǎǳǊ ǳƴŜ ƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ 
différenciée selon les secteurs.  

 P134  Garantir une intégration architecturale et paysagère adaptée, 
respectant le patrimoine local et la typicité architecturale, notamment 
pour les toitures des habitations. 
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 P135  Pour les projets de centrales solaires au sol et les trackers, 
ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŜǊ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ŘŜǎ terrains dégradés et les friches non 
valorisés. [ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ ȊƻƴŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ŝǎǘ ƭƛƳƛǘŞŜ ŀǳȄ ǎŜŎǘŜǳǊǎ 
ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŎŀŘǊŜ ŞƭŀōƻǊŞ ǇŀǊ ƭŀ ŎƘŀƳōǊŜ ŘΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ 
- correspondant notamment à des terrains sans potentiel agricole ou 
agronomique - et doit être compatibles avec les activités existantes, 
conformément à la ƭƻƛ ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ƭΩŀŎŎŞƭŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ 
ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎΦ 

 

Agrivoltaïsme 

Prescription :  

Les collectivités devront  : 

 P136  Permettre le développement de ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŀƎǊƛǾƻƭǘŀƠǎƳŜ tout en 
respectant comme condition la vocation agricole des terrains 
concernés. Les installations doivent être conformes à la définition 
ƭŞƎŀƭŜ ŘŜ ƭΩŀƎǊƛǾƻƭǘŀƠǎƳŜΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŎŜƭƭŜ fixée par la loi relative à 
ƭΩŀŎŎŞƭŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎΦ 

 

2.1.4.5. Éolien 

Prescriptions :  

Les collectivités devront  : 

 P137  /ƻƴŘƛǘƛƻƴƴŜǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŞƻƭƛŜƴ ŀǳ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜǎ 
critères suivants : 

o La conciliation avec la préservation des paysages locaux 

o La protection de la faune locale, en veillant notamment à limiter 
les impacts sur les espèces sensibles telles que ƭΩŀǾƛŦŀǳƴŜ Ŝǘ ƭŜǎ 
chiroptères. 

o [ΩŞƭƻƛƎƴŜƳŜƴǘ ǎǳŦŦƛǎŀƴǘ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘŀōƛǘŞŜǎ ǇƻǳǊ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŜǎ 
nuisances sonores et visuelles, en prenant en compte la hauteur 
des installations et leur potentiel de co-visibilité. 

 P138  {ǘǊǳŎǘǳǊŜǊ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŀǊŎǎ ŞƻƭƛŜƴǎ Ŝƴ ǾŜƛƭƭŀƴǘ Ł Υ 

o Maintenir des espaces dégagés entre les installations afin de 
préserver des « fenêtres paysagères » et limiter les effets 
ŘΩŀŎŎǳƳǳƭŀǘƛƻƴ ǾƛǎǳŜƭƭŜΦ 

o Prendre en compte les installations existantes ou en projet sur 
les communes limitrophes ŀŦƛƴ ŘΩŞǾŀƭǳŜǊ ƭŜǎ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭǎ ŜŦŦŜǘǎ 
ŎǳƳǳƭŞǎ Ŝǘ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ƭŜǎ ŜŦŦŜǘǎ ŘŜ ǎŀǘǳǊŀǘƛƻƴ Řǳ ǇŀȅǎŀƎŜΦ 

o hǊƎŀƴƛǎŜǊ ƭŜǎ ǇŀǊŎǎ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ Ł ǎΩƛƴǘŞƎǊŜǊ ƘŀǊƳƻƴƛŜǳǎŜƳŜƴǘ 
dans le relief et le boisement environnants. 

 
 

2.1.4.6. Hydrogène  

Prescription :  

 P139  [Ŝǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ favoriseront les projets 
ŘΩƘȅŘǊƻƎŝƴŜΦ  
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  Orientation 2.2. 

  Aménager qualitativement les espaces économiques  
  en conciliant parcours résidentiel des entreprises,      
  dynamisme économique et transition sociétale 

 
Face à l'importance du tissu industriel et au dynamisme entrepreneurial du 
Pays de Pontivy, l'aménagement qualitatif des espaces économiques 
devient une priorité pour soutenir lΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ du territoire. En intégrant 
ŘŜǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŘŜ ŘǳǊŀōƛƭƛǘŞΣ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ Ŝǘ ŘΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞΣ ƛƭ 
ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ŎǊŞŜǊ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŀǘǘǊŀŎǘƛǾŜǎ ǉǳƛ ǊŞǇƻƴŘŜƴǘ ŀǳȄ ōŜǎƻƛƴǎ ŘŜǎ 
entreprises tout en améliorant la qualité de vie des habitants. 

Cette démarche vise à structurer une armature économique cohérente et 
Ł ƻǇǘƛƳƛǎŜǊ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ŦƻƴŎƛŜǊ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜΣ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŀƛƴǎƛ ŘŜ ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ 
ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘŞŘƛŞǎ Ł ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜΦ 9ƴ ŎƻƴŎƛƭƛŀƴǘ ƭŜǎ 
exigences économiques avec les aspirations sociétales actuelles, le 
territoire s'engage dans une stratégie de développement qui valorise les 
ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎ Ŝǘ ǇǊŞǎŜǊǾŜ ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ǇŀȅǎŀƎŜǊΦ 

 
 

 
 

 

Objectif 2.2.1Φ {ǘǊǳŎǘǳǊŜǊ ƭΩŀǊƳŀǘǳǊŜ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ Řǳ tŀȅǎ ŘŜ tƻƴǘƛǾȅ 
pour une attractivité renforcée des espaces économiques 
 

[ΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊƳŀǘǳǊŜ économique du Pays de Pontivy repose sur 
ǳƴŜ ǎǘǊǳŎǘǳǊŀǘƛƻƴ ŎƭŀƛǊŜ Ŝǘ ŞǉǳƛƭƛōǊŞŜ ŘŜ ǎŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ 
(ZAE), pensée pour répondre aux besoins diversifiés des acteurs 
ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ ƭƻŎŀǳȄΦ /ŜǘǘŜ ƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǎΩŀǇǇǳƛŜ ǎǳǊ ǳƴŜ ƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜ 
réseau, renforcée par la présence des grands axes de communication tels 
que la Nationale 24 et les départementales structurantes du territoire. 

Deux grandes typologies de zones structurent cette armature : les zones 
ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜ ǇƻǳǊ ƭŜǳǊ ǊŀȅƻƴƴŜƳŜƴǘ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ Ŝǘ ƭŜǳǊ ǊƾƭŜ 
structurant, et les zones de proximité qui répondent à des besoins 
économiques plus localisés tout en garantissant un maillage équilibré sur 
ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ /Ŝ ƳƻŘŝƭŜ ŎƻƴǘǊƛōǳŜ Ł ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŜǎ ōŀǎǎƛƴǎ ŘΩŜƳǇƭƻƛ ǘƻǳǘ Ŝƴ 
favorisant des échanges efficaces avec les territoires voisins Ŝǘ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ 
de la région. 

En complément, le territoire bénéficie de projets structurants comme le 
ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀȄŜ Triskell, qui renforcera les flux économiques et 
donc ƭΩƛƴǘŜǊŎƻƴƴŜȄƛƻƴ du territoire. 

 

  



SCoT DU PAYS DE PONTIVY ς 5h/¦a9b¢ 5ΩhwL9b¢!¢Lhb 9¢ 5Ωh.W9/¢LC{ 

 43 

. 
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2.2.1.1. Poursuivre le développement ŘŜǎ ½!9 ŘΩƛƴǘŞǊşǘ {/ƻ¢ 

[Ŝǎ ½!9 ŘΩƛƴǘŞǊşǘ {/ƻ¢ ŦƻǊƳŜƴǘ ǳƴ ŞƭŞƳŜƴǘ ǎǘǊǳŎǘǳǊŀƴǘ ŘŜ ƭΩŀǊƳŀǘǳǊŜ 
économique du Pays de Pontivy. Localisées pour la majorité le long des 
principaux axes de communication, tels que la Nationale 24 et les 
départementales structurantes du territoire, elles jouent un rôle clé en 
ƻŦŦǊŀƴǘ ǳƴ ǊŀȅƻƴƴŜƳŜƴǘ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭŜΣ 
départementale, voire régionale. Ces espaces sont destinés à répondre aux 
besoins des entreprises locales et à attirer des activités stratégiques, 
ǊŜƴŦƻǊœŀƴǘ ŀƛƴǎƛ ƭŀ ŎƻƳǇŞǘƛǘƛǾƛǘŞ Ŝǘ ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ 

Dans une logique de développement équilibré, ces zones visent à : 

¶ Optimiser leur positionnement stratégique : Situées à proximité 
des grands axes routiers tels que la Nationale 24, elles bénéficient 
ŘΩǳƴŜ ŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ ƻǇǘƛƳŀƭŜΣ ŦŀǾƻǊƛǎŀƴǘ ƭŜǎ ŞŎƘŀƴƎŜǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ 
et les flux logistiques nécessaires à leur développement. 

¶ Répondre aux opportunités de développement économique : Ces 
zones ŀŎŎǳŜƛƭƭŜƴǘ ŘŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŞŜǎΣ ŀƭƭŀƴǘ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛǎŀƴŀǘ 
ŀǳȄ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜǎ ŘŜ ǇƻƛƴǘŜΣ ǘƻǳǘ Ŝƴ ǎƻǳǘŜƴŀƴǘ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ 
et la dynamique entrepreneuriale du territoire. 

¶ Garantir une gestion coordonnée et durable : Pour éviter une 
dispersion incontrôlée des projets et assurer une utilisation 
rationnelle des espaces disponibles, le développement de ces ZAE 
est pensé de manière cohérente avec les besoins locaux et 
régionaux. 

Afin de rester compétitif, de répondre aux demandes endogènes et 
exogènes, et de saisir les opportunités de développement, il est essentiel 
ŘŜ ǇƻǳǊǎǳƛǾǊŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŀ ǉǳŀƭƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ ½!9 ŘΩƛƴǘŞǊşǘ {/ƻ¢Φ 
A ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ {/h¢Σ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜs à vocation économique 
sera principalement ƻǊƛŜƴǘŞŜ ǾŜǊǎ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ {/h¢. Ce modèle 
ǇŜǊƳŜǘ ƴƻƴ ǎŜǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ sur le territoire, 
Ƴŀƛǎ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘΩƛƴǘŞƎǊŜǊ ŘŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘŜ ŘǳǊŀōƛƭƛǘŞ Ŝǘ ŘŜ ŎƻƴƴŜŎǘƛǾƛǘŞ 
dans le développement du Pays de Pontivy. 

 

 

Les ZAE ŘΩƛƴǘŞǊşǘ SCoT sont énumérées dans les tableaux suivants : 

   

Pontivy Communauté 

Dénomination Commune(s) 

Lann velin St Thuriau 

Lann velin 2 St Thuriau 

Signan Pontivy/Saint-Thuriau 

Trehonin 1 à le Sourn Le Sourn 

Trehonin 2 à le Sourn Le Sourn 

Blavet Le Sourn 

Pont de st Caradec 1 St Gérand Croixanvec / Neulliac 

PA du Cran 

(Pt de St Caradec 2) 
St Gérand Croixanvec / Noyal-Pontivy 

Kerguilloten Noyal-Pontivy 

Vachegare Radenac 

Les cinq chemins Crédin 

Porh rousse (pôle tertiaire) Pontivy 

Le Resto St Gérand Croixanvec 
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2.2.1.2. Soutenir les ZAE de proximité  

En complément des ZAE ŘΩƛƴǘŞǊşǘ {/ƻ¢Σ ƭŜǎ ZAE de proximité répondent aux 
besoins spécifiques des entreprises et des populations locales. Ces espaces, 
ǊŞǇŀǊǘƛǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎΣ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ 
proximité en lien avec les lieux de production (notamment agricoles) ou les 
besoins en services locaux. Ils jouent ainsi un rôle essentiel dans le maillage 
ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ Ŝǘ Řŀƴǎ ƭŜ ǎƻǳǘƛŜƴ Ł ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ŘŜ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ 
du territoire. 

Ces ZAE de proximité se concentrent principalement sur trois fonctions : 

¶ [ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŜǘƛǘŜǎ Ŝǘ ǘǊŝǎ ǇŜǘƛǘŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ Υ /Ŝǎ ȊƻƴŜǎ 
offrent aux entreprises artisanales et de services des solutions 
adaptées pour répondre aux besoins des habitants et des 
entreprises locales, en les implantant au plus près de leurs clients 
et de leurs activités. 

¶ Le soutien aux outils de production décentralisés : En lien avec les 
ǎǇŞŎƛŦƛŎƛǘŞǎ ƭƻŎŀƭŜǎΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭΩŀƎǊƻŀƭƛƳŜƴǘŀƛǊŜΣ ŎŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ 
permettent de développer des équipements et des activités de 
production proches des bassins agricoles et industriels. 

¶ [ΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ Ŝǘ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ Υ /Ŝǎ ȊƻƴŜǎ 
répondent aux besoins qui ne peuvent être satisfaits dans les 
ŎŜƴǘǊŀƭƛǘŞǎ ƻǳ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǇƾƭŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ζ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ {/ƻ¢ ηΣ Ŝƴ 
renforçant ainsi les services économiques locaux. 

Les ZAE de proximité, en étant spécifiquement réservées aux activités 
locales et décentralisées, jouent un rôle complémentaire aux ZAE ŘΩƛƴǘŞǊşǘ 
SCoT. Elles favorisent un développement économique équilibré et une 
occupation raisonnée des sols, tout en consolidant le tissu économique 
local. En soutenant ces espaces, le Pays de Pontivy garantit une économie 
locale dynamique et diversifiée, adaptée aux besoins des communes et des 
populations. 
 

Les ZAE de proximité sont énumérées dans les tableaux suivants. 

Centre Morbihan Communauté 

Dénomination  Communes 

Keranna nord  Plumelin 

Kergillet  Plumelin 

Keranna Moréac Moréac 

Kerbetume  Moréac 

Bardeff Nord - Moréac Moréac 

Bardeff Sud - Moréac Moréac 

Barderff - Bignan Bignan 

Kerjoie Est Bignan  

Maigris  Buléon 

Point du jour  St Allouestre 

Port louis / ZI Etoiles St Allouestre 

Belveaux Nord Locminé 

Kerpieche Locminé 

Le Lay Est St Jean Brévelay 
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ZAE de proximité par EPCI :  
 

Pontivy Communauté 

Dénomination Commune 

Bann er Lann Cléguerec 

Belle-Aurore Réguiny 

Boderel Guern 

Burenno Noyal Pontivy 

Coetnan Malguenac 

Gogal St Gonnery 

Gohélève Noyal Pontivy 

Guernol  St Gonnery 

Guernol 2 St Gonnery 

Kerio Noyal-Pontivy 

Kerponner Noyal-Pontivy 

La Fourchette Pleugriffet 

La lande de la Mer St Gérand Croixanvec 

La Pointe  Pleugriffet (ouest) 

La Fourchette Pleugriffet (est) 

Le Duez Cléguerec 

Le Haut du Bois Bréhan 

St Eloi Neulliac 

Le Verger Noyal-Pontivy 

Lestitut Pontivy 

Malachappe St Thuriau  

Porh Rousse Pontivy 

Quengo Rohan 

 
  

Centre Morbihan Communauté 

Dénomination Commune 

Kerhello Billio 

Kerjoie Ouest Bignan 

Le Batiment Evellys Remungol 

Bellevue Evellys Moustoir-Remungol 

Kerivan Evellys Naizin 

Clegrio Guéhenno 

Kersorn  Locminé 

Belveaux Sud /bd Auguste Le Goff Locminé 

Kerjean 2 et 3 Locminé 

Kerlevinez Locminé 

Pigeon blanc Locminé 

Zone de services Locminé 

Kervehel Moustoir-Ac 

Bot Coet Plumelin 

Keranna sud Plumelin 

Porh Le Gal Moréac  

La Loge Plumelec 

Entrée bourg Plumelec 

Pratello St-Jean Brévelay 

Le Lay Ouest St-Jean Brévelay 
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Objectif 2.2.2. 5ŜƴǎƛŦƛŜǊ Ŝǘ ǊŜǉǳŀƭƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Řŀƴǎ ǳƴŜ 
logique de sobriété ŦƻƴŎƛŝǊŜ Ŝǘ ŘΩƻǇǘƛƳƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜȄƛǎǘŀƴǘ 

[ŀ ŘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ǊŜǉǳŀƭƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ 
ŘƻƛǾŜƴǘ ǎΩƛƴǎŎǊƛǊŜ Řŀƴǎ ǳƴŜ ŀǇǇǊƻŎƘŜ ŘǳǊŀōƭŜΣ Ǿƛǎŀƴǘ Ł ƻǇǘƛƳƛǎŜǊ 
ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ŦƻƴŎƛŜǊ ŜȄƛǎǘŀƴǘ ǘƻǳǘ Ŝƴ ǊŞǇƻƴŘŀƴǘ ŀǳȄ ōŜǎƻƛƴǎ ŘŜǎ 
entreprises. Cette démarche implique une gestion rationnelle des espaces 
ƛƴǳǘƛƭƛǎŞǎ Ŝǘ ǳƴŜ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŦǊƛŎƘŜǎ ǇƻǳǊ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
sols et renforcer la résilience environnementale. 
 

Prescriptions : 

Les collectivités devront  : 

 P140  Densifier lŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ Ŝƴ ŦŀǾƻǊƛǎŀƴǘ 
ƭΩŞƭŞǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ǇƻǳǊ ǊŞǇƻƴŘǊŜ ŀǳȄ ōŜǎƻƛƴǎ ŞǾƻƭǳǘƛŦǎ ŘŜǎ 
entreprises, tout en préservant le foncier économique et en prenant 
Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ des bâtiments. Cette densification 
devra également intégrer des solutions telles que des parkings en rez-
de-ŎƘŀǳǎǎŞŜ ƻǳ Ŝƴ ǘƻƛǘǳǊŜ ǇƻǳǊ ƻǇǘƛƳƛǎŜǊ ƭΩǳǎŀƎŜ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ 
disponibles. 

 P141  [ƛƳƛǘŜǊ ƭΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ des parkings en surface, en les 
dimensionnant aux besoins du projet et en favorisant la mutualisation 
entre entreprises, ainsi que des alternatives comme le covoiturage ou 
les navettes.  

 P142  Promouvoir une gestion active et efficace des espaces inutilisés 
ou sous-ŜȄǇƭƻƛǘŞǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎΣ Ŝƴ priorisant la 
réactivation de ƭΩƛƳƳƻōƛƭƛŜǊ ŜȄƛǎǘŀƴǘ.  

La diversification des usages est limitée aux fonctions directement 
ƭƛŞŜǎ Ł ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ Ŝǘ Ł ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŜǎ 
services aux entreprises, la logistique interne, les équipements de 
mobilité et les locaux de formation en lien avec les activités 
implantées. Des marges de recul adaptées peuvent être intégrées 
en fonction des besoins fonctionnels propres à chaque activité. 

 
 

 P143  Prioriser la mobilisation des friches économiques, sous réserve 
que les conditions environnementales, économiques et techniques le 
ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘΦ /ŜǘǘŜ ƳŜǎǳǊŜ ǾƛǎŜ Ł ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ Ŝǘ Ł 
valoriser les espaces déjà urbanisés.  

 P144  Favoriser la renaturation des espaces inutilisés ou abandonnés 
en lien avec la Trame Verte et Bleue et les services écosystémiques 
locaux, afin de renforcer la durabilité des aménagements et la qualité 
environnementale des zoneǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎΦ /ŜǘǘŜ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ 
aux espaces inutilisés et résiduels ne pouvant être mobilisés pour de 
nouvelles constructions (ex : marges de recul) 

 P302  wŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ŦǊƛŎƘŜǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ Ł 
travers les PLU(i), en documentant leur état actuel (accessibilité, sous-
sol, pollution, risques) et leur potentiel de réhabilitation en termes 
techniques, économiques et environnementaux. 

 

Recommandations : 

Les collectivités sont incitées à : 

 R50  MŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘŜǎ ƛƴŎƛǘŀǘƛƻƴǎ ŦƛǎŎŀƭŜǎ ŀŦƛƴ ŘΩŜƴŎƻǳǊŀƎŜǊ ƭŀ 
mutualisation des espaces de stationnement entre entreprises. Cela 
peut passer par des mécanismes de compensation financière ou 
ŘΩŜȄƻƴŞǊŀǘƛƻƴǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ƳŜǘǘŀƴǘ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ 
ǎƻƭǳǘƛƻƴǎ ǇŀǊǘŀƎŞŜǎΣ ŀŦƛƴ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǇŀǊƪƛƴƎǎ Ŝǘ 
ŘΩƻǇǘƛƳƛǎŜǊ ƭΩǳǎŀƎŜ Řǳ ŦƻƴŎƛŜǊΦ 
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hōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŦƻƴŎƛŝǊŜ ǇƻǳǊ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ (en hectares) : 

         

Objectif 2.2.3. Promouvoir des espaces économiques durables, 
accessibles et de qualité afin de renforcer leur attractivité. 
 
[ŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŞŎƻƴƻƳŜ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ Ŝǎǘ ǳƴ ƛƳǇŞǊŀǘƛŦ ǇƻǳǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 
ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜΦ wŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜΣ ƭŀ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊΣ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭΩŜƳǇƭƻƛ Ŝǘ 
accroitre la valeur ajoutée du territoire Řƻƛǘ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜƳŜƴǘ ǎΩŀǇǇǳȅŜǊ ǎǳǊ 
ƭΩŜȄƛǎǘŀƴǘ ŀŦƛƴ ŘŜ ǎΩƛƴǎŎǊƛǊŜ Řŀƴǎ ǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŞŎƻƴƻƳŜ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜΣ ǳƴŜ 
optimisation des sites (densification dans la mesure du possible, 
Ƴǳǘǳŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎύ Ŝǘ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩaménagements alliant 
durabilité, accessibilité et qualité. Ces zones doivent être pensées comme 
des lieux intégrés à leur environnement, favorisant des pratiques 
ǊŜǎǇŜŎǘǳŜǳǎŜǎ ŘŜ ƭΩŞŎƻǎȅǎǘŝƳŜ ƭƻŎŀƭ ǘƻǳǘ Ŝƴ ǊŞǇƻƴŘŀƴǘ ŀǳȄ ōŜǎƻƛƴǎ ŘŜǎ 
entreprises et de leurs salariés. 

 

Prescriptions : 

Les collectivités sont amenées à  : 

 P145  Intégrer qualitativement les bâtiments dans leur environnement 
en veillant à l'harmonie visuelle au niveau des lisières, des volumes du 
bâti, des façades, des clôtures et des espaces non bâtis. Les 
aménagements devront respecter et mettre en valeur le paysage et 
ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ƴŀǘǳǊŜƭ Ŝǘ ōŃǘƛ ŜƴǾƛǊƻƴƴŀƴǘΣ ǘƻǳǘ Ŝƴ ŦŀǾƻǊƛǎŀƴǘ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ 
de matériaux et de couleurs en adéquation avec le territoire. 

 P146  Limiter l'imperméabilisation des sols, en prévoyant des dispositifs 
alternatifs tels que des chaussées drainantes, des noues paysagères et 
des surfaces perméables pour améliorer la gestion des eaux de pluie et 
réduire l'impact environnemental. 

 P147  Atténuer les îlots de chaleur en valorisant les espaces verts dans 
ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ 
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 P148  Organiser les espaces de stationnement et de stockage en 
ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŀƴǘ ƭŜǳǊ ƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Ł ƭΩŀǊǊƛŝǊŜ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎΣ ƭƻǊǎǉǳŜ ƭŀ 
configuration le permet, pour maintenir des fronts urbains soignés et 
attractifs. 

 P149  wŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭΩŀŎŎŝǎ Ŝǘ ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Ŝƴ 
développant des liaisons douces (piétonnes et cyclables) connectées 
aux espaces urbains adjacents, favorisant ainsi des déplacements 
durables. 

 P150  aǳǘǳŀƭƛǎŜǊ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎΣ ŎƻƳƳŜ ƭŜǎ 
parkings, solutions de covoiturage, infrastructures de recharge pour 
véhicules électriques (IRVE), et services de restauration partagée pour 
améliorer leur efficience et attractivité. 

 P310  Mettre en place une gestion intégrée des eaux pluviales visant à  
limiter les rejets dans les milieux naturels et en favorisant l'infiltration 
à la parcelle lorsque les conditions techniques et environnementales le 
permettent. 

 

Recommandations : 

Les collectivités sont encouragées à : 

 R51  CŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩŀŘƻǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ōƛƻŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜǎ Řŀƴǎ 
ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎΣ Ŝƴ ƛƴǘŞƎǊŀƴǘ ŘŜǎ 
ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ǇƻǳǊ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜǎ ǘƻǳǘ Ŝƴ ǎΩŀŘŀǇǘŀƴǘ 
aux spécificités climatiques locales. 

 R52  Promouvoir la coordination entre acteurs locaux (entreprises, 
salariés, autorités organisatrices de mobilités, etc.) pour développer 
des solutions mutualisées de mobilité, notamment des Plans de 
Mobilité inter-entreprises. 

 R53  {ƻǳǘŜƴƛǊ ƭŀ ǘǊŀƴǎƛǘƛƻƴ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ Ŝƴ ŦŀǾƻǊƛǎŀƴǘ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ 
ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎ όǇƘƻǘƻǾƻƭǘŀƠǉǳŜΣ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘŜ ŎƘŀƭŜǳǊ par des 
systèmes de récupération de chaleur fatale, etc.) et des systèmes de 
ǊŞŎǳǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘϥŜŀǳ ŘŜ ǇƭǳƛŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎΦ 

 R55  Développer des aménagements paysagers soignés pour 
ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭΩƛƳŀƎŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎΣ Ŝƴ ƛƴǘŞƎǊŀƴǘ ŘŜǎ ǾŞƎŞǘŀǳȄ 
locaux et des espaces verts partagés, tout en préservant la 
biodiversité. 

 R56  Explorer des dispositifs innovants de gestion des déchets et de 
recyclage, en intégrant des équipements spécifiques et des espaces 
dédiés, potentiellement collectifs, Řŀƴǎ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎΦ 
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  Orientation 2.3.  

  Soutenir les secteurs primaires productifs et durables    

  en réponse aux défis du changement climatique 
 
 

[Ŝ {/ƻ¢ ǾƛǎŜ Ł ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ǇƛƭƛŜǊ ŘŜ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ 
Ŝǘ ŘŜ ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ ƭƻŎŀƭŜΣ Řŀƴǎ ǎŀ ǘǊŀƴǎƛǘƛƻƴ ǾŜǊǎ ŘŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ Ǉƭǳǎ durables, 
renforçant les circuits courts et favorisant une alimentation saine, en 
réponse aux enjeux environnementaux, sanitaires et climatiques actuels.  

/Ŝǘ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ǎΩŞǘŜƴŘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ Ł ƭŀ ǘǊŀƴǎƳƛǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ 
exploitations agricoles, pour assurer la pérennité des savoir-faire et faciliter 
le renouvellement des générations dans un contexte de diminution 
croissante Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŀŎǘƛŦǎ Řŀƴǎ ƭŜ ƳƻƴŘŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ. Par ailleurs, le 
territoire s'engage à exploiter de manière raisonnée les ressources 
minérales, en cohérence avec le schéma régional des carrières, pour 
ǊŞǇƻƴŘǊŜ ŀǳȄ ōŜǎƻƛƴǎ ǘƻǳǘ Ŝƴ ǇǊŞǎŜǊǾŀƴǘ ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭΦ 

Par cette démarche, le SCoT contribue à une agriculture et à une 
exploitation des ressources naturelles qui soient à la fois productives et 
respectueuses des impératifs de durabilité, répondant aux enjeux présents 
et futurs du territoire. 

 

 

 

 

 

 

 

 

Objectif 2.3.1. Préserver les terres agricoles  

La préservation des terres agricoles est essentielle pour garantir la 
pérennité de ƭΩagriculture tout en limitant la consommation d'espaces 
naturels et agricoles face aux pressions d'urbanisation. Cet objectif vise à 
concilier aménagement du territoire et maintien d'un outil agricole au 
service du développement local. 

 

Prescriptions : 

Les collectivités sont amenées à  : 

 P151  Limiter le mitage et la fragmentation des espaces agricoles en 
ǊŞŀŦŦƛǊƳŀƴǘ ƭΩƛƴǘŜǊŘƛŎǘƛƻƴ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƴƻƴ justifiées sur 
ŎŜǎ ȊƻƴŜǎΣ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ ŀǳȄ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ 

 P152  Garantir le bon fonctionnement des exploitations agricoles en 
pǊŞǾƻȅŀƴǘ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ Ǿƛǎŀƴǘ Ł ŞǾƛǘŜǊ ƭŜǎ ŎƻƴŦƭƛǘǎ ŘΩǳǎŀƎŜ ŜƴǘǊŜ 
activités agricoles et autres usages du sol. 
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Objectif 2.3.2. Accompagner la transition environnementale et 
ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ 

Cet objectif vise à accompagner les exploitations agricoles du Pays de 
Pontivy dans leur transition environnementale, en renforçant leur 
résilience face aux aléas climatiques et en favorisant des pratiques durables 
ǉǳƛ ǇǊŞǎŜǊǾŜƴǘ ƭŜǎ ǎƻƭǎΣ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ƭŀ ōƛƻŘiversité et les paysages. Il s'agit 
ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘΩƛƴǘŞƎǊŜǊ ǇƭŜƛƴŜƳŜƴǘ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ Řŀƴǎ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ 
écosystèmes et des ressources locales pour une économie agricole 
équilibrée et pérenne. 

 

Prescriptions : 

Les collectivités sont amenées à  : 

 P153  Développer la gestion durable des ressources hydriques (en 
quantité et en qualité) Ŝƴ ǇǊƛƻǊƛǎŀƴǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ǎȅǎǘŝƳŜǎ ŘŜ 
récupération dans les exploitations agricoles. 

 P154  !ǳǘƻǊƛǎŜǊ ƭΩintégration ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ 
exploitations agricoles pour réduire leur empreinte carbone, tout en 
renforçant leur autonomie énergétique. 

 P155  Renforcer la ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘŜǊǊŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ŦŀŎŜ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ 
en limitant la consommation foncière et en orientant les nouveaux 
projets vers les zones déjà urbanisées, conformément aux 
prescriptions des objectifs de préservation foncière. 

 

Recommandations : 

Les collectivités sont incitées à : 

 R57  Accompagner les exploitations agricoles dans la transition 
environnementale par des dispositifs de formation et 
ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ Ǿƛǎŀƴǘ Ł ǇǊƻƳƻǳǾƻƛǊ ƭΩŀƎǊƻŞŎƻƭƻƎƛŜΣ 
ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ǊŞƎŞƴŞǊŀǘǊƛŎŜΣ Ŝǘ ƭŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘǳǊŀōƭŜΦ 

 

 
 

 R58  Initier des coopérations locales entre agriculteurs, collectivités, 
entreprises agroalimentaires, associations naturalistes et citoyens 
pour développer des solutions innovantes et partagées, telles que des 
projets de commercialisation à destination du territoire, 
ƭΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘŜ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ Ŝǘ 
ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊuctures agroécologiques sur les exploitations ou de gestion 
collective des ressources. 

 R59  Développer des outils de planification stratégique, pour 
préserver durablement les terres agricoles stratégiques tout en 
favorisant la diversification des activités agricoles (transformation 
ƭƻŎŀƭŜΣ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜΣ ŜǘŎΦύΦ 

 R60  SƻǳǘŜƴƛǊ ƭΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ŀǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ 
climatique en intégrant des mesures pour renforcer leur résilience, 
ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭΩŀŘƻǇǘƛƻƴ ŘŜ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ŀƎǊƻŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ǘŜƭƭŜǎ ǉǳŜ ƭŀ 
ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎǳƭǘǳǊŜǎΣ ƭŀ Ǌƻǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎǳƭǘǳǊŜǎΣ Ŝǘ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ŘŜ 
conservation. 
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Objectif 2.3.3. Favoriser la transition agroalimentaire, l'alimentation 
saine et les circuits alimentaires courts et locaux 

Cet objectif vise à accompagner la transition alimentaire en soutenant une 
agriculture locale et durable, tout en valorisant la transformation artisanale 
des produits et en renforçant les circuits courts pour promouvoir une 
alimentation saine, locale et accessible. 
 

Prescriptions : 

Les collectivités sont amenées à  : 

 P156  9ƴŎƻǳǊŀƎŜǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎ ŘŜ 
transformation alimentaire 

 P157  LƴǘŞƎǊŜǊ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŦŀǾƻǊƛǎŀƴǘ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ŘǳǊŀōƭŜΣ 
notamment par la préservation des terres agricoles et le respect des 
continuités écologiques, comme la Trame Verte et Bleue. 

 

Recommandations : 

Les collectivités sont encouragées à : 

 R61  Soutenir les initiatives locales visant à développer les circuits 
courts, tels que des projets de paniers fermiers ou des partenariats 
avec la restauration collective. 

 R62  tǊƻƳƻǳǾƻƛǊ ƭΩŀŘƻǇǘƛƻƴ ŘŜ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ respectueuses de 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝƴ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŀƴǘ ƭŜǎ ŀƎǊƛŎǳƭǘŜǳǊǎ Řŀƴǎ ƭŜǳǊ ǘǊŀƴǎƛǘƛƻƴ 
vers des modèles biologiques ou agroécologiques. 

Faciliter la création de labels ou de marques territoriales valorisant les 
ǇǊƻŘǳƛǘǎ ƛǎǎǳǎ ŘŜ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ƭƻŎŀƭŜ Ŝǘ ŘǳǊŀōƭŜΦ 

 R63  Accompagner et structurer le développement des espaces de 
mise en relation directe entre producteurs et consommateurs, en 
complément des dispositifs municipaux existants (marchés locaux, 
commerces ambulants, plateformes de distribution en circuits courts, 
etc.). 

Objectif 2.3.4. Assurer la transmissibilité des exploitations agricoles 
 

5ŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ƳŀǊǉǳŞ ǇŀǊ ǳƴŜ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ǾƛŜƛƭƭƛǎǎŀƴǘŜΣ 
notamment parmi les exploitants agricoles, il est essentiel de garantir la 
transmission des exploitations pour préserver une activité agricole 
dynamique et durable. 

 

Recommandations : 

Les collectivités sont encouragées à : 

 R66  Collaborer avec les structures agricoles locales pour identifier les 
exploitations en attente de reprise et anticiper les besoins en 
formation et en financement. 

 R67  Intégrer des dispositions pour encourager la mise en place de 
ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ Ł ƭŀ ǘǊŀƴǎƳƛǎǎƛƻƴ ŘŜǎ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎΣ 
incluant des outils fonciers et financiers accessibles aux jeunes 
agriculteurs. 

 R68  Favoriser l'installation des candidats n'étant pas issus du milieu 
agricole en répondant à leurs contraintes spécifiques, notamment en 
facilitant leur accès au foncier agricole. 

 R69  ¢ǊŀǾŀƛƭƭŜǊ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ŘΩŀƛŘŜ Ł ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ 
favoǊƛǎŜǊ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳ ŦƻƴŎƛŜǊ Ŝǘ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Řŀƴǎ ƭŀ 
mise en place de pratiques durables. 
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Objectif 2.3.5. Exploiter les ressources minérales du Pays de Pontivy 
en compatibilité avec le schéma régional des carrières 

Cet objectif vise à garantir une exploitation responsable et durable des 
ressources minérales du Pays de Pontivy, réalisée en conformité avec le 
Schéma Régional des Carrières, en conciliant préservation de 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ƭƻŎŀƭΦ 

 

Prescriptions : 

Les collectivités sont amenées à: 

 P158  Encadrer l'exploitation minérale dans une logique durable en 
intégrant des mesures pour limiter les impacts sur l'environnement. 

 P159  !ƴǘƛŎƛǇŜǊ ƭŜ ŘŜǾŜƴƛǊ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘΩŜȄǘǊŀŎǘƛƻƴǎ Ǉƻǎǘ-activités 
pour chaque site d'extraction, en étant conforme au Schéma Régional 
des Carrières.  

 P160  Garantir une insertion paysagère des carrières et sites miniers 
en prenant en compte les spécificités locales, pour préserver la qualité 
visuelle et patrimoniale des paysages. 

 P161  Limiter l'expansion des carrières à des zones stratégiques en 
conformité avec le Schéma Régional des Carrières, tout en minimisant 
les conflits d'usage avec les activités agricoles, naturelles et 
résidentielles. 

 P162  Mettre Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ ǇƻǳǊ ƎŞǊŜǊ ƭŜǎ 
eaux de ruissellement sur les sites d'extraction, comme par exemple 
des bassins de rétention, des systèmes de filtration ou des fossés 
végétalisés, afin de garantir la qualité de l'eau et d'éviter toute 
infiltration de substances polluantes vers les nappes phréatiques. 
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  Orientation 2.4.  

  5ȅƴŀƳƛǎŜǊ Ŝǘ ǇŞǊŜƴƴƛǎŜǊ ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜ  

  et artisanale du territoire  
 

 

Le Pays de Pontivy fait face à des défis en matière de vitalité commerciale, 
marqués par des disparités dans la répartition des commerces et une 
concentration des grandes surfaces dans quelques communes principales. 
Dans ce contexte, structurer une offre équilibrée et accessible est essentiel 
pour répondre aux besoins des habitants et soutenir le développement 
économique local. 

[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ŘŜ ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭŀ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀǊƛǘŞ ŜƴǘǊŜ ƭŜ ŎƻƳƳŜǊŎŜ ŘŜ 
centralité, et celui de ǇŞǊƛǇƘŞǊƛŜΦ 9ƴ ǊŜǾƛǘŀƭƛǎŀƴǘ ƭŜǎ ŎǆǳǊǎ ŘŜ ǾƛƭƭŜ Ŝǘ ŘŜ 
bourg et en privilégiant les commerces de proximité, le territoire vise à 
créer un cadre de vie dynamique et attrayant pour la population. La 
valorisation des parcs commerciaux existants, ainsi que leur aménagement 
qualitatif, sont ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŀǳ ŎǆǳǊ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ǇƻǳǊ ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ 
l'attractivité globale du territoire. 

" ǘǊŀǾŜǊǎ ŎŜǘǘŜ ŀǇǇǊƻŎƘŜ ƛƴǘŞƎǊŞŜΣ ƭŜ {/ƻ¢ ǎΩŜƴƎŀƎŜ Ł ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǊ ǳƴ ǘƛǎǎǳ 
commercial et artisanal résilient, adapté aux attentes des habitants tout en 
soutenant une économie locale équilibrée et pérenne. 

 

 

 

 

 

 

 

 

2.4.1. /ƘŀƳǇ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ 
prescriptions relatives au volet commercial du DOO, comprises au 
présent chapitre  

 
2.4.1.1. Préambule et définitions 

[Ŝ 5ƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩhǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩhōƧŜŎǘƛŦǎ ŀōƻǊŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ 
commerces, quelle que soit leur surface de plancher ou de vente. Il 
ǎΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜ ŘΩǳƴ 5ƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ !ǊǘƛǎŀƴŀƭΣ /ƻƳƳŜǊŎƛŀƭ Ŝǘ 
de Logistique (DAACL), qui établit les règles applicables spécifiquement aux 
équipements commerciaux et aux infrastructures logistiques ayant un 
impact notable sur le territoire. 

 

[Ŝǎ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ŘŜ ŎŜ ǾƻƭŜǘ ŎƻƴŎŜǊƴŜƴǘ ƭŜǎ ǘȅǇŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜǎ 
suivantes :  

¶ Les commerces de détail. 

¶ Les drives et points de retrait de marchandises commandées via 
internet. 

¶ [Ŝ ŎƻƳƳŜǊŎŜ ŘŜ ƎǊƻǎ ǎΩƛƭ ǎΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜ ŘΩǳƴŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛǾŜ 
de commerce de détail. 

¶ Les points de vente liés à une activité de production (artisanale, 
agricole, industrielle, ...) déconnectés géographiquement des lieux 
de production. 

 

Ces prescriptions ne concernent pas notamment :  

¶ Les commerces de gros à destination unique des professionnels 
ƻǳ ǎΩƛƭ ƴŜ ǎΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜ Ǉŀǎ ŘΩǳƴŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛǾŜ ŘŜ 
commerce de détail. 

¶ Les restaurants, cafétérias, hôtels, pharmacies, stations-services, 
garages et les commerces de véhicules automobiles et 
ƳƻǘƻŎȅŎƭŜǎΣ ƴŜǳŦǎ ƻǳ ŘΩƻŎŎŀǎƛƻƴ. 
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¶ Les points de vente liés à une activité de production (artisanale, 
agricole, conchylicole, artistique, industrielle, ...) prévus sur des 
lieux de production. 

¶ Les activités artisanales organisées aux orientations 1.1 et 1.3 du 
volet économique du DOO. 

¶ Les activités de prestation de services ne réalisant pas de vente au 
détail. 

¶ Les halles et marchés couverts ou non, établis sur les 
dépendances du domaine public et dont la création est décidée 
par le conseil municipal. 

 

Sont considérées comme des « nouvelles implantations commerciales » :  

¶ [ŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ƳŀƎŀǎƛƴǎ ƻǳ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜǎ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀǳȄ Τ  

¶ [Ŝ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ ƛƴƛǘƛŀƭŜƳŜƴǘ ƴƻƴ 
commercial vers des activités commerciales. 

¶ Les déplacements de magasins avec ou sans extension, sauf au 
ǎŜƛƴ ŘΩǳƴŜ ƳşƳŜ ƭƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ǇǊŞŦŞǊŜƴǘƛŜƭƭŜ.  

¶ [ŀ ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ Ł ǳǎŀƎŜ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭ ŘΩǳƴŜ 
localisation préférentielle, impliquant une évolution de la 
ǘȅǇƻƭƻƎƛŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ όŦǊŞǉǳŜƴŎŜ ŘΩŀŎƘŀǘύΦ 

¶ Par exception Ł ŎŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎΣ ƭŀ ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ Ł 
usage commercial (situŞ ŀǳ ǎŜƛƴ ƻǳ ƘƻǊǎ ŘΩǳƴŜ ƭƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ 
préférentielle définie par le SCoT) vers une activité commerciale 
ǊŞǇƻƴŘŀƴǘ Ł ƭŀ ƳşƳŜ ŦǊŞǉǳŜƴŎŜ ŘΩŀŎƘŀǘǎ όŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ 
ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜύ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞŜ ŎƻƳƳŜ ǳƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ 
implantation commerciale.  

 

 

 

 

Sont considérés comme « commerce de proximité » :  

¶ Les équipements commerciaux de moins de 300 m² de surface 
plancher . Pour les communes du pôle urbain aggloméré de 
Pontivy (soit Pontivy, Noyal-Pontivy, Le Sourn et Saint-Thuriau), ce 
seuil est amené à 400m2 afin de tenir compte des spécificités de 
ƭΩŀǊƳŀǘǳǊŜ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜΦ 

 

Le secteur en entrée de ville au sein de la commune de Pontivy, intitulé 
« entrée Nord -Blavet », est destiné à développer des établissements 
ŀŎŎǳŜƛƭƭŀƴǘ Řǳ ǇǳōƭƛŎ όǘȅǇŜ ōŀƴǉǳŜǎΣ ŀǎǎǳǊŀƴŎŜǎΣ ŀƎŜƴŎŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊƛƳΧύ Ł 
partir de 200m². 
 

 

Sont considérés comme « ŎƻƳƳŜǊŎŜ ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ »  :  

¶ ƭŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀǳȄ ǎƻǳƳƛǎ Ł !ǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩ9ȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ 
/ƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φтрн-1 du Code du commerce.  
 

De ce fait :  

¶ 5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭ ŘŜ Ǉƭǳǎ ŘŜ м 000m² 
ƴŞŎŜǎǎƛǘŀƴǘ ǳƴŜ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜΣ ƭŜ 5hh 
ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘΣ Řŀƴǎ ǳƴ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘŜ ŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞ 
ǊŜƴŦƻǊŎŞŜΣ ǎǳǊ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ł 
ǘǊŀǾŜǊǎ ƭŜ 5!!/[Φ ¦ƴ ŀǾƛǎ ŘŞŦŀǾƻǊŀōƭŜ ǎǳǊ ƭΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ 
ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜ ǎΩƛƳǇƻǎŜ Ł ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ŎƻƳǇŞǘŜƴǘŜ Ŝƴ 
ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ 
 

¶ 5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭ ŘŜ Ƴƻƛƴǎ ŘŜ                
1 лллƳч ƴŜ ƴŞŎŜǎǎƛǘŀƴǘ Ǉŀǎ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ 
ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜΣ ƭŜ 5hh ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ ŀǳ t[¦ Řŀƴǎ ǳƴ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘŜ 
ŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞΦ /ΩŜǎǘ ŘƻƴŎ ƭŜ t[¦ ǉǳƛ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ ǎǳǊ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ 
ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭΦ 
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нΦпΦмΦнΦ 5ŞŦƛƴƛǘƛƻƴǎ ǇǊƻǇǊŜǎ Ł ƭΩŀǊƳŀǘǳǊŜ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜ 

/Ŝǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ƴƻǘƛƻƴǎ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘŜ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǊ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǎǇŀǘƛŀƭŜ Řǳ 
ŎƻƳƳŜǊŎŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ǎŜƭƻƴ ƭΩŀǊƳŀǘǳǊŜ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜ Ŝƴ ŘƛǎǘƛƴƎǳŀƴǘ 
les différents types de zones en fonction de leur rôle, de leur localisation et 
ŘŜǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴǎ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǊŜƳǇƭƛǎǎŜƴǘ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŀǊƳŀǘǳǊŜΦ 

 

 

 

 

2.4.1.3. Définition de la logistique commerciale relevant du DAACL 

[ŀ ƭƻƎƛǎǘƛǉǳŜ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜ ŜƴƎƭƻōŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ 
Ł ƭŀ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ōƛŜƴǎΣ ŘŜǇǳƛǎ ƭŜǳǊ ƭƛŜǳ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ƧǳǎǉǳΩŁ ƭŜǳǊ 
destination finale auprès des consommateurs, que ce soit en magasin ou 
Ǿƛŀ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ƳƻŘŜǎ ǘŜƭǎ ǉǳŜ ƭŜ ŘǊƛǾŜΣ ƭŀ livraison à domicile, les casiers de 
retrait, etc. 

Elle inclut plusieurs dimensions spécifiques : 

¶ La logistique du e-commerce : grands entrepôts et plateformes 
logistiques destinés à gérer les flux des commandes en ligne. 

¶ La logistique des acteurs commerciaux. 

¶ La logistique urbaine : activités liées à la desserte des territoires, 
comprenant la messagerie, les agences de livraison et le commerce 
de gros. 

¶ Les entrepôts sans accueil du public : messagerie, agences de 
livraison, hôtels logistiques ou encore dark stores, situés en bordure 
ou au sein du tissu urbain des villes et villages. 

¶ Les entrepôts recevant du public : points de retrait accessibles en 
voiture (drive auto) ou à pied (drive piéton, consignes, distributeurs 
automatiques), localisés dans, en périphérie, ou hors des zones 
urbaines constituées. 

Cette logistique commerciale génère des flux spécifiques, notamment des 
véhicules particuliers ou des deux-roues, impactant le dimensionnement 
des voiries et créant des besoins supplémentaires en termes de 
stationnement. À noter que la logistique abordée dans le DAACL ne traite 
pas des activités logistiques industrielles, agricoles ou de transport 
multimodal. 

  

Localisations préférentielles : Elles désignent les secteurs identifiés par 
le présent SCoT au sein desquels sont rendus possible les nouvelles 
implantations de commerces. 

Centralités commerciales : Elles désignent les secteurs centraux des 
communes, tels que les centres-villes / centres-bourgs / centres-
villages, caractérisés par un tissu urbain dense et pouvant polariser une 
ŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ŘŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴǎ ǳǊōŀƛƴŜǎΣ ƛƴŎƭǳŀƴǘ ŘŜǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘΣ ŘŜ 
plusieurs fonctions économiques (commerces, services) et de plusieurs 
ŦƻƴŎǘƛƻƴǎ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎ Ŝǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎ όŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛǾŜǎΣ 
culturelles, loisirs, etc.).  

Déambulation piétonne :  désigne une zone au sein des centralités 
urbaines offrant un accès à distance raisonnable de marche aux 
commerces de proximité, transports, services et espaces publics, 
favorables aux déplacements doux et sécurisés. 

{ŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ǇŞǊƛǇƘŞǊƛǉǳŜ ό{Lt) : Ils désignent des pôles 
composés de grande(s) surface(s) commerciale(s), souvent organisée(s) 
ŀǳǘƻǳǊ ŘΩǳƴŜ ƭƻŎƻƳƻǘƛǾŜ ŀƭƛƳŜƴǘŀƛǊŜ Ŝǘ ƭƻŎŀƭƛǎŞŜόǎύ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ Ł 
ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜǎ ŎŜƴǘǊŀƭƛǘŞǎ ǳǊōŀƛƴŜǎΦ Ils ont vocation à accueillir les 
activités commerciales qui ne peuvent trouver leur place dans les 
centralités du fait de la taille des surfaces de vente et/ou des conditions 
de stockage et/ou des nuisances générées pour les habitants. 
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2.4.2. Volet commercial 

Le SCoT vise à promouvoir une offre commerciale diversifiée et équilibrée, 
Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ƎƭƻōŀƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŜǎ 
déplacements contraints, tout en assurant le maintien et le développement 
ŘΩǳƴŜ ƻŦŦǊŜ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜ ǉǳŀƭƛǘŀǘƛǾŜ Ŝǘ ŘƛǎǘƛƴŎǘƛǾŜΦ /ŜǘǘŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ǊŜǇƻǎŜ 
sur la complémentarité entre le commerce de centralité et celui 
ǇŞǊƛǇƘŞǊƛǉǳŜΣ ǉǳƛΣ ƭƻƛƴ ŘŜ ǎΩƻǇǇƻǎŜǊΣ ŎƻƴǘǊƛōǳŜƴǘ ŜƴǎŜƳōƭe à la vitalité des 
échelles urbaines et à la satisfaction des besoins des habitants. Enfin, le 
SCoT soutient activement le développement des circuits courts, renforçant 
ŀƛƴǎƛ ƭΩŀƴŎǊŀƎŜ ƭƻŎŀƭ Ŝǘ ŘǳǊŀōƭŜ Řǳ ŎƻƳƳŜǊŎŜΦ 

 
2.4.2.1. Structurer une offre diversifiée et valoriser les centralités dans 
une armature commerciale équilibrée 

[ΩŀǊƳŀǘǳǊŜ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜ Řǳ {/ƻ¢ ǎΩƻǊƎŀƴƛǎŜ ŀǳǘƻǳǊ ŘΩǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ 
ŎŜƴǘǊŀƭƛǘŞǎ Ŝǘ ŘŜ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ǇŞǊƛǇƘŞǊƛǉǳŜǎΣ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ǳƴ 
développement cohérent et structuré des activités commerciales sur le 
territoire. 
 

Les centralités regroupent les centres-bourgs, centres-villes et centres-
villages, et se répartissent comme suit : 

¶ Les centralités commerciales structurantes : Pontivy et Locminé. 

¶ Les centralités commerciales intermédiaires : Cléguérec, Le 
Sourn, Noyal-Pontivy, Saint Thuriau, Rohan, Bréhan, Evellys, 
Réguiny, Moréac, Bignan, Plumelin, Moustoir-Ac, Saint-Jean-
Brévelay et Plumelec. 

¶ Les centralités de proximité : [Ωensemble des centralités des 
communes restantes. 

 

 

[Ŝǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ǇŞǊƛǇƘŞǊƛǉǳŜǎ (SIP), regroupant les pôles 
commerciaux situés principalement en dehors des centralités :  

CENTRE MORBIHAN COMMUNAUTÉ 

Bd du Guesclin  Locminé 

Kerjean 1 Locminé 

Talvern Bignan 

Le Bronut  Moréac/Locminé 

Keranna Moréac 

Govéro Saint Jean-Brévelay  

  

PONTIVY COMMUNAUTÉ 

Pont Er Morh  Pontivy 

Citée Unies Albert de Mun Pontivy 

Zone Sud  Pontivy - St Thuriau 

Saint Niel (La Niel) Pontivy 

Entrée Nord Blavet Pontivy 
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Prescriptions : 

Les centralités des 36 communes du SCoT sont identifiées comme les 
localisations prioritaires pour le commerce de proximité, notamment pour 
les équipements commerciaux de moins de 300 m² de surface plancher (et 
de moins de 400m2 pour les communes du pôle aggloméré de Pontivy).  

" ŎŜ ǘƛǘǊŜΣ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭƻŎŀǳȄ ŘƻƛǾŜƴǘ ǎΩŀƭƛƎƴŜǊ ǎǳǊ ƭŜǎ 
objectifs de maintien et de développement de ces commerces dans les 
centralités, en adoptant les orientations suivantes : 

 P163  Valorisation des secteurs adaptés au commerce de proximité : 

o Cela inclut les zones présentant une forte densité bâtie ou une 
mixité des fonctions urbaines (habitat, services, commerces, 
équipements publics, activités médicales et professions 
libérales), offrant ainsi un environnement favorable à 
ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŀǳ dynamisme des commerces et permettant la 
déambulation piétonne. 

 P164  Consolidation du développement commercial en continuité 
ŀǾŜŎ ƭΩŜȄƛǎǘŀƴǘ Υ 

o Cela passe par la réutilisation des locaux vacants, le soutien aux 
commerces qui renforcent les continuités marchandes 
cohérentes, et la mise en lien avec les linéaires commerciaux déjà 
présents sur le territoire. 

 

Les commerces de grande surface doivent être prioritairement implantées 
Řŀƴǎ ƭŜǎ {Lt Řŝǎ ƭƻǊǎ ǉǳΩƛƭǎ ƴŜ ǇŜǳǾŜƴǘ ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŜǊ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎŜƴǘǊŀƭƛǘŞǎ ǇƻǳǊ 
des raison de flux générés et de gabarit incompatible avec le tissu urbain 
ǉǳΩƛƭ ƴŜ ǊŜœƻƛǘΦ 

 

 

2.4.2.2. Valoriser les ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ǇŞǊƛǇƘŞǊƛǉǳŜǎ et 
améliorer la qualité de leurs aménagements dans le cadre de la mise 
en ǆǳǾǊŜ du DAACL dont cet objectif fait partie 

 

9ƴŎŀŘǊŜƳŜƴǘ Řǳ ŎƻƳƳŜǊŎŜ ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ {Lt : 

Prescriptions : 

 P304  Les commerces de grande surface (plus de 1 000 m² de surface 
de vente nécessitant une AEC) doivent être prioritairement implantés 
Řŀƴǎ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ǇŞǊƛǇƘŞǊƛǉǳŜǎ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ ŎƻƳƳŜ 
localisations préférentielles. 

 P165  Les localisations périphériques ne doivent pas accueillir de 
commerces de proximité (surface de plancher inférieure à 300 m², et 
de moins de 400m2 pour les communes du pôle aggloméré de Pontivy) 
ƴƛ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜǎ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀǳȄ ŎƻƳǇƻǎŞǎ  de cellules de moins de 300 
m² (et de moins de 400m2 pour les communes du pôle aggloméré de 
Pontivy) όŀǳ ǎŜƴǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φтрн-3 du Code de commerce). 

 P166  Les commerces répondant à des besoins spécifiques, tels que 
ƭŜǎ ŀŎƘŀǘǎ ƻŎŎŀǎƛƻƴƴŜƭǎΣ ƭƻǳǊŘǎ ƻǳ ŜȄŎŜǇǘƛƻƴƴŜƭǎΣ ǉǳƛ ƴŜ ǎΩƛƴǘŝƎǊŜƴǘ Ǉŀǎ 
naturellement dans les centralitésΣ ŘŜǾǊƻƴǘ ǎΩƛƴǎǘŀƭƭŜǊ Řŀƴǎ ŎŜǎ 
localisations préférentielles. Relevons que les commerces répondant à 
des besoins occasionnels/lourds/exceptionnels en SIP restent soumis 
aux seuils minimaux applicables dans ces secteurs, afin de prévenir les 
transferts depuis les centralités. 

 P167  Toute implantation de commerce de plus de 300m2 (de plus de 
400m2 pour les communes du pôle aggloméré de Pontivy) en dehors 
des localisations préférentielles (SIP et centralités) est interdite. 

 P168  Les commerces de plus de 1 000 m² déjà implantés en dehors 
des secteurs préférentiels peuvent être étendus de manière limitée 
soit jusqu'à 20% maximum de leur surface plancher. 
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 P169  La priorité doit être donnée à la réhabilitation des bâtiments 
ǾŀŎŀƴǘǎ ƻǳ Ŝƴ ŦǊƛŎƘŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ǇŞǊƛǇƘŞǊƛǉǳŜǎΣ 
afin de valoriser les structures existantes. 

 P170  [ŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ǇŞǊƛǇƘŞǊƛǉǳŜ 
est strictement interdite. 

 

      Schéma de principe (indicatif) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Recommandations : 

 R200   Les PLU(i) sont invités à délimiter des périmètres de diversité 
commerciale au sein des centralités lorsque pertinent, en tenant 
compte des spécificités des communes rurales. 

 R201   Les collectivités sont invitées à autoriser, sous conditions, 
ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇŜǘƛǘŜǎ ǳƴƛǘŞǎ ŘŜ ƭƻƎƛǎǘƛǉǳŜ ǳǊōŀƛƴŜ (livraison du 
dernier kilomètre) dans des locaux vacants du tissu urbain, dès lors 
ǉǳΩŜƭƭŜǎ ƴŜ ŦǊŀƎƛƭƛǎŜƴǘ Ǉŀǎ ƭŜǎ ŎŜƴǘǊŀƭƛǘŞǎ Ŝǘ ǊŜǎǇŜŎǘŜƴǘ ƭŜǎ ŜȄƛƎŜƴŎŜǎ ŘŜ 
desserte, de nuisances et de sécurité. 

 R202  Les projets commerciaux ƻǳ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ sont encouragés à 
prendre en compte  ǳƴŜ ŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝƴ 
centralité (besoins, adaptation, jalonnement). 

 

Le DAACL précise ces dispositions générales en définissant les conditions 
ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ Ł ŎƘŀǉǳŜ ƭƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ǇǊŞŦŞǊŜƴǘƛŜƭƭŜΦ   

Le chapitre DAACL du présent DOO (en partie 4 du DOO) précise des 
ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ 
ŀǳȄ ǎŜƛƴǎ ŘŜǎ ƭƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴǎ ǇǊŞŦŞǊŜƴǘƛŜƭƭŜǎ ǉǳΩƛƭ ƛŘŜƴǘƛŦƛŜ όŎƻƳƳŜǊŎŜ ǎƻǳƳƛǎ 
à implantation commerciale).  

 

Amélioration de la qualité des aménagements : 

Prescriptions : 

5ŀƴǎ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭΣ les collectivités sont 
amenées à  : 

 P172  Favoriser prioritairement la réhabilitation des espaces 
commerciaux vacants ǇƻǳǊ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎΦ 

 P173  Préserver les continuités écologiques et les composantes 
naturelles existantes, tout en intégrant des aménagements paysagers 
pour réduire les impacts environnementaux et visuels des projets. 
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 P174  Mettre Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ǎƻƭǳǘƛƻƴǎ Ǿƛǎŀƴǘ Ł ŀǘǘŞƴǳŜǊ ƭŜǎ ƞƭƻǘǎ ŘŜ 
chaleur et à aménager des espaces de fraîcheur végétalisés. 

 P175  Réduire ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ Ŝƴ ƛƴǘŞƎǊŀƴǘ ŘŜǎ ǎȅǎǘŝƳŜǎ 
de gestion durable des eaux pluviales, tels que les noues végétalisées 
ou les bassins de rétention. 

 P176  Développer des infrastructures spécifiques aux mobilités 
douces, notamment des cheminements sécurisés et continus pour les 
piétons et les cyclistes, ainsi que des installations comme des 
stationnements pour vélos ou des stations de recharge pour véhicules 
électriques. 

 P177  Aménager des connexions piétonnes et cyclables pour relier les 
zones commerciales aux équipements publics, arrêts de transports en 
commun, et espaces de stationnement à proximité. 

 P178  Veiller Ł ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŜǎǘƘŞǘƛǉǳŜ ŘŜǎ ŦŀœŀŘŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŜƴǎŜƛƎƴŜǎ 
dans leur environnement, en harmonisant les matériaux, couleurs et 
hauteurs avec le cadre local. 

 P306   Intégrer de manière renforcée des prescriptions paysagères 
spécifiques au sein des ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ǇŞǊƛǇƘŞǊƛǉǳŜǎ όSIP) et 
ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩŜƴǘǊŞŜǎ ŘŜ ǾƛƭƭŜ. Elles pourront porter sur le traitement 
des façades, des gabarits, des toitures techniques, ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜ 
trames plantées, la gestion eaux pluviales (noues, 
désimperméabilisation ciblée), le traitement des parkings (ombrage, 
perméabilité), les limites parcellaires ou encore jalonnement doux. 

 

Recommandations : 

Les collectivités sont incitées à : 

 R71  Engager une démarche sur la qualité des aménagements 
paysagers et urbains autour des zones commerciales, notamment aux 
entrées de villes et bourgs, en définissant des principes 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ŀŘŀǇǘŞǎ Ł ŎŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ. 

 R72  Promouvoir la réhabilitation des commerces anciens, en 
soutenant des projets visant à moderniser les bâtiments tout en 
conservant leur patrimoine architectural. 

 R73  Développer des actions pour harmoniser les espaces publics à 
proximité des zones commerciales (parvis, places publiques, mobilier 
urbain), afin de renforcer leur attractivité et leur usage par les 
habitants. 

 R74  !ƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ǎƛƎƴŀƭŞǘƛǉǳŜ Ŝǘ ƭŜǎ ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŘΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞΣ 
ǇƻǳǊ ŦŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭΩŀŎŎŝǎ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ Ł ƳƻōƛƭƛǘŞ ǊŞŘǳƛǘŜ όtawύ Ŝǘ ŘŜǎ 
familles, notamment par des parkings adaptés ou des cheminements 
sécurisés. 

 

нΦпΦнΦоΦ {ƻǳǘŜƴƛǊ Ŝǘ ŘȅƴŀƳƛǎŜǊ ƭΩŀǊǘƛǎŀƴŀǘ ǇƻǳǊ ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭŜ ǘƛǎǎǳ 
économique local 

Prescriptions : 

Les collectivités sont amenées à  : 

 P179  CŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭƻŎŀǳȄ ŀŘŀǇǘŞǎ ŀǳȄ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ 
artisanales, en intégrant leurs ōŜǎƻƛƴǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƻǳ Ŝƴ 
définissant des espaces dédiés accessibles et connectés aux 
infrastructures existantes. 

 P180  Soutenir la transmission des activités artisanales en prévoyant 
des ƳŞŎŀƴƛǎƳŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭŀ ǊŞǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ƻǳ ƭŀ 
rénovation des locaux professionnels à des fins de reprise après le 
départ à la retraite des artisans. 

 P181  Favoriser la mixité fonctionnelle dans les zones d'activité 
économique de proximité en veillant à intégrer des équipements et 
services permettant une utilisation cohérente et adaptée (espaces de 
stationnement, accessibilité pour les mobilités douces, etc.). Cette 
mixité se limite à des usages ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ƭƛŞǎ Ł ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀǊǘƛǎŀƴŀƭŜΣ Ł 
ƭΩŜȄŎƭǳǎƛƻƴ Řǳ ŎƻƳƳŜǊŎŜ ŘŜ ŘŞǘŀƛƭΦ 
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Recommandations : 

Les collectivités sont incitées à : 

 R75  Identifier et promouvoir des espaces permettant de détacher le 
ƭƛŜǳ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ Řǳ ƭƛŜǳ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀǊǘƛǎŀƴǎΣ ǘƻǳǘ Ŝƴ ǾŜƛƭƭŀƴǘ Ł 
ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŜǳǊ ŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ Ŝǘ ƭŜǳǊ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ōŀǎǎƛƴǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞΦ 

 R76  9ƴŎƻǳǊŀƎŜǊ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ŎƻƭƭŀōƻǊŀǘƛŦǎ ǇƻǳǊ ŀǊǘƛǎŀƴǎΣ 
comme des ateliers partagés ou des lieux favorisant la mutualisation 
ŘŜǎ ƻǳǘƛƭǎΣ ƭΩƛƴƴƻǾŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ǘǊŀƴǎƳƛǎǎƛƻƴ ŘŜǎ ǎŀǾƻƛǊ-faire. 

 R77  hǊƎŀƴƛǎŜǊ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ƻǳ ŘŜǎ ƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜǎ 
ƭƻŎŀƭŜǎ ǇƻǳǊ ǾŀƭƻǊƛǎŜǊ ƭΩŀǊǘƛǎŀƴŀǘΣ ŎƻƳƳŜ ŘŜǎ ƳŀǊŎƘŞǎ ƻǳ ŞǾŞƴŜƳŜƴǘǎ 
dédiés. 
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  Orientation 2.5.  

  Développer le potentiel économique touristique  
  du territoire  
 
 

Le Pays de Pontivy se distingue par son patrimoine culturel, ses paysages, 
ses traditions bretonnes et sa richesse associative, qui en font une 
ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ ǎƛƴƎǳƭƛŝǊŜΣ ŜƳǇǊŜƛƴǘŜ ŘΩŀǳǘƘŜƴǘƛŎƛǘŞΦ /Ŝǘ ƘŞǊƛǘŀƎŜΣ 
porté par des acteurs locaux engagés, constitue une base solide pour 
développer ǳƴ ǘƻǳǊƛǎƳŜ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞΣ ŀȄŞ ǎǳǊ ƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 
et la valorisation des ressources locales. 

[ΩŀƳōƛǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŘŜ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǊ Ŝǘ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ ǇƻǳǊ ǊŞǇƻƴŘǊŜ 
ŀǳȄ ŀǘǘŜƴǘŜǎ ŘΩǳƴŜ ŎƭƛŜƴǘŝƭŜ ǾŀǊƛŞŜΣ Ŝƴ ƛƴǘŞƎǊŀƴǘ ŘŜǎ ƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘǎ 
adaptés, en valorisant le patrimoine historique, gastronomique et 
associatif, et en développant un tourisme vert, de pleine nature. Par 
ailleurǎΣ ƭŜ ǎƻǳǘƛŜƴ ŀǳ ǘƻǳǊƛǎƳŜ ŘΩŀŦŦŀƛǊŜǎΣ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ŘŜǎ ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ 
ŀŘŀǇǘŞŜǎΣ ŎƻƳǇƭŝǘŜ ŎŜǘǘŜ Ǿƛǎƛƻƴ Ŝƴ ǊŜƴŦƻǊœŀƴǘ ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 
pour des événements professionnels. 

À travers ces orientations, le SCoT vise à positionner le Pays de Pontivy 
comme une destination durable et complète, offrant aux visiteurs une 
expérience unique et enrichissante, tout en consolidant le rayonnement 
économique local. 

 

 

Objectif 2.5.1. {ǘǊǳŎǘǳǊŜǊ Ŝǘ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘǎ 
touristiques 
 

[ŀ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ǎǘǊǳŎǘǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘǎ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜǎ 
ǾƛǎŜƴǘ Ł ǊŞǇƻƴŘǊŜ ŀǳȄ ōŜǎƻƛƴǎ ǾŀǊƛŞǎ ŘŜǎ ǾƛǎƛǘŜǳǊǎΣ ǉǳΩƛƭǎ ǎƻƛŜƴǘ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭǎΣ 
Ŝƴ ŦŀƳƛƭƭŜ ƻǳ Ŝƴ ƎǊƻǳǇŜΣ ǘƻǳǘ Ŝƴ ǾŀƭƻǊƛǎŀƴǘ ƭŜǎ ǎǇŞŎƛŦƛŎƛǘŞǎ ƭƻŎŀƭŜǎΦ [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ 
est de développer ŘŜǎ ǎƻƭǳǘƛƻƴǎ ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ ŀǘǘǊŀŎǘƛǾŜǎΣ ŀŘŀǇǘŞŜǎ ŀǳȄ 
attentes actuelles et en cohérence avec les dynamiques touristiques du 
territoire. 

 

Prescriptions : 

Les collectivités sont amenées à  soutenir ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩune offre 
ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŞŜ ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘǎ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜǎ Ŝƴ ǘŜƴŀƴǘ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜǎ ǎǇŞŎƛŦƛŎƛǘŞǎ 
locales et des besoins variés des visiteursΦ !ƛƴǎƛ ƛƭ ǎΩŀƎƛǊŀ : 

 P182  FŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŀ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ 
ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘǎ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜǎ όŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎΣ ŦŀƳƛƭƭŜǎΣ ǊŀƴŘƻƴƴŜǳǊǎΣ 
scolaires, etc.) pour capter de nouveaux profils de clientèle. 

 P183  5ΩŜƴŎƻǳǊŀƎŜǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘǎ ϦƴŀǘǳǊŜϦ Ŝƴ ƭƛŜƴ 
avec les atouts naturels du territoire, tels que des zones dédiées aux 
camping-cars et vans, des aires de bivouac, etc. 

 P184  De promouvoir des solutions modulaires ou temporaires 
ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ǊŞǇƻƴŘǊŜ ŀǳȄ ǇƛŎǎ ŘŜ ŦǊŞǉǳŜƴǘŀǘƛƻƴ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜΣ 
ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ŝƴ ǇŞǊƛƻŘŜ ŜǎǘƛǾŀƭŜ ƻǳ ƭƻǊǎ ŘΩŞǾŞƴŜƳŜƴǘǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊǎΦ 

 P185  5Ωŀssocier les hébergements touristiques à des équipements 
complémentaires (restauration, services de loisirs, locations de 
ƳŀǘŞǊƛŜƭΣ ŜǘŎΦύ ŀŦƛƴ ŘΩŜƴǊƛŎƘƛǊ ƭΩŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜ ŘŜǎ ǾƛǎƛǘŜǳǊǎΦ 
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Recommandations : 

Les collectivités sont incitées à : 

 R78  Accompagner les porteurs de projets dans la création ou la 
ƳƻŘŜǊƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘǎ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ŀŘŀǇǘŞǎ ŀǳȄ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ 
attentes des visiteurs. 

 R79  Faciliter la mise en réseau des opérateurs locaux pour structurer 
ǳƴŜ ƻŦŦǊŜ ŎƻƘŞǊŜƴǘŜ Ŝǘ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ 

 R80  Encourager ƭΩƛƴƴƻǾŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƻƴŎŜǇǘǎ ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘΣ ǘŜƭǎ 
que les logements écoresponsables ou insolites, pour se démarquer 
sur le marché touristiqueΣ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ Řǳ ŎǆǳǊ 
de développement durable.  

  

Objectif 2.5.2. Valoriser le patrimoine historique, culturel et 
gastronomique 

La valorisation du patrimoine historique, culturel et gastronomique du 
territoire vise à renforcer son attractivité touristique en mettant en 
lumière ses richesses locales. Cette dynamique contribue à préserver 
ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǘƻǳǘ Ŝƴ ŘŞǾŜƭƻǇǇŀƴǘ un tourisme authentique et 
différencié. 

Prescriptions : 

Les collectivités sont amenées à  : 

 P186  Promouvoir un traitement qualitatif des espaces à valeur 
patrimoniale en veillant à : 

o [ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩŀōƻǊŘǎ ŀƳŞƴŀƎŞǎ ǉǳŀƭƛǘŀǘƛǾŜƳŜƴǘ Ƴŀƛǎ 
simplement, pour valoriser les sites patrimoniaux sans 
compromettre leur perception visuelle. 

o [ŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ǎƻƛƎƴŞǎΣ ŎƻƴǘǊƛōǳŀƴǘ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ 
ǾŀƭŜǳǊ Řǳ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ Ŝǘ Ł ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǾƛŜ ƭƻŎŀƭΦ 

 P187  Favoriser la mise en valeur des centres-bourgs et des centres-
ǾƛƭƭŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ǇŀǊ ƭΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎ Ł ƭŀ ŎƭƛŜƴǘŝƭŜ ŎƛōƭŞŜ 
(modularité, complémentarité, activité occasionnelle), tout en 
respectant les caractéristiques patrimoniales et architecturales locales. 

 P188  tǊŞǾƻƛǊ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘŞŘƛŞǎ Ł ƭΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ Ł ƭŀ ǇǊƻƳƻǘƛƻƴ Řǳ 
territoire. 

 P189  Inclure des dispositions visant à protéger et valoriser le 
patrimoine historique du territoire, en intégrant des parcours 
touristiques thématiques et en limitant les atteintes au cadre bâti et 
paysager. 
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 P190  Soutenir le développement des circuits courts pour valoriser les 
productions ƭƻŎŀƭŜǎΣ Ŝƴ ŦŀǾƻǊƛǎŀƴǘ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƳŀǊŎƘŞǎ ŘŜ 
ǇǊƻŘǳŎǘŜǳǊǎΣ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ŘŞŘƛŞǎ Ł ƭŀ ǾŜƴǘŜ ŘƛǊŜŎǘŜ Ŝǘ ŘΩŞǾŞƴŜƳŜƴǘǎ ŘŜ 
promotion gastronomique en concertation avec les représentants des 
commerçants sédentaires et non-sédentaires et en complémentarité 
ŀǾŜŎ ƭΩƻŦŦǊŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ όƳŀǊŎƘŞǎ ŎƻǳǾŜǊǘǎΣ ŘŜ ǇƭŜƛƴ ŀƛǊΣ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎ 
sédentaires). 

 P191  wŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊ Řǳ tŀȅǎ ŘΩ!Ǌǘ Ŝǘ 
ŘΩIƛǎǘƻƛǊŜ ŘŜǎ wƻƘŀƴΣ Ŝƴ ǎƻǳǘŜƴŀƴǘ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ Ł ǎŜǎ ǎƛǘŜǎ 
remarquables, en tenant compte de leur préservation patrimoniale et 
en favorisant la création de circuits touristiques thématiques autour de 
ces richesses. 

 

Recommandations : 

Les collectivités sont incitées à : 

 R82  Prendre en compte les orientations définies dans la stratégie 
touristique régionale, notamment en valorisant les filières prioritaires 
identifiées (tourisme durable, culturel et gastronomique) et en 
adaptant les aménagements aux standards et bonnes pratiques définis 
par la région. 

 R84  Favoriser la collaboration entre les producteurs locaux et les 
restaurateurs pour créer des offres gastronomiques valorisant les 
circuits courts et les spécialités locales. 

 R85  Collaborer avec les acteurs régionaux pour aligner les projets 
locaux avec les ambitions de la stratégie touristique régionale, en 
bénéficiant de son accompagnement technique et financier. 

 R208  Identifier les sites naturels à forte fréquentation (ex. lac de 
Guerlédan, abords du Blavet) comme des secteurs de vigilance, 
appelant à la mise en place de plans de gestion durable portant 
ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭΩaccès, le stationnement, ƭΩérosion, la biodiversité, ou 
la quiétude des sites. 

Objectif 2.5.3. Développer un tourisme vert, de pleine nature et 
ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ƭƻƛǎƛǊǎ ŘǳǊŀōƭŜǎ 

Développer un tourisme vert et durable passe par la valorisation des 
paysages, des itinéraires de pleine nature, et des activités respectueuses 
ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ /ŜǘǘŜ ŀǇǇǊƻŎƘŜ ǊŜƴŦƻǊŎŜ ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 
tout en préservant ses écosystèmes. 
 

Prescriptions : 

Les collectivités sont amenées à  : 

 P192  {ǘǊǳŎǘǳǊŜǊ ǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ŎƻƘŞǊŜƴǘ ŘΩƛǘƛƴŞǊŀƛǊŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǊŀƴŘƻƴƴŞŜǎ 
pédestres, cyclables, VTT et équestres, en reliant les grands axes, les 
sites touristiques majeurs et les espaces naturels remarquables. Ce 
ǊŞǎŜŀǳ Řƻƛǘ ǎΩŀǇǇǳȅŜǊ ǎǳǊ ƭŜǎ ƭƛŀƛǎƻƴǎ ŘƻǳŎŜǎ ŜȄƛǎǘŀntes et intégrer des 
ȊƻƴŜǎ ŘŜ ǊŜǇƻǎΣ ŘŜǎ Ǉƻƛƴǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ touristiques et des espaces 
sécurisés pour les usagers. 

 P193  Prévoir la mise en valeur des éléments paysagers et 
patrimoniaux du Canal par le développement de parcours 
ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜǎΣ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ƭŞƎŜǊǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ 
nautiques, et la mise en place de dispositifs pédagogiques visant à 
sensibiliser ƭŜ ǇǳōƭƛŎ Ł ƭΩƘƛǎǘƻƛǊŜ Ŝǘ Ł ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Řǳ ǎƛǘŜΦ 

 

Recommandation : 

Les collectivités sont incitées à : 

 R86  Intégrer des mesures pour garantir une gestion écoresponsable 
des sites naturels et remarquables, en prévoyant des dispositifs de 
sensibilisation, des régulations adaptées des flux de visiteurs, et des 
mesures de préservation des écosystèmes locaux. Ces actions incluront 
notamment la mise en valeur des paysages emblématiques tels que les 
landes de Lanvaux. 
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Objectif 2.5.4. Soutenir le tourisme d'affaires et structurer les 
infrastructures adaptées 

Le développement du tourisme d'affaires repose sur des infrastructures 
modernes et bien localisées, adaptées aux besoins des professionnels et 
intégrées aux pôles stratégiques du territoire. 
 

Prescriptions : 

Les collectivités sont amenées à : 

 P194  Favoriser ƭΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ƻǳ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ d'équipements 
spécifiquement destinés au tourisme d'affaires, tels que le palais des 
congrès de Pontivy, des salles de séminaire et des espaces de 
coworking, en intégrant ces infrastructures dans les pôles urbains 
majeurs et les zones touristiques stratégiques. 

 P195  Encourager le développement d'une offre d'hébergement 
adaptée aux besoins des professionnels, incluant des hôtels de 
standing, des résidences avec services et des logements modulaires 
situés à proximité des infrastructures d'affaires et des principaux axes 
de mobilité. 

 P196  Intégrer des services complémentaires tels que la restauration, 
les espaces de détente et les équipements numériques (connexion 
haut débit, visioconférence, etc.) dans les projets liés au tourisme 
d'affaires pour améliorer l'attractivité du territoire pour ce segment 
spécifique. 
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AXE 3 
PROMOUVOIR UNE IDENTITÉ TERRITORIALE 
DURABLE ET RÉSILIENTE : LA PROTECTION ET LA 
VALORISATION DE L'ENVIRONNEMENT COMME 
GARANTES DE LA QUALITÉ DE VIE 
 

 
[Ŝ tŀȅǎ ŘŜ tƻƴǘƛǾȅ ǎΩŜƴƎŀƎŜ Řŀƴǎ ǳƴŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ 
valorisation de ses ressources naturelles pour renforcer son identité 
territoriale durable et résiliente. Cet engagement se traduit par une gestion 
raisonnée des sols, des espaces naturels et des ressources en eau, 
ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜ ǇƻǳǊ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞΣ ǎƻǳǘŜƴƛǊ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ƭƻŎŀƭŜ Ŝǘ 
offrir un cadre de vie sain aux habitants. L'armature écologique du 
territoire, marquée par une diversité de milieux naturels, constitue un 
atout majeur pour limiter les pollutions et améliorer la qualité de l'air et de 
l'eau, tout en assurant des fonctions écosystémiques essentielles. 

Dans ce contexte, le SCoT met en place des orientations stratégiques visant 
Ł ǇǊƻǘŞƎŜǊ ƭŜǎ ǎƻƭǎ ǾƛǾŀƴǘǎΣ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎΣ Ŝǘ 
ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭŀ ǘǊŀƳŜ ǾŜǊǘŜ Ŝǘ ōƭŜǳŜ ǇƻǳǊ ǎƻǳǘŜƴƛǊ ƭΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŀǳ 
changement climatique. Par ailleurs, la préservation de la ressource en eau 
est intégrée dans les choix d'aménagement pour garantir sa pérennité face 
aux pressions croissantes et aux défis climatiques futurs. Ces orientations 
visent à concilier développement économique et respect des équilibres 
ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄΣ Ŝƴ ǎΩŀǇǇǳȅŀƴǘ ǎǳǊ ŘŜǎ ǎƻƭǳǘƛƻƴǎ ŦƻƴŘŞŜǎ ǎǳǊ ƭŀ ƴŀǘǳǊŜ 
pour répondre aux enjeux de résilience écologique. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

À travers cet axe, le SCoT affirme son ambition de construire un territoire 
qui valorise ses ressources naturelles, renforce sa résilience climatique et 
assure une qualité de vie durable à ses habitants, tout en répondant aux 
ŘŞŦƛǎ ŀŎǘǳŜƭǎ Ŝǘ ŦǳǘǳǊǎ ŘΩǳƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝƴ ŎƻƴǎǘŀƴǘŜ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴΦ 
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  Orientation 3.1.  

   Valoriser des sols vivants et adapter une stratégie  
   ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ  
   naturels, agricoles et forestiers (NAF) 
 
 

La gestion des sols du Pays de Pontivy s'inscrit dans une perspective de 
durabilité et de résilience climatique. Les sols du territoire jouent un rôle 
essentiel dans la préservation de la biodiversité, le stockage du carbone, et 
ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳΦ [ŜǳǊ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ǇŀǎǎŜ ǇŀǊ ǳƴŜ ŀǇǇǊƻŎƘŜ ƛƴǘŞƎǊŞŜ ǉǳƛ 
prend en compte leurs multiples fonctions écosystémiques, essentielles 
ǇƻǳǊ ǎƻǳǘŜƴƛǊ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΣ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ Ŝǘ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ǾƛŜ ŘŜǎ 
habitants. 

tƻǳǊ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ŎŜǘǘŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜΣ ƭŜ {/ƻ¢ ǎΩŜƴƎŀƎŜ Ł ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŀ 
ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎΣ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ŝǘ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊǎ Ŝƴ ƭƛƳƛǘŀƴǘ 
ƭΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ Ŝǘ Ŝƴ ǇǊƛƻǊƛǎŀƴǘ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ Ŝƴ ǎƻƭǎΦ  

 

Cette stratégie de sobriété foncière vise à préserver les fonctionnalités 
écologiques et économiques des sols, tout en favorisant des solutions 
basées sur la nature pour maintenir la capacité des sols à fournir des 
services écosystémiques dans un contexte de changement climatique. 

À travers cette orientation, le SCoT soutient une gestion raisonnée et 
durable des sols, adaptée aux enjeux climatiques actuels et contribuant à 
un équilibre entre développement économique et respect de 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 

 

 

 

 

Objectif 3.1.1. Préserver les fonctionnalités écosystémiques des sols 
pour une résilience durable 

Cet objectif vise à préserver les fonctions écosystémiques des sols pour 
garantir la régulation des cycles naturels et des continuités écologiques. Il 
ǊŜǇƻǎŜ ǎǳǊ ŘŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŀŘŀǇǘŞŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ǎƻƭǳǘƛƻƴǎ 
fondées sur la nature pour maintenir leur qualité et leur résilience. 
 

Prescriptions : 

Les collectivités sont amenées à  : 

 P197  Maintenir les continuités hydriques et écologiques en 
protégeant les couverts végétaux et en encourageant des pratiques 
telles que la création de noues paysagères, de haies bocagères, la 
préservation des prairies naturelles et des zones humides ou la 
renaturation des berges et friches dégradées. 

 P198  Prendre en compte la vulnérabilité des sols dans les projets 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝƴ ƛƴǘŞƎǊŀƴǘ ŘŜǎ ƻǳǘƛƭǎ ŎƻƳƳŜ ƭŜǎ ŞǘǳŘŜǎ ŘŜ ŎŀǇŀŎƛǘŞ 
ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ƻǳ ƭŜǎ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎǎ ǇŞŘƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ 
sensibles identifiées.  

 P199  Favoriser la réutilisation des sols dégradés dans les projets 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ Ŝƴ ƛƴǘŞƎǊŀƴǘ ŘŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ŘŜ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ 
écologique pour retrouver leurs fonctionnalités naturelles. 

 P200  Promouvoir des solutions fondées sur la nature dans les projets 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŀŦƛƴ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘŜǎ ǎƻƭǎ Ł ŀǎǎǳǊŜǊ ƭŜǳǊǎ 
fonctions écosystémiques (ex : maintien des surfaces perméables, 
végétalisation des espaces publics). 
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Recommandations : 

Les collectivités sont incitées à : 

 R87  Promouvoir une gestion durable et préventive des sols agricoles 
et forestiers en concertation avec les acteurs locaux, en encourageant 
des pratiques adaptées pour préserver leur qualité écologique (ex: 
reboisement ciblé, maintien des prairies naturelles, rotation des 
cultures (couvertures végétales). 

 R88  Valoriser les actions locales de renaturation et de restauration 
des espaces dégradés pour renforcer les fonctions écologiques des 
ǎƻƭǎΣ Ŝƴ ǎΩŀǇǇǳȅŀƴǘ ǎǳǊ ŘŜǎ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ όŜȄ Υ ǘǊŀƳŜ ǾŜǊǘŜ Ŝǘ 
bleue). 

 R89  Conserver et valoriser les espaces forestiers et naturels avec des 
sols à haute fonctionnalité en tant que réservoirs de biodiversité, en 
promouvant des outils comme les Périmètres de Protection des 
Espaces Naturels et Agricoles (PAEN) ou les Zonages spécifiques (N et 
A) dans les PLU(i).  

 R90  Sensibiliser les acteurs du territoire (agriculteurs, aménageurs, 
Ƙŀōƛǘŀƴǘǎύ Ł ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ Ŝǘ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ 
écosystémiques. 

Objectif 3.1.2. Maintenir et valoriser les capacités écologiques des 
sols au regard du changement climatique  

Cet objectif vise à maintenir la santé et les fonctions écologiques des sols 
pour renforcer leur résilience face aux aléas climatiques et permettre à la 
ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ŘŜ ǎΩȅ ƳŀƛƴǘŜƴƛǊ. Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŜǳǊ ǊƾƭŜ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭ Řŀƴǎ 
ƭΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŀǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ Ŝǘ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ leur capacité 
productive à long terme, en soutenant des pratiques de gestion durables 
et adaptées. 
 

Prescriptions : 
Les collectivités sont amenées à  : 

 P201  IƴǘŞƎǊŜǊ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘŜ ƭǳǘǘŜ 
ŎƻƴǘǊŜ ƭΩŞǊƻǎƛƻƴ ǇƻǳǊ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŜǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴǎ ƘȅŘǊƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ 
des sols (ex : création de fossés végétalisés ou de systèmes de 
terrasses agricoles, plantation de haies et ripisylves etc.). 

 P202  Promouvoir la valorisation des sols forestiers et prairiaux 
comme réservoirs de biodiversité et régulateurs climatiques en 
renforçant leur préservation et en favorisant les corridors paysagers. 

 P203  Favoriser ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ zones de rétention naturelle dans 
ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǇƻǳǊ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŜǎ ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ ŘΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ 
ǊŞƎǳƭŜǊ ƭŜǎ ŦƭǳȄ ƘȅŘǊƛǉǳŜǎ ƭƻǊǎ ŘΩŞǇƛǎƻŘŜǎ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜǎ ŜȄǘǊşƳŜǎΦ 

 

Recommandations : 
Les collectivités sont incitées à : 

 R91  Accompagner les acteurs agricoles et forestiers dans la mise en 
ǆǳǾǊŜ ŘŜ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ƛƴƴƻǾŀƴǘŜǎ ǇƻǳǊ ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ŘŜǎ ǎƻƭǎ 
et leur résilience (ex : agroforesterie, couverts végétaux, cultures 
intercalaires). 

 R92  Développer des outils de diagnostic et de suivi des sols pour 
identifier les secteurs les plus vulnérables et cibler les actions de 
restauration écologique. 
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Objectif 3.1.3. wŞŘǳƛǊŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎΣ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ 
Ŝǘ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊǎ όb!Cύ ǇƻǳǊ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ 

La démarche de préservation des espaces naturels, agricoles et forestiers 
ό9b!Cύ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŦƛȄŞǎ ǇŀǊ ƭŀ ƭƻƛ /ƭƛƳŀǘ Ŝǘ 
Résilience, qui impose une trajectoire progressive vers la zéro 
artificialisation nette (ZAN). Cette ambition répond à des enjeux majeurs : 
préserver la biodiversité, renforcer la résilience des territoires face aux 
effets du changement climatique et protéger ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭŜ Ŝǘ 
paysagère du Pays de Pontivy. La stratégie vise à lutter contre une 
urbanisation diffuse, en valorisant les centralités existantes et en limitant 
ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ, agricoles et forestiers. En ce sens, le 
SCoT définit une approche équilibrée pour concilier développement 
territorial et sobriété foncière, dans le respect des orientations du 
SRADDET de la Région Bretagne. 
 

3.1.3.1. Mobiliser prioritairement les enveloppes urbaines  

La délimitation et la mobilisation prioritaire de l'enveloppe urbaine 
ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘΩƻǇǘƛƳƛǎŜǊ ƭŜǎ ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ ŦƻƴŎƛŝǊŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜǎ 
ŎŜƴǘǊŀƭƛǘŞǎΦ /ŜǘǘŜ ŀǇǇǊƻŎƘŜ ǾƛǎŜ Ł ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ ǘƻǳǘ Ŝƴ 
soutenant un développement équilibré et cohérent des territoires. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Prescriptions :  

 

 
 

Prescriptions : 
 

Les collectivités sont amenées à  : 

 P204  Délimiter les enveloppes urbaines, en cohérence avec la 
ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜ ŦƛȄŞŜ ŀǳ ǇǊŞǎŜƴǘ 5hh, en prenant en 
compte : 

o Les espaces non urbanisés enclavés, en veillant à préserver leur 
fonctionnalité agricole, forestière ou naturelle. 

o [ΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘŜǎ ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ ǘŜƭƭŜǎ ǉǳŜ ƭŀ ǾƻƛǊƛŜ Ŝǘ ƭŜǎ 
réseaux divers (VRD) sans que leur seule présence ne justifie une 
ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜΦ 

 P311  Identifier les hameaux Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǎǳǊ ƭŀ 
base de critères explicités, en précisant les évolutions envisageables 
en matière ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ōŃǘƛ, en cohérence avec les objectifs 
de maîtrise de la consommation foncière et de préservation des 
espaces agricoles et naturels. 

 P205  Identifier et valoriser les capacités foncières mobilisables au 
ǎŜƛƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜΣ notamment des dents creuses, en 
ǎΩŀǇǇǳȅŀƴǘ ǎǳǊ Υ 

o La réhabilitation des bâtiments vacants. 
o La densification spontanée, par la division parcellaire ou 
ƭΩƻǇǘƛƳƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƞƭƻǘǎ ōŃǘƛǎΦ 

o [ŀ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŜƴǘǎ ŎǊŜǳǎŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŎǆǳǊǎ ŘΩƞƭƻǘǎ ƭƛōǊŜǎΦ 
o Les opérations de renouvellement urbain intégrant des projets 

de démolition-reconstruction. 

 

 

[Ωenveloppe urbaine correspond aux secteurs relevant du tissu urbain 
existant ou situés en continuité immédiate et directe de celui-ci. Elle 
est caractérisée par la combinaison des critères suivants : 

- Continuité morphologique du bâti, traduisant une 
organisation urbaine identifiable (alignements, fronts bâtis, 
îlots, continuité des constructions) et non une juxtaposition 
lâche de constructions isolées 

- Absence de rupture paysagère ou fonctionnelle avec les 
espaces agricoles, naturels ou forestiers, excluant la création 
ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ŦǊƻƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ  
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 P206  Planifier la mobilisation des capacités foncières à court, moyen 
et long terme, en fonction notamment des éléments suivants : 

o La dureté foncière et le comportement des propriétaires (vente, 
disponibilité). 

o [ΩƛƴǘŞǊşǘ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ ǇƻǳǊ ƭϥŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ ǇƻǳǾŀƴǘ 
ƧǳǎǘƛŦƛŜǊ ƭΩǳǎŀƎŜ ŘΩƻǳǘƛƭǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ όŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ǊŞǎŜǊǾŞǎΣ 
OAP, acquisitions publiques). 

o Les besoins de maintenir des espaces de respiration et de 
ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ Řŀƴǎ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǳǊōŀƛƴ όŜȄ Υ ǘǊŀƳŜǎ ǾŜǊǘŜǎΣ 
perspectives paysagères, etc.). 

 P207  Mobiliser ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜƳŜƴǘ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜǎ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ 
ŘŜ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜ ǇƻǳǊ ǊŞǇƻƴŘǊŜ ŀǳȄ ōŜǎƻƛƴǎ Ŝƴ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎΣ 
équipements et activités économiques, avant toute extension urbaine. 

 P208  Faciliter le développement au sein des enveloppes urbaines en 
mettant en place des outils adaptés tels que des règlements assouplis, 
ŘŜǎ h!tΣ ƻǳ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘΩƛƴŎƛǘŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ŜƴŎƻǳǊŀƎŜǊ ƭŀ 
mobilisation des espaces vacants ou sous-utilisés. 

 P209  De plus, pour poursuivre la dynamique des opérations de 
renaturation que les deux EPCI ont engagées, les collectivités sont 
amenées à identifier les zones Ł renaturer. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Objectifs de densification et de reprise de la vacance immobilière : 
 
 

          

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

  

CENTRE MORBIHAN COMMUNAUTÉ :

Logements 

à créer dans 

l'enveloppe 

urbaine 

Part annuelle 

du renouvellement 

urbain dans la 

production

Objectif de 

réduction 

de la vacance

 immobilière 

PÔLE MAJEUR 45% 0,17% -80

PÔLES DE PROXIMITÉ 39% 0,17% -97

COMPLÉMENTAIRES 35% 0,17% -47

PRESSION RÉTRO-LITTORALE 45% 0,18% -30

SIMPLE 45% 0,18% -20

COMMUNES RURALES 35% 0,16% -20

40% 0,17% -197

PONTIVY COMMUNAUTÉ :

Logements 

à créer dans 

l'enveloppe 

urbaine 

Part annuelle 

du renouvellement 

urbain dans la 

production

Objectif de 

réduction 

de la vacance

 immobilière 

PÔLE MAJEUR 45% 0,18% -80

PÔLES DE PROXIMITÉ 35% 0,16% -111

COMPLEMENTAIRES 35% 0,17% -40

SIMPLES 35% 0,17% -71

COMMUNES RURALES 30% 0,12% -112

SIMPLES 30% 0,12% -76

CíUR DE D£VELOPPEMENT DURABLE30% 0,12% -36

39% 0,15% -303
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3.1.3.2. {ΩŀǇǇǳȅŜǊ ǎǳǊ ŘŜǎ densités acceptables  

Pour limiter la consommation des espaces agricoles et naturels, les futures 
urbanisations résidentielles doivent viser une densité maîtrisée, 
garantissant une utilisation optimisée du foncier. La densité brute, qui 
prend en compte la surface utilisée pour la voirie tout en excluant celle 
dédiée aux espaces et équipements publics, constitue un levier pour 
ƻǇǘƛƳƛǎŜǊ ƭΩŜǎǇŀŎŜ Ŝǘ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ǳƴ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ ŞǉǳƛƭƛōǊŞΦ 
 

Prescriptions :  

Les collectivités sont amenées à  : 

 P210  {ΩŀǇǇǳȅŜǊ ǎǳǊ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ƳƛƴƛƳŀǳȄ ŘŜ ŘŜƴǎƛǘŞ ŦƛȄŞǎ Řŀƴǎ ƭŜ 
tableau ci-après (en logements / hectares) : 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 
Par ailleurs, les objectifs de densité : 

¶ /ƻƴǎǘƛǘǳŜƴǘ ŘŜǎ ƳƻȅŜƴƴŜǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΣ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ 
ŘΩŀŘŀǇǘŜǊ ƭŜǎ projets aux contraintes topographiques, 
morphologiques, paysagères, et techniques spécifiques. 

¶ /ƻƴǎǘƛǘǳŜƴǘ ŘŜǎ ƳƻȅŜƴƴŜǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭŜΣ Ŝƴ 
assurant le respect des densités minimales fixées pour chaque 
type de polarité dans le cadre du SCoT. 

 

De manière générale, les collectivités sont amenées à la densification 
spontanée lorsque la structure du tissu urbain le permet. 

 
  

CENTRE MORBIHAN COMMUNAUTÉ :

Densité

(logements / ha)

2025-2044

PÔLE MAJEUR 30

PÔLES DE PROXIMITÉ 25

COMPLÉMENTAIRES 25

PRESSION RÉTRO-LITTORALE 25

SIMPLE 25

COMMUNES RURALES 20

25

PONTIVY COMMUNAUTÉ :

Densité

(logements / ha)

2025-2044

PÔLE MAJEUR 31

PÔLES DE PROXIMITÉ 23

COMPLEMENTAIRES 25

SIMPLES 21

COMMUNES RURALES 16

SIMPLES 17

CíUR DE D£VELOPPEMENT DURABLE13

23
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3.1.3.3. Objectifs chiffrés de consommation foncière  

La réponse à la préservation des espaces naturels, agricoles et forestiers 
(ENAF) ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ǇǊŞǾǳŜǎ ǇŀǊ ƭŀ ƭƻƛ 
"Climat et Résilience", qui impose une trajectoire de "zéro artificialisation 
nette" (ZAN) des sols de manière progressive. Le cadre général de cette 
stratégie repose sur la réduction du rȅǘƘƳŜ ŘΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ǇŀǊ 
périodes décennales (2021-2031 et 2031-2041). 

Cette stratégie doit tenir compte des spécificités du Pays de Pontivy, 
notamment ses besoins en développement économique et résidentiel, 
ainsi que sa capacité à répondre à ces enjeux tout en préservant les 
ressources naturelles et agricoles. Elle intègre également les objectifs fixés 
ǇŀǊ ƭŜ {w!559¢ ŘŜ ƭŀ wŞƎƛƻƴ .ǊŜǘŀƎƴŜΣ ǉǳƛ ŜƴŎŀŘǊŜ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ŦƻƴŎƛŝǊŜ 
ƳŀȄƛƳŀƭŜ Ł ƴŜ Ǉŀǎ ŘŞǇŀǎǎŜǊ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ 

 

!ƛƴǎƛΣ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ {/ƻ¢ ǇǊŞǾƻƛǘΣ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ tŀȅǎ ŘŜ tƻƴǘƛǾȅΣ ǳƴŜ 
ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜ ƭƛƳƛǘŞŜ Ŝǘ ŞǉǳƛƭƛōǊŞŜ ŎƻƳƳŜ ǎǳƛǘ pour la période 
2025-2045 (2044 inclus) : 

¶ 187 ha pour le développement résidentiel afin de répondre aux 
besoins en logements et équipements liés. 

¶ 103 ha pour le développement économique, permettant 
ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜs et équipements liés. 

 

Cette stratégie implique une réduction progressive de la consommation 
ŘΩŜǎǇŀŎŜs, conformément aux exigences du SRADDET : 

¶ Une réduction de 44% pour la première période 2021-2031 

¶ Une réduction supplémentaire de 50% pour la seconde période 
(2031-2041, 10 ans). 

¶ Une réduction supplémentaire de 50% pour la seconde période 
(2041-2044, 4 ans). 

 

 

 

Déclinaison des objectifs selon la Loi Climat et Résilience (en hectares) : 
 

 

2041-2044 2045-2050

2041-2044 2045-2050

2041-2044 2045-2050

Taux de réduction :  44% 50%

Centre Morbihan Communauté :

Pontivy Communauté :

MOS FONCIER

2011-2021

SRADDET

2021-2031

TRANCHE 2

2031-2041

TRANCHE 3

306 171 86 17 26

MOS FONCIER

2011-2021

SRADDET

2021-2031

TRANCHE 2

2031-2041

TRANCHE 3

185 104 52 10 16

50%

Pays de Pontivy :

MOS FONCIER

2011-2021

SRADDET

2021-2031

TRANCHE 2

2031-2041

TRANCHE 3

491 275 137 27 41
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Le tableau ci-après déclinera cette enveloppe par EPCI et en fonction des 
ƴƛǾŜŀǳȄ ŘŜ ƭΩŀǊƳŀǘǳǊŜ ǳǊōŀƛƴŜ ŘŞŦƛƴƛŜ Řŀƴǎ ƭŜ {/ƻ¢Φ 

 

Objectifs chiffrés globaux de ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ όŜƴ ƘŜŎǘŀǊŜǎύ :  

 

 
 

 

Le SCOT prévoit sur 2025-2044 une surface maximale de 290 hectares pour 
ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ à vocation ŘΩƘŀōƛǘŀǘ Ŝǘ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ économique, 
ŘŞŎƭƛƴŞŜ ǎŜƭƻƴ ƭΩŀǊƳŀǘǳǊŜ ǳǊōŀƛƴŜ du territoire. Compte tenu de la 
consommation ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ estimée sur 2021-2024, cette surface de 290 ha 
ne devra pas conduire au dépassement de :  

¶ les 440 ha maximum permis par le SRADDET sur 2021-2044 
¶ dont 275 ha maximum permis par le SRADDET sur 2021-2031 

Dans ce cadre, il est précisé que, lors de la phase de préparation du dossier 
ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ {/ƻ¢Σ ƭŜ ah{ .ǊŜǘŀƎƴŜ ŀ Ƴƛǎ Ł ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ǳƴ ƴƻǳǾŜŀǳ 
millésime relatif à la ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜs sur la période 2021-2024. 
Celui-ci fait apparaître une consommation effective de 136 hectares (hors 
parcelles occupées par des installations photovoltaïques au sol ou des 
méthaniseurs soumis à justification par la CRG ZAN), contre 150 hectares 
initialement estimés par les observatoires locaux des communautés de 
communes et retenus dans le DOO (version arrêt). 

Lƭ Ŝƴ ǊŞǎǳƭǘŜ ǳƴ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘƛŜƭ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ мр ƘŜŎǘŀǊŜǎΣ ǉǳƛΣ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ Řǳ 
ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜǎ ǇƭŀŦƻƴŘǎ ŘŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜ ŦƛȄŞǎ ǇŀǊ ƭŜ {w!559¢ et 
sous réserve de la justification des parcelles occupées par des installations 
photovoltaïques au sol ou des méthaniseurs sur la période 2021-2024, est 
susceptible de permettre la prise en compte de nouveaux besoins justifiés 
Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ, ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ Ŝǘ urbain mixte et bâtis divers 
(en référence à la nomenclature du MOS foncier) tout en facilitant le suivi 
de ces consommations foncières sur la durée du SCoT, pour les projets ne 
ǇƻǳǾŀƴǘ şǘǊŜ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ǊŀǘǘŀŎƘŞǎ ŀǳȄ ŜƴǾŜƭƻǇǇŜǎ Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ 
ou de développement économique.  

/Ŝ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘƛŜƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŘŜ ƴŀǘǳǊŜ Ł ǊŜƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ŎŀǳǎŜ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ƎƭƻōŀǳȄ 
de sobriété foncière, et demeure pleinement compatible avec la surface 
maximale de 440 hectares autorisée sur la période 2021-2044. 

             

  

Consommation 

estimée

Consommation 

SCoT
TOTAL

Pontivy Communauté : 2021-2024 2025-2044 TOTAL

Economie 38 86 125

Habitat 39 110 149

TOTAL 77 196 274

Centre Morbihan Communauté : 2021-2024 2025-2044 TOTAL

Economie 40 17 58

Habitat 32 76 108

TOTAL 72 93 166

Pays de Pontivy : 2021-2024 2025-2044 TOTAL

Economie 79 103 182

Habitat 71 187 258

TOTAL 150 290 440
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Objectifs ǇƻǳǊ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ par polarité et tonalité (en hectares) : 

 

                   

 

 

CENTRE MORBIHAN COMMUNAUTÉ :

Consommation maximale 

d'espaces (ha)

2025-2044

PÔLE MAJEUR 13

PÔLES DE PROXIMITÉ 53

COMPLÉMENTAIRES 32

PRESSION RÉTRO-LITTORALE 15

SIMPLE 6

COMMUNES RURALES 10

76

PONTIVY COMMUNAUTÉ :

Consommation maximale 

d'espaces (ha)

2025-2044

PÔLE MAJEUR 46

PÔLES DE PROXIMITÉ 26

COMPLEMENTAIRES 12

SIMPLES 14

COMMUNES RURALES 38

SIMPLES 32

CíUR DE D£VELOPPEMENT DURABLE6

110
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  Orientation 3.2.  

  {ΩŀǇǇǳȅŜǊ ǎǳǊ ƭŀ ǘǊŀƳŜ ǾŜǊǘŜ Ŝǘ ōƭŜǳŜ ŎƻƳƳŜ  

  ǎǳǇǇƻǊǘ ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŀǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ 
 
 

Le Pays de Pontivy accorde une grande importance à la préservation de ses 
ressources naturelles et à la richesse de sa biodiversité. La trame verte et 
ōƭŜǳŜΣ ǉǳƛ ŀōǊƛǘŜ ǳƴŜ ŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎ Ŝǘ ŘŜ ǊŞǎŜǊǾƻƛǊǎ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎΣ 
constitue un socle essentiel pour maintenir la faune, la flore et les 
équilibres naturels du territoire. Elle joue un rôle majeur dans la 
connectivité écologique, reliant les corridors boisés, les cours d'eau et les 
espaces naturels. 

9ƴ ǊŜƴŦƻǊœŀƴǘ ŎŜǎ ŎǆǳǊǎ ŘŜ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ Ŝǘ Ŝƴ ŀǎǎǳǊŀƴǘ ƭŀ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ 
écologique, le SCoT entend valoriser et préserver la diversité des habitats. 
[ΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǘǊŀƳŜ ǾŜǊǘŜ Ŝǘ ōƭŜǳŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 
permet de concilier développement territorial et protection des 
écosystèmes, tout en apportant une réponse adaptée aux défis du 
changement climatique. 

À travers des solutions fondées sur la nature, cette orientation contribue à 
renforcer la résilience écologique du territoire, en favorisant un cadre de 
ǾƛŜ ǎŀƛƴΣ ŘǳǊŀōƭŜ Ŝǘ Ŝƴ ƘŀǊƳƻƴƛŜ ŀǾŜŎ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 

 

 

Objectif 3.2.1. tǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŜǎ ŎǆǳǊǎ ŘŜ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ Ŝǘ ƭes continuités 
écologiques de la Trame Verte et Bleue 
 

[ŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎǆǳǊǎ ŘŜ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ Ŝǘ ŘŜǎ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞǎ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎΣ 
éléments clés de la TVB, est essentielle pour maintenir les habitats naturels 
et permettre la libre circulation des espèces. En protégeant ces espaces 
stratégiques, le territoire du Pays de Pontivy renforce la fonctionnalité 
écologique de sa TVB, tout en augmentant sa résilience face aux pressions 
urbaines et aux effets du changement climatique. 

 

3.2.1.1. Préserver les réservoirs de biodiversité et leurs abords 

Prescriptions : 

Les collectivités sont amenées à  :  

 P211  5ŞŦƛƴƛǊ ǇǊŞŎƛǎŞƳŜƴǘ ŎŜǎ ǊŞǎŜǊǾƻƛǊǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ƭƻŎŀƭŜ Ŝǘ ƭŜǎ 
compléter le cas échéant 

 P212  Prévoir un zonage adapté pour assurer la préservation des 
ǊŞǎŜǊǾƻƛǊǎ ŘŜ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞΣ Ŝƴ ƭƛƳƛǘŀƴǘ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ en 
encadrant les aménagements à proximité pour protéger leur intégrité 
écologique.  

 P213  Identifier et préserver les lisières écologiques entre les 
réservoirs de biodiversité et les zones aménagées afin de limiter les 
pressions sur les milieux naturels et les espèces (nuisances sonores, 
lumineuses et physiques).  

 P214  Définir des mesures de gestion écologique pour maintenir ou 
restaurer les caractéristiques des réservoirs de biodiversité 
(fonctionnalités écologiques, qualité des habitats, continuités avec les 
corridors écologiques). 
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 P215  tǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜǎ 
ό½bL9CCΣ bŀǘǳǊŀ нлллΣ !t.Σ ŜǘŎΦύ ŀŦƛƴ ŘΩŀŎǘǳŀƭƛǎŜǊ ǊŞƎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ƭŀ 
cartographie des réservoirs et corridors écologiques dans les 
ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ 

 P216  aŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƭŜ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ϦŞǾƛǘŜǊΣ ǊŞŘǳƛǊŜΣ ŎƻƳǇŜƴǎŜǊϦ ǇƻǳǊ 
ǘƻǳǘ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŀŦŦŜŎǘŀƴǘ ƭŜǎ ǊŞǎŜǊǾƻƛǊǎ ŘŜ biodiversité ou 
ƭŜǳǊǎ ŀōƻǊŘǎΣ ŀŦƛƴ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊ ƭŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎΦ 

 P217  Promouvoir des solutions de gestion adaptées aux abords des 
réservoirs (zones tampons végétalisées, gestion différenciée des 
espaces verts) pour réduire les pressions sur les milieux naturels. 

 
Schéma de principe (source E.A.U) 
 

 

Recommandations : 

Les collectivités sont incitées à : 

 R93  Encadrer la fréquentation des espaces sensibles, notamment 
dans les réservoirs de biodiversité, afin de concilier activités humaines 
et préservation des habitats naturels. 

 R94  !ŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ƭŀ ǊŞƘŀōƛƭƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ŘŞƎǊŀŘŞǎ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ 
ŘŜǎ ǊŞǎŜǊǾƻƛǊǎ ŀŦƛƴ ŘŜ ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭŜǳǊ ǊƾƭŜ ŎƻƳƳŜ ƴƻȅŀǳȄ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ǇƻǳǊ 
la faune et la flore locales. 

 R95  Anticiper les pressions liées aux infrastructures en éloignant les 
nouvelles installations sources de nuisances (routes, ICPE, zones de 
trafic intense) des réservoirs de biodiversité. 

 

3.2.1.2. Maintenir et renforcer les corridors écologiques et espaces 
de perméabilité 

Prescriptions : 

Les collectivités sont amenées à  :  

 P218  Prendre en compte les corridors écologiques identifiés dans le 
SCoT, en affinant leur tracé en intégrant des mesures de protection 
adaptées pour garantir leur continuité fonctionnelle. 

 P219  EǾƛǘŜǊ ǘƻǳǘŜ ŦƻǊƳŜ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜ ŘŜ ŎƻƳǇǊƻƳŜǘǘǊŜ 
les continuités écologiques, notamment dans les espaces à vocation 
agricole ou naturelle, afin de préserver leur fonctionnalité de prévenir 
leur fragmentation. 

 P220  Préciser et affiner à une échelle locale (à la parcelle) les 
continuités écologiques, Ŝƴ ǎΩŀǇǇǳȅŀƴǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ŀǘƭŀǎ ŘŜ ƭŀ 
biodiversité le cas échéant, afin de permettre leur retranscription dans 
ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ (le SCoT ƴΩŞǘŀƴǘ Ǉŀǎ ǳƴŜ ŞŎƘŜƭƭŜ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜ 
suffisamment fine). Ces documents prendront toutes les mesures 
nécessaires pour assurer leur protection, notamment par le biais des 
dispositions réglementaires. 

PrŞservation des zones de transitons 
Espaces Şcologiques/  espaces urbanisŞs

Espaces tampons 

pouvant servir de 

supports aux 
dŞplacements doux /  

espaces vŞgŞtalisŞs 
urbain /  fond de jardin 

ζnaturelη

CrŞation E.A.U CrŞdit Icone Flaticone

PrŞservation des zones de transitons 
Espaces agricole/  espaces urbanisŞs

Espaces tampons 

pouvant servir de 

supports aux 
dŞplacements doux /  

espaces vŞgŞtalisŞs 
urbain /  fond de jardin 

ζnaturelη

CrŞation E.A.U CrŞdit Icone Flaticone
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 P221  Réduire la fragmentation liée aux infrastructures linéaires 
existantes (routes, voies ferrées), tels que des passages à faune ou des 
zones tampons végétalisées. 

 P222  Intégrer des transitions végétalisées dans les projets 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǎƛǘǳŞǎ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜǎ ŎƻǊǊƛŘƻǊǎ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎΣ ŀŦƛƴ 
ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŜǳǊ ōƻƴƴŜ ƛƴǎŜǊǘƛƻƴ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ Ŝǘ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜΦ 

 P223  Identifier les corridors écologiques dégradés et prévoir des 
mesures pour leur restauration dans les secteurs soumis à des 
pressions urbaines ou agricoles. 

 P224  9ƴŎŀŘǊŜǊ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ Ŝƴ ƛƴǘŞƎǊŀƴǘ ŘŜǎ 
prescriptions visant à éviter, réduire ou compenser les impacts sur les 
corridors écologiques et leurs fonctionnalités. 

 P225  Maintenir les continuités écologiques dans les zones agricoles 
en veillant à préserver les éléments naturels supports de biodiversité, 
tels que les haies, bosquets et mares. 

 

Recommandations : 

Les collectivités sont incitées à : 

 R96  Prioriser la restauration des corridors écologiques dégradés dans 
les secteurs traversés par des infrastructures majeures en mettant en 
place des aménagements favorisant les perméabilités écologiques. 

 R97  Renforcer les liens entre espaces urbanisés et espaces naturels 
Ŝƴ ŦŀǾƻǊƛǎŀƴǘ ƭŀ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƘŀƛŜǎ ōƻŎŀƎŝǊŜǎ Ŝǘ ŘΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘǎ 
ŘΩŀǊōǊŜǎ Ł ƭΩƛƴǘŜǊŦŀŎŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ōŃǘƛŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŎƻǊǊƛŘƻǊǎΦ 

 R98  Encourager les pratiques agricoles respectueuses des corridors 
écologiques, telles que le maintien des prairies naturelles et la gestion 
durable des zones boisées pour assurer leur fonctionnalité biologique. 

 

 

 R99  Renaturer des espaces artificialisés (friches, zones délaissées, 
etc.) ou dégradés, en particulier dans les zones urbaines ou 
périurbaines, pour renforcer les continuités écologiques. Dans cette 
perspective, des secteurs prioritaires pourront être identifiés de 
manière à concentrer les efforts sur les espaces où les gains 
écologiques sont le plus significatifs.  
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Objectif 3.2.2. Prendre en compte la diversité des habitats naturels 
pour une trame verte et bleue cohérente 

La diversité des habitats naturels constitue un socle essentiel pour la 
préservation de la biodiversité et la fonctionnalité de la TVB du Pays de 
tƻƴǘƛǾȅΦ aƛƭƛŜǳȄ ƘǳƳƛŘŜǎΣ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ŦƻǊşǘǎΣ ǇǊŀƛǊƛŜǎ Ŝǘ ǇŀȅǎŀƎŜǎ 
bocagers forment un réseau écologique interconnecté qui soutient la 
circulation des espèces et le maintien des écosystèmes. Cet objectif vise à 
renforcer la protection, la restauration et la gestion durable de ces 
habitats, tout en tenant compte de leurs spécificités écologiques, 
paysagères et hydrologiques. 

 

3.2.2.1. Milieux humides 

Prescriptions : 

Les collectivités sont amenées à  :  

 P226  Identifier, classer et protéger toutes les zones humides afin 
ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŜǳǊǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŀƭƛǘŞǎ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ Ŝǘ 
hydrologiques, en interdisant toute forme de remblai, drainage ou 
imperméabilisation 

 P307  Prendre en compte les inventaires des zones humides 
notamment ceux validés par les ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴǎ ƭƻŎŀƭŜǎ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ό/[9ύ. En 
Ŏŀǎ ŘΩŀŎǘǳŀƭƛǎŀǘƛƻƴΣ ƳşƳŜ ǇŀǊǘƛŜƭƭŜΣ ƭŜǎ ƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜǎ ǎŜǊƻƴǘ ǘǊŀƴǎƳƛǎ Ł ƭŀ 
CLE pour validation et intégration en base de données. 

 P227  Préciser et actualiser les délimitations des zones humides. 

 P228  Délimiter des espaces tampons naturels autour des zones 
humides pour éviter les pollutions diffuses et préserver les 
écoulements superficiels et souterrains. Le dimensionnement des 
espaces tampons autour des zones humides devra en préserver les 
fonctionnalités écologiques, biogéochimiques et hydrologiques. 

 

 
 P229  Encadrer strictement les aménagements à proximité des zones 
humidesΣ Ŝƴ ƛƳǇƻǎŀƴǘ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩŞǾƛǘŜƳŜƴǘ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜ ŜǘΣ ƭƻǊǎǉǳŜ 
nécessaire, des solutions de réduction ou de compensation adaptées. 

 P230  Toute intervention entraînant la dégradation, l'altération ou la 
ǎǳǇǇǊŜǎǎƛƻƴ ǇŀǊǘƛŜƭƭŜ ƻǳ ǘƻǘŀƭŜ ŘŜ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ ŘŜǾǊŀ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ 
ŘΩǳƴŜ ŎƻƳǇŜƴǎŀǘƛƻƴ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ŞǉǳƛǾŀƭŜƴǘŜ ƻǳ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜΣ Řŀƴǎ ƭŜ 
respect du principe "éviter, réduire, compenser". Dans le cas de la 
ǎǳǇǇǊŜǎǎƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ ƘǳƳƛŘŜ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜΣ ŎŜƭƭŜ-ci ne pourra être 
ŜƴǾƛǎŀƎŞŜ ǉǳΩŜƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘΩŀƭǘŜǊƴŀǘƛǾŜ ŀǾŞǊŞŜ Ŝǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴ 
ǇǊƻƧŜǘ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ǇǳōƭƛŎ ŘǶƳŜƴǘ ƧǳǎǘƛŦƛŞΦ 5ŀƴǎ ŎŜ ŎŀǎΣ ƭŀ ŎƻƳǇŜƴǎŀǘƛƻƴ 
écologique devra consister en la restauration de zones humides 
remarquables dégradées, sur une superficie au moins égale à 300 % de 
celle impactée. 

 P308   Assurer la compatibilité des ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŀǾŜŎ ƭŜǎ 
ǊŝƎƭŜǎ ŘŜǎ ǎŎƘŞƳŀǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ en matière 
de protection des zones humides.  
À ce titre, sur les secteurs du territoire relevant du bassin de la Vilaine, 
ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜǎ ŀǾŜŎ ƭŀ ǊŝƎƭŜ Ŝƴ 
vigueur interdisant la destruction des zones humides au-delà de 1 000 
m², sauf dans les cas strictement prévus par celle-ci. 

 

Recommandations : 

Les collectivités sont incitées à : 

 R100  Élaborer des programmes de restauration des zones humides 
dégradées, afin de retrouver leurs fonctionnalités écologiques et leur 
rôle de régulation hydrique. 

 R101  aŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ǎƻƭǳǘƛƻƴǎ ŦƻƴŘŞŜǎ ǎǳǊ ƭŀ ƴŀǘǳǊŜ όȊƻƴŜǎ 
tampons végétalisées, noues paysagères) pour renforcer la connexion 
entre les zones humides et les milieux naturels environnants. 
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3.2.2.2. /ƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 

Prescriptions : 

Les collectivités sont amenées à  :  

 P231  {ΩŀǇǇǳȅŜǊ ǎǳǊ ƭŜǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŀƭƛǘŞǎ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ 
des milieux humides pour ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ Ŝǘ ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ Ŝƴ 
intégrant des mesures de renaturation et de gestion écologique. 

 P232  Encadrer strictement les aménagements dans le lit mineur des 
ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ Ŝƴ ƛƴǘŜǊŘƛǎŀƴǘ ƭŜǎ ƻōǎǘŀŎƭŜǎ Ł ƭΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ Ŝǘ Ł ƭŀ 
ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜΣ ǎŀǳŦ ƧǳǎǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ƎŞƴŞǊŀƭ ŀǾŜŎ 
intégration de dispositifs de franchissement. 

 P233  Prévoir des espaces tampons végétalisés en bordure des cours 
ŘΩŜŀǳ ǇƻǳǊ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŜǎ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴǎ ŘƛŦŦǳǎŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ǇŜǊǘǳǊōŀǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ŦƭǳȄ 
hydrologiques, en cohérence avec les dispositions des schémas 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ (SAGE) Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ, 
le cas échéant. 

 P234  tǊŞǎŜǊǾŜǊ ƻǳ ǊŜǎǘŀǳǊŜǊ ƭŀ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 
et les fonctionnalités liées aux interfaces entre trame verte et trame 
ōƭŜǳŜΣ ŀŦƛƴ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ƭƛōǊŜ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ Ŝǘ ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘŜǎ 
écosystèmes connectés. 

 P235  Privilégier la préservation et la restauration des berges pour 
renforcer les fonctions écologiques et ƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜǎ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ 
en supprimant les obstacles artificiels et en développant des 
ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ŘΩƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜ ŘƻǳŎŜ όǊƛǇƛǎȅƭǾŜǎΣ ƘŀƛŜǎΣ ōŀƴŘŜǎ ŜƴƘŜǊōŞŜǎύΦ 

 P312  Identifier et protéger, dans les documents ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ les 
ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ƭŜǳǊǎ abords tels que définis par les SAGE ou par tout 
autre organisme compétent. 

 

 

 

 

 

 

Recommandations : 

Les collectivités sont incitées à : 

 R102  Définir des zones de recul non constructibles adaptées aux 
spécificités locales (pente, couvert végétal, urbanisation), afin de 
ƳŀƛƴǘŜƴƛǊ ƭŀ ƳƻōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ƭƛǘǎ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŜǳǊ ōƻƴ 
fonctionnement hydrologique. 

 

3.2.2.3. Milieux forestiers 

Prescriptions : 

Les collectivités sont amenées à  :  

 P236  Maintenir et renforcer la préservation des habitats forestiers 
ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ Ŝƴ ŜƴŎƻǳǊŀƎŜŀƴǘ ǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ǎȅƭǾƛŎƻƭŜ 
durable qui intègre les enjeux de biodiversité et protège la qualité 
écologique des forêts. 

 P237  Prendre en compte les multiples fonctions des boisements dans 
ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ Ŝƴ ǾŜƛƭƭŀƴǘ Ł Υ 

o Préserver leur rôle environnemental : habitat pour la 
biodiversité, régulation thermique, continuités écologiques. 

o Valoriser leur rôle économique par une exploitation sylvicole 
respectueuse des milieux forestiers. 

o Faciliter leur rôle récréatif et paysager pour les populations 
locales et les visiteurs. 

o Maintenir leur rôle climatique comme puits de carbone et 
ǊŞƎǳƭŀǘŜǳǊ Řǳ ŎȅŎƭŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳΦ 

 P238  Identifier et protéger les espaces boisés à haute valeur 
patrimoniale et écologique, en réglementant leur usage pour prévenir 
les risques naturels et préserver leur intégrité. 
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 P239  9ƴŎŀŘǊŜǊ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ƎŞƴŞǊŀƭ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ōƻƛǎŞǎΣ 
Ŝƴ ǎΩŀǎǎǳǊŀƴǘ ŘŜ ƭŜǳǊ ŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞ ŀǾŜŎ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ Ŝǘ 
en minimisant leur impact paysager et écologique. 

 P240  Faciliter les accès pour les activités sylvicoles et les 
ƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴǎ ŘΩǳǊƎŜƴŎŜ Ŝƴ ǇǊŞǾƻȅŀƴǘ ŘŜǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ŀŘŀǇǘŞǎ 
(pistes forestières, zones de stockage). 

 

Recommandations : 

Les collectivités sont incitées à : 

 R103  Mettre en place des programmes de gestion et de 
fréquentation des forêts, incluant des aménagements doux (sentiers, 
aires de stationnement adaptées) pour concilier accueil du public et 
préservation des milieux. 

 R104  Réévaluer les Espaces Boisés Classés (EBC) pour permettre la 
ŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ƎŞƴŞǊŀƭΣ ǘƻǳǘ Ŝƴ ŀǎǎǳǊŀƴǘ ǳƴ 
équilibre avec les objectifs de conservation écologique. 

 R203  Anticiper les enjeux de débroussaillement dans la gestion des 
interfaces urbain/forêt, au regard du risque incendie et des obligations 
prévues par le code forestier. 

 

3.2.2.4. Prairies, milieux ouverts et semi-ouverts 

Prescriptions : 

Les collectivités sont amenées à  :  

 P241  Préserver et restaurer les habitats ouverts (landes, pelouses, 
tourbières et milieux associés), en maintenant leur ouverture et leur 
dynamique naturelle pour préserver la biodiversité et les espèces 
associées. 

 P242  9ƴŎŀŘǊŜǊ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝƴ ȊƻƴŜǎ ŘŜ ǇǊŀƛǊƛŜǎ Ŝǘ 
milieux ouverts pour éviter leur fragmentation et prendre en compte 
ƭŜǳǊ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǘŞ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ 

Recommandations : 

Les collectivités sont incitées à : 

 R105  Prendre en compte les inventaires locaux de faune et de flore 
ǇƻǳǊ ŎŀǊǘƻƎǊŀǇƘƛŜǊ ƭŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ƻǳǾŜǊǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ Ŝǘ ǇǊŞǾƻƛǊ 
des mesures de protection adaptées (zonage, servitudes). 

 R106  Identifier et cartographier les secteurs les plus fragiles afin de 
ƭŜǎ ƛƴǘŞƎǊŜǊ Řŀƴǎ ƭŜǎ Ǉƭŀƴǎ ƭƻŎŀǳȄ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŀǾŜŎ ŘŜǎ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴǎ 
spécifiques. 

 R107  Encourager les actions de restauration des pelouses et prairies 
dégradées, en partenariat avec les acteurs agricoles et 
environnementaux. 

 
3.2.2.5. Milieux bocagers 

Prescriptions : 

Les collectivités sont amenées à  :  

 P243  Identifier, recenser et préserver le maillage de haies existant 
afin de maintenir les continuités écologiques et la perméabilité 
environnementale, tout en adaptant leur niveau de protection aux 
réalités du territoire. Cette démarche devra rester évolutive pour 
permettre une adaptation aux usages locaux, sans figer le réseau dans 
le temps. 

 P313   Protéger et valoriser les haies et éléments structurants du 
ǇŀȅǎŀƎŜ ŎƻƴǘǊƛōǳŀƴǘ Ł ƭŀ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘŜǎ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŞǊƻǎƛƻƴ.  
À ce titre, sur les secteurs du territoire relevant du bassin de la Vilaine, 
les collectivités sont amenées à encadrer leur suppression dans le 
respect du règlement du ǎŎƘŞƳŀ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ 
eaux applicable afin de limiter les impacts sur les secteurs sensibles à 
ƭΩŞǊƻǎƛƻƴΦ 
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 P244  Valoriser le maillage de haies comme élément structurant de 
ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ Ŝƴ ŦŀǾƻǊƛǎŀƴǘ ƭŜǳǊ ƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ ƭƛǎƛŝǊŜ ŘŜǎ 
zones bâties et des nouveaux projets urbains pour assurer une 
transition écologique et paysagère.  

 P245  Valoriser les haies comme outil de transition écologique dans 
les OAP, en les intégrant aux projets de développement. 

 P246  Prendre en compte la fonctionnalité globale du réseau de haies 
en privilégiant la protection des mailles structurées plutôt que des 
éléments isolés. 

 P303  Intégrer des mesures compensatoires en cas de suppression de 
haies, en assurant leur replantation ou reconfiguration afin de limiter 
les effets sur les continuités écologiques, la régulation des 
ruissellements et la protection des sols. 

 

Recommandations : 

Les collectivités sont incitées à : 

 R108  aŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ǊŜǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ 
des haies pour renforcer les continuités écologiques et paysagères, 
notamment dans les secteurs agricoles ou urbanisés. 

 R109  Promouvoir des pratiques agricoles respectueuses du réseau de 
haies, en favorisant leur entretien durable et en limitant leur 
suppression pour des motifs non justifiés. 
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Objectif 3.2.3. Concilier urbanisme et préservation de la trame verte 
et bleue pour une identité paysagère et patrimoniale renforcée 

LƴǘŞƎǊŜǊ ƭŀ ǘǊŀƳŜ ǾŜǊǘŜ Ŝǘ ōƭŜǳŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ 
renforcer la présence de la nature en ville, de valoriser le patrimoine 
ƴŀǘǳǊŜƭ Ŝǘ ōŃǘƛΣ Ŝǘ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴŜ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜΦ 9ƴ ŎƻƴŎƛƭƛŀƴǘ ŎŜǎ 
dimensions, le Pays de Pontivy vise à préserver son identité tout en 
favorisant des continuités écologiques et un cadre de vie de qualité. 

 

3.2.3.1. Renforcer la présence de la nature en ville 

Intégrer la nature dans les espaces urbanisés permet de concilier qualité 
de vie, biodiversité et adaptation aux changements climatiques, tout en 
renforçant les continuités écologiques. 

 

Schéma de principe (source : Terao) 
 

 
 

 

Prescriptions : 

Les collectivités sont amenées à  :  

 P247  Maintenir et créer des espaces de nature accessibles en milieu 
urbain, en intégrant des parcs, jardins, et corridors écologiques pour 
renforcer les continuités paysagères et écologiques, en particulier 
dans les secteurs urbains denses. 

 P248  Intégrer des dispositifs de végétalisation dans les aménagements 
ǳǊōŀƛƴǎΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎΣ ŎǆǳǊǎ ŘΩƞƭƻǘǎ Ŝǘ ǘƻƛǘǳǊŜǎΣ ǇƻǳǊ 
réduire les îlots de chaleur et améliorer le cadre de vie. 

 P249  tǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ƴƻƴ ŎƻƴǎǘǊǳƛǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ Ŝǘ 
hydrologique, en limitant leur imperméabilisation pour favoriser 
ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ Ŝǘ ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞΦ 

 P250  Renforcer la continuité de la trame verte et bleue en milieux 
urbain, Ŝƴ ǎΩŀǇǇǳȅŀƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ŀōƻǊŘǎ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ƭŜǎ ƘŀƛŜǎΣ ƭŜǎ 
mares et autres espaces naturels, tout en les intégrant dans les projets 
urbains. 

 P251  Mettre en place des aménagements paysagers adaptés aux 
conditions locales, en utilisant des espèces peu consommatrices en 
Ŝŀǳ ǇƻǳǊ ǎΩŀŘŀǇǘŜǊ ŀǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ. 

 

Recommandations : 

Les collectivités sont incitées à : 

 R111  Renaturer des espaces artificialisés en transformant par 
exemple les friches, les places minéralisées et les parkings en espaces 
végétalisés multifonctionnels.  
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 R112  Promouvoir la création de sentiers pédagogiques et 
ŘΩƛǘƛƴŞǊŀƛǊŜǎ ǾŜǊǘǎΣ ǾŀƭƻǊƛǎŀƴǘ ƭŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎ ƭƻŎŀǳȄΣ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ Ŝǘ ƭŜǎ 
milieux aquatiques en milieu urbain. 

 R113  aŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǘǊŀǾŜǊǎŀƴǘ ƭŜǎ ŎŜƴǘǊŜǎ-bourgs 
ǇƻǳǊ Ŝƴ ŦŀƛǊŜ ŘŜǎ ǎǳǇǇƻǊǘǎ ŘΩŀƎǊŞƳŜƴǘΣ ŘŜ régulation thermique et de 
valorisation du patrimoine naturel et bâti. 

 R114  !ǎǎƻŎƛŜǊ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ Řǳ ōƛƻŎƭƛƳŀǘƛǎƳŜ Ł ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 
urbain, en intégrant des solutions naturelles pour réguler les 
ǘŜƳǇŞǊŀǘǳǊŜǎΣ ƻǇǘƛƳƛǎŜǊ ƭΩƛǎƻƭŀǘƛƻƴ ǘƘŜǊƳƛǉǳŜ ŘŜǎ bâtiments et limiter 
les besoins énergétiques. 

 R115  Développer des outils de planification écologique, tels que des 
OAP dédiées à la trame verte et bleue en milieux urbainΣ ŀŦƛƴ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ 
la continuité écologique et la gestion des îlots de chaleur. 

 R116  LƴŘƛǉǳŜǊ ǳƴ ǇƻǳǊŎŜƴǘŀƎŜ ƳŀȄƛƳǳƳ ŘΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 
ǇŀǊŎŜƭƭŜ κ ǳƴƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Ŝƴ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴΦ  

 R117  Encourager les initiatives citoyennes de végétalisation comme 
les jardins partagés, les plantations en pieds de murs et façades, et le 
fleurissement privé pour renforcer la nature en ville. 

 R204  Prendre en compte la question de gestion des espèces 
exotiques envahissantes, traduisant les obligations issues des arrêtés 
préfectoraux à annexer lors des révisions de PLUi 

 

3.2.3.2. Associer la préservation / valorisation du patrimoine naturel et 
bâti avec la trame verte et bleue  

Le patrimoine bâti et paysager du Pays de Pontivy constitue un héritage 
précieux qui participe à son identité territoriale. Sa préservation et sa 
valorisation, en lien avec la trame verte et bleue, permettent de renforcer 
les continuités écologiques tout eƴ ƳŜǘǘŀƴǘ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊ ƭΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ ƭƻŎŀƭŜ 
et les paysages emblématiques. 

 

Prescriptions : 

Les collectivités sont amenées à  :  

 P252  Réhabiliter le patrimoine bâti local (bâti ancien, patrimoine 
rural et vernaculaire) en intégrant des solutions de rénovation qui 
prennent en compte les caractéristiques architecturales traditionnelles 
tout en améliorant leur performance énergétique et climatique. 

 P253  9ƴŎŀŘǊŜǊ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭŜ ŘŜǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ 
ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŀŦƛƴ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎΩƛƴǎŝǊŜƴǘ ƘŀǊƳƻƴƛŜǳǎŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ 
paysages du Pays de Pontivy, notamment par exemple via le choix de 
matériaux locaux et de formes respectueuses du bâti existant. 

 P254  Mettre en valeur les paysages caractéristiques locaux autour du 
patrimoine bâti en prévoyant des aménagements végétalisés qui 
ǎΩŀǊǘƛŎǳƭŜƴǘ ŀǾŜŎ ƭŀ ǘǊŀƳŜ ǾŜǊǘŜ Ŝǘ ōƭŜǳŜ Ŝǘ ǊŜǎǇŜŎǘŜƴǘ ƭŜǎ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞǎ 
écologiques. 

 P255  Prendre en compte les paysages caractéristiques locaux dans la 
planification des extensions urbaines et projets de rénovation, 
notamment en préservant les cônes et points de vue vers les éléments 
paysagers et bâtis emblématiques (chapelles, moulins, fermes 
anciennes, paysages remarquables, etc.). 

 P256  9ƴŎƻǳǊŀƎŜǊ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜ ōŃǘƛ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎΣ Ŝƴ 
ƛƴǘŞƎǊŀƴǘ ŘŜǎ ŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘǎ ŘΩŀǊōǊŜǎΣ ŘŜǎ ƧŀǊŘƛƴǎ ŘŜ ǇƭǳƛŜ ƻǳ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ 
végétalisées qui assurent une transition douce entre le patrimoine bâti 
et les espaces naturels environnants.  

 P257  Préserver la covisibilité entre les éléments patrimoniaux bâtis et 
les paysages remarquables, en intégrant des prescriptions spécifiques 
Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǇƻǳǊ ŞǾƛǘŜǊ ƭŜǎ ǊǳǇǘǳǊŜǎ ǾƛǎǳŜƭƭŜǎ Ŝǘ 
garantir des perspectives harmonieuses. 
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Recommandations : 

Les collectivités sont incitées à : 

 R118  Recenser et inventorier le patrimoine bâti remarquable (fermes 
anciennes, manoirs, chapelles, moulins, etc.) non protégé, afin de 
mettre en place des actions de préservation et de valorisation dans les 
ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ 

 R119  Soutenir des projets de rénovation et reconversion du 
patrimoine rural (granges, bâtiments agricoles) pour des usages 
contemporains tout en conservant leur authenticité architecturale et 
paysagère.  

 R120  Accompagner la réhabilitation des centres-bourgs pour 
préserver leur identité paysagère et architecturale, notamment par 
ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŘΩƘŀǊƳƻƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŦŀœŀŘŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊ Řǳ 
patrimoine ancien. 

 

3.2.3.3. Favoriser la qualité et la cohérence paysagère 

La qualité et la cohérence paysagère passent notamment par une attention 
particulière aux entrées de ville, aux points de vue paysagers et à la gestion 
ŘŜǎ ŦǊŀƴƎŜǎ ǳǊōŀƛƴŜǎΣ ŀŦƛƴ ŘŜ ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǘƻǳǘ Ŝƴ 
préservant son équilibre entre espaces bâtis et naturels. 

 

Prescriptions : 

Les collectivités sont amenées à  :  

 P258  Gérer les franges urbaines en y prévoyant des transitions 
végétalisées ou des habitats naturels pour préserver les continuités 
écologiques. 

 P259  MŀƛƴǘŜƴƛǊ Ŝǘ ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭŜǎ ŎƻǳǇǳǊŜǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŀŦƛƴ ŘŜ 
ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ǳƴŜ ƭŜŎǘǳǊŜ ŎƭŀƛǊŜ ŘŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎ Ŝǘ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ŘŜǎ ǘǊŀƴǎƛǘƛƻƴǎ 
douces entre zones bâties et espaces naturels ou agricoles. 

 P260  Préserver les perspectives paysagères et les points de vue 
remarquables en intégrant des prescriptions spécifiques au sein des 
orientations d'aménagement et de programmation, notamment pour 
les nouvelles urbanisations. 

 P261  Prévoir des orientations spécifiques pour assurer un traitement 
paysager et qualitatif des entrées de ville et de bourgs, pour assurer 
ǳƴŜ ǘǊŀƴǎƛǘƛƻƴ ƘŀǊƳƻƴƛŜǳǎŜ ŜƴǘǊŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǳǊōŀƛƴ Ŝǘ ƭŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎ 
environnants grâce à des aménagements paysagers adaptés 
όǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎΣ ŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘǎ ŘΩŀǊōǊŜǎΣ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ naturels, réhabilitation 
des espaces dégradés, etc.). 

 P262  Prévoir une intégration paysagère des nouvelles constructions 
et extensions urbaines, en veillant à leur cohérence avec les paysages 
environnants et les continuités écologiques. 

 

Recommandations : 

Les collectivités sont incitées à : 

 R121  Élaborer une charte de qualité paysagère pour garantir la 
cohérence et la préservation des paysages dans les projets 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΦ 

 R122  Encourager la création de zones tampons végétalisées en 
périphérie des espaces urbanisés afin de renforcer la transition 
écologique avec les milieux agricoles et naturels. 

 R123  ±ŀƭƻǊƛǎŜǊ ƭŜǎ ŎƻǊǊƛŘƻǊǎ ǇŀȅǎŀƎŜǊǎ Ŝǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ Ŝƴ ǎΩŀǇǇǳȅŀƴǘ 
sur la trame verte et bleue pour assurer la continuité des milieux et le 
déplacement des espèces. 

 R124  aŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘŜǎ h!t ǇŀȅǎŀƎŝǊŜǎΣ ŀŦƛƴ ŘΩŜƴŎŀŘǊŜǊ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ 
ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǘƻǳǘ Ŝƴ ǇǊŞǎŜǊǾŀƴǘ ƭŜǎ ƛŘŜƴǘƛǘŞǎ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎΦ 
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Objectif 3.2.4. {ΩŀǇǇǳȅŜǊ ǎǳǊ ƭŜǎ ǎƻƭǳǘƛƻƴǎ ŦƻƴŘŞŜǎ ǎǳǊ ƭŀ ƴŀǘǳǊŜ ǇƻǳǊ 
renforcer la résilience climatique 

[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ǾƛǎŜ Ł ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭŀ ǊŞǎƛƭƛŜƴŎŜ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝƴ 
ǎΩŀǇǇǳȅŀƴǘ ǎǳǊ ŘŜǎ ǎƻƭǳǘƛƻƴǎ ŦƻƴŘŞŜǎ ǎǳǊ ƭŀ ƴŀǘǳǊŜΣ ǉǳƛ ŀƭƭƛŜƴǘ ƎŜǎǘƛƻƴ 
durable des écosystèmes et amélioration du cadre de vie pour répondre 
aux défis environnementaux et sociaux. 

 

Prescriptions : 

Les collectivités sont amenées à  : 

 P263  Intégrer des aménagements urbains fondés sur la nature pour 
renforcer la résilience climatique, tels que la végétalisation des 
espaces publics et privés afin de réduire les îlots de chaleur urbains, 
ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭΩƛǎƻƭŀǘƛƻƴ ǘƘŜǊƳƛǉǳŜΣ Ŝǘ ŀǳƎƳŜƴǘŜǊ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ Ŝƴ ǾƛƭƭŜΦ 

 P264  Intégrer une meilleure gestion des ressources en eau via par 
exemple : 

o Des infrastructures vertes comme des bassins de rétention, des 
ȊƻƴŜǎ ŘΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜǎ ǎȅǎǘŝƳŜǎ ŘŜ ŘǊŀƛƴŀƎŜ ƴŀǘǳǊŜƭ ǇƻǳǊ 
assurer une gestion efficace des eaux pluviales et réduire les 
ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴΦ 

o La protection et/ou restauration des bassins versants, en 
préservant les écosystèmes qui régulent le débit des rivières, 
ŀƳŞƭƛƻǊŜƴǘ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ƭƛƳƛǘŜƴǘ ƭΩŞǊƻǎƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎΦ 

 

 P265  Créer des espaces verts et de parcs urbains dans les projets 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƻŦŦǊƛǊ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎΣ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ ŘŜ loisirs, 
Ŝǘ ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊΦ 
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  Orientation 3.3.  

  Préserver la ressource en eau en adoptant un  
  aménagement durable prenant en compte les capacités  
  environnementales actuelles et futures du territoire  

 
La ressource en eau est un bien précieux pour le Pays de Pontivy, jouant un 
rôle fondamental dans les écosystèmes locaux et les activités humaines. 
Face aux différentes pressions, la gestion de cette ressource doit être 
ƛƴǘŞƎǊŞŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƘƻƛȄ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƎŀǊŀƴǘƛǊ ǎŀ ǇŞǊŜƴƴƛǘŞΦ [Ŝ {/ƻ¢ 
s'engage à préserver et améliorer la qualité des eaux de surface et des eaux 
souterraines, en prenant en compte de la vulnérabilité des zones sensibles. 

[ŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŀŘƻǇǘŞŜ ǾƛǎŜ Ł ƎŀǊŀƴǘƛǊ ƭŜ ŎȅŎƭŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ Ł ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ǎŀ ǉǳŀƭƛǘŞ 
et à assurer une gestion quantitative durable, dans un contexte où le 
changement climatique pourrait modifier de façon significative les 
ŘȅƴŀƳƛǉǳŜǎ ƘȅŘǊƻƭƻƎƛǉǳŜǎΦ 9ƴ ǎΩŀǇǇǳȅŀƴǘ sur des pratiques 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǊŜǎǇŜŎǘǳŜǳǎŜǎ ŘŜǎ ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ 
cette orientation contribue à la résilience environnementale, à la santé des 
écosystèmes et au développement harmonieux du territoire. 

 

 

Objectif 3.3.1. DŀǊŀƴǘƛǊ ƭŜ ŎȅŎƭŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ 

Les prescriptions et recommandations suivantes visent à assurer la 
ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ǊŞǎƛƭƛŜƴŎŜ Řǳ ŎȅŎƭŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ Ŝƴ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŀƴǘ ǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ 
intégrée des milieux aquatiques et une planification des aménagements 
respectueuse des ressources hydriques. 

 

Prescriptions : 

Les collectivités sont amenées à  : 

 P266  aŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘǳǊŀōƭŜ ŘŜǎ ōŀǎǎƛƴǎ ǾŜǊǎŀƴǘǎ Ŝƴ 
intégrant une planification des aménagements qui tient compte de 
leurs impacts sur les bassins hydrographiques et en privilégiant des 
solutions fondées sur la nature (ex : noues paysagères, zones tampons 
en tenant compte des dispositions des schémas ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 
gestion des eaux Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻn, renaturation des berges, etc.). 

 P267  LƴǘŞƎǊŜǊ ƭΩƛƴƎŞƴƛŜǊƛŜ ƭƛŞŜ ŀǳ ŎȅŎƭŜ ŎƻƳǇƭŜǘ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Řŀƴǎ ƭŜǎ 
ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ ȅ ŎƻƳǇǊƛǎ ƭŀ gestion des eaux pluviales, du 
ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘŜ ǊŞǘŜƴǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴΦ 

 P268  Intégrer des ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜ 
ŘŜǎ ŜŀǳȄ Řŀƴǎ ƭŜ ǎƻƭΣ Ŝƴ ǎΩŀǇǇǳȅŀƴǘ ǎǳǊ ŘŜǎ ǎƻƭǳǘƛƻƴǎ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜǎ Ŝǘ 
écologiques adaptées au territoire. 

 P269  Préserver ou restaurer les fonctionnalités hydrauliques et 
ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ŘŜǎ ǘşǘŜǎ ŘŜ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘΣ Ŝƴ ǎΩŀǎǎǳǊŀƴǘ ŘŜ ƭŜǳǊ 
ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΦ 

 P270  Préserver les milieux humides et leurs fonctionnalités 
hydrauliques et écologiques en améliorant leur connaissance et en 
assurant une gestion durable adaptée aux enjeux du territoire. 

 P271  tǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŜǎ ŎƻƴƴŜȄƛƻƴǎ ƘȅŘǊƛǉǳŜǎ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ƭŜǎ 
zones humides et leurs annexes hydrauliques pour maintenir leurs 
fonctionnalités écologiques et paysagères. 
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 P272  Rendre une bande inconstructible de chaque côté des limites 
extérieures du lit mineur des cours ŘΩŜŀǳΣ ŘΩǳƴŜ ƭŀǊƎŜǳǊ ǎǳŦŦƛǎŀƴǘŜ 
ǇƻǳǊ ŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ. Ce principe devra être 
Ƴƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ en tenant compte des dispositions des schémas 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ (SAGE) Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ 
et des caractéristiques des secteurs urbanisés existants. 

 P273  Eviter ƭΩŞǊƻǎƛƻƴ ƘȅŘǊƛǉǳŜ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ƭŀ préservation des éléments 
naturels et paysagers tels que les haies bocagères, les couverts 
ǾŞƎŞǘŀǳȄ Ŝǘ ƭŜǎ ǘŀƭǳǎ ǇƻǳǊ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ. 

 

Recommandations : 

Les collectivités sont incitées à : 

 R125  Établir un référentiel de compensations écologiques afin de 
ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘΩƻǊƛŜƴǘŜǊ ƭŜǎ 
décisions vers des alternatives respectueuses des milieux humides. 

 R126  Mettre en place une gestion intégrée des eaux pluviales dans 
ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ όŜȄ Υ ǊŞŎǳǇŞǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ǊŞǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ 
pluviales, jardins de pluie, etc.). 

 R127  Accompagner la sensibilisation des acteurs du territoire 
όƘŀōƛǘŀƴǘǎΣ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎΣ ŀƎǊƛŎǳƭǘŜǳǊǎύ Ł ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘǳǊŀōƭŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ Ł ƭŀ 
préservation des milieux humides et à la lutte contre la pollution 
hydrique. 

 R128  wŜǎǘŀǳǊŜǊ ƭŀ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǇŀǊ ŘŜǎ 
ƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜǎ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜǎΣ ŀŦƛƴ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ 
le bon fonctionnement des écosystèmes aquatiques. 

 R129  Rendre une bande inconstructible de chaque côté des limites 
ŜȄǘŞǊƛŜǳǊŜǎ Řǳ ƭƛǘ ƳƛƴŜǳǊ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ 

 

 

 

Schéma de principe 
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Objectif 3.3.2. !ƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ 

[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ǾƛǎŜ Ł ǇǊŞǾŜƴƛǊ ƭŜǎ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴǎ Ŝǘ ǊŜǎǘŀǳǊŜǊ ƭŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎ 
pour garantir une eau de qualité, en intégrant des mesures de protection 
et de gestion adaptées aux territoires. 
 

Prescriptions : 

Les collectivités sont amenées à  : 

 P274  PǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŜǎ ŀƛǊŜǎ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ Ŝƴ ƛŘŜƴǘƛŦƛŀƴǘ 
Ŝǘ ǇǊƻǘŞƎŜŀƴǘ ŎŜǎ ȊƻƴŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 
gestion du territoire. [Ŝǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ prennent en compte 
les prescriptions des arrêtés préfectoraux relatifs aux captages 
existants ou en cours de procédure, et évitent, à titre transitoire, tout 
aménagement susceptible de porter atteinte à la qualité de la 
ǊŜǎǎƻǳǊŎŜΣ Řŀƴǎ ƭΩŀǘǘŜƴǘŜ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘŜ 
protection réglementaires. 

 P275  /ƻƴŘƛǘƛƻƴƴŜǊ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŀǳȄ 
ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎ et aux capacités 
ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ǊŞŎŜǇǘŜǳǊǎΦ /ŜǘǘŜ ŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞ ǎΩŀǇǇǊŞŎƛŜ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŀǳ 
regard du fonctionnement conforme des infrastructures 
ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǘ Řǳ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŜŀǳȄΦ 

 P277  Prévoir des mesures de compensation écologique efficaces et 
ŀŘŀǇǘŞŜǎ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ 
aquatiques sensibles 

 

Les collectivités sont amenées à  : 

 P278  Prévenir toute nouvelle dégradation des milieux aquatiques en 
intégrant des mesures de non-détérioration dans les projets 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ōŀǎǎƛƴǎ ǾŜǊǎŀƴǘǎ Ŝǘ ƭƻǊǎ ŘŜ 
ǘǊŀǾŀǳȄ ƻǳ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ 

 

 

 
 P279  Améliorer la gestion et le traitement des eaux usées, en 
ǊŜƴŦƻǊœŀƴǘ ƭΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎ Ŝǘ ƴƻƴ 
collectifs pour limiter les rejets vers le milieu naturel. 

 P280  Prioriser systématiquement ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ Ł ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜ ǇƻǳǊ ƭŀ 
ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎΦ 9ƴ Ŏŀǎ ŘΩƛƳǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞΣ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŜǊ ƭŀ 
récupération des eaux ou, en dernier recours, le raccordement au 
ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŜŀǳ ǇƭǳǾƛŀƭŜ ǇƻǳǊ ŞǾƛǘŜǊ ƭŜǎ ǇǊŜǎǎƛƻƴǎ ŜȄŎŜǎǎƛǾŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ 
infrastructures existantes. 

 
 P281  SΩŀǎǎǳǊŜǊ ǉǳŜ ƭŜǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ 
prennent en compte des dispositifs efficaces pour limiter le 
ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜ, en particulier dans 
ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ǎŜƴǎƛōƭŜǎ ŀǳȄ ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎ ƻǳ Ł ƭΩŞǊƻǎƛƻƴΦ 

 

Recommandations : 

Les collectivités sont incitées à : 

 R130  Etablir et maintenir des zones tampons végétalisées le long des 
ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŀŦƛƴ ŘŜ ŦƛƭǘǊŜǊ ƭŜǎ ǇƻƭƭǳŀƴǘǎΣ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŜǳǊ ǘǊŀƴǎŦŜǊǘ ǾŜǊǎ ƭŜǎ 
milieux aquatiques et de préserver les habitats naturels associés. 

 R131  Promouvoir des projets de renaturation des berges et des zones 
ƘǳƳƛŘŜǎ ǇƻǳǊ ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ 
réduire les pressions polluantes. 
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Objectif 3.3.3. Être en capacite de répondre aux enjeux quantitatifs 
de la ressource en eau 

[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ǾƛǎŜ Ł ŀƴǘƛŎƛǇŜǊ ƭŀ ǊŀǊŞŦŀŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝƴ Ŝŀǳ ŦŀŎŜ ŀǳȄ 
effets du changement climatique et à garantir sa disponibilité, en 
ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŀǾŜŎ ƭŜ Ǉƭŀƴ ƴŀǘƛƻƴŀƭ ǇƻǳǊ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳΦ /Ŝƭŀ ƛƳǇƭƛǉǳŜ 
ƭΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǳǎŀƎŜǎΣ ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǎŀǘƛƻƴ Řes approvisionnements et le 
ǊŜƴŦƻǊŎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴΣ ǘƻǳǘ Ŝƴ ŎƻƴǘǊƛōǳŀƴǘ Ł ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ 
ƴŀǘƛƻƴŀƭ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ мл ҈ ŘŜǎ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘǎ ŘΩŜŀǳ ŘΩƛŎƛ 2030. 

 

Prescriptions : 

Les collectivités sont amenées à  :  

 P282  Interdire les extensions des constructions existantes dans les 
ȊƻƴŜǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ǎŀƴǎ ƧǳǎǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ 
ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƴŦƻǊƳŜΣ ŀŦƛƴ ŘŜ ǇǊŞǾŜƴƛǊ ƭŜǎ ǇǊŜǎǎƛƻƴǎ 
supplémentaires sur les ressources en eau. 

 P283  /ƻƴŘƛǘƛƻƴƴŜǊ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜǎ ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ Ŝƴ 
assainissement collectif et assainissement non collectif. 

 P284  /ƻƴŘƛǘƛƻƴƴŜǊ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜǎ ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ ŘΩŀŘŘǳŎǘƛƻƴ 
en eau potable et aux capacités des milieux aquatiques récepteurs. 
/ŜǘǘŜ ŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞ ǎΩŀǇǇǊŞŎƛŜ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ Řǳ 
ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŎƻƴŦƻǊƳŜ ŘŜǎ ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ 
ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǘ Řǳ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŜŀǳȄΦ 

[Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ŀǊǊşǘŞǎ ǇǊŞŦŜŎǘƻǊŀǳȄ ŘŜ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳǘƛƭƛǘŞ 
ǇǳōƭƛǉǳŜ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜǎ ŀǳȄ ŎŀǇǘŀƎŜǎ ŘΩŜŀǳ ŘŜǎǘƛƴŞŜ Ł ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ 
ƘǳƳŀƛƴŜ ǎΩƛƳǇƻǎŜƴǘ ŀǳȄ ǊŝƎƭŜǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ 

 P285  ;ƭŀōƻǊŜǊ ŘŜǎ ǎŎƘŞƳŀǎ ŘŜ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ƛƴǘŞƎǊŀƴǘ 
des ressources alternatives adaptées, afin de garantir la couverture 
des besoins des usagers tout en préservant les équilibres des milieux 
aquatiques. 

 

 

 
 

 P309  Intégrer les projections climatiques dans la planification 
territoriale pour anticiper les variations de la disponibilité de la 
ressource en eau et adapter les usages aux conditions futures. 

 

Recommandations : 

Les collectivités sont incitées à : 

 R132  Faciliter et renforcer la résilience des territoires face aux 
épisodes de sécheresse, tout en préservant les milieux aquatiques. 

 R133  Privilégier des solutions alternatives pour la gestion de la 
ressource, telles que la réutilisation des eaux usées traitées ou la 
récupération des eaux pluviales pour des usages adaptés. 

 R135  Sensibiliser les usagers aux enjeux quantitatifs de la ressource 
en eau et aux bonnes pratiques pour limiter les gaspillages (réduction 
des consommations domestiques, fuites, etc.). 

 R136  Réaliser une évaluation régulière des besoins en eau en 
ǎΩŀǇǇǳȅŀƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ǎŎŞƴŀǊƛƻǎ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜǎ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ǊŞŎŜƴǘǎ ǇƻǳǊ ŀƧǳǎǘŜǊ 
ƭŜǎ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴΦ Cette évaluation a vocation à 
être partagée ŀǾŜŎ ƭŜǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ 
potable afin de contribuer à une gestion concertée et efficiente à 
ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭŜΦ 
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ANNEXE 1 ς SYNTHÈSE DES OBJECTIFS CHIFFRÉS*  

* LΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŎƘƛŦŦǊŞǎ ŀ ŞǘŞ ŀǊǊƻƴŘƛ Ł ƭΩǳƴƛǘŞ ƭŀ Ǉƭǳǎ ǇǊƻŎƘŜ pour faciliter la lecture 

CENTRE MORBIHAN COMMUNAUTÉ :

Taux de croissance 

annuel moyen

2025-2044

Densité

(logements / ha)

2025-2044

Production de 

logements 

(par an)

Logements à créer 

dans l'enveloppe 

urbaine 

Part annuelle du 

renouvellement urbain 

dans la production

Objectif de réduction 

de la vacance

 immobilière 

Consommation maximale 

d'espaces (ha)

2025-2044

PÔLE MAJEUR 1,00% 30 30 45% 0,17% -80 13

PÔLES DE PROXIMITÉ 0,28% 25 98 39% 0,17% -97 53

COMPLÉMENTAIRES 0,27% 25 56 35% 0,17% -47 32

PRESSION RÉTRO-LITTORALE 0,30% 25 29 45% 0,18% -30 15

SIMPLE 0,27% 25 13 45% 0,18% -20 6

COMMUNES RURALES 0,26% 20 14 35% 0,16% -20 10

0,40% 25 142 40% 0,17% -197 76

PONTIVY COMMUNAUTÉ :

Taux de croissance 

annuel moyen

2025-2044

Densité

(logements / ha)

2025-2044

Production de 

logements 

(par an)

Logements à créer 

dans l'enveloppe 

urbaine 

Part annuelle du 

renouvellement urbain 

dans la production

Objectif de réduction 

de la vacance

 immobilière 

Consommation maximale 

d'espaces (ha)

2025-2044

PÔLE MAJEUR 1,00% 31 95 45% 0,18% -80 46

PÔLES DE PROXIMITÉ 0,12% 23 47 35% 0,16% -111 26

COMPLEMENTAIRES 0,15% 25 23 35% 0,17% -40 12

SIMPLES 0,10% 21 24 35% 0,17% -71 14

COMMUNES RURALES 0,16% 16 43 30% 0,12% -112 38

SIMPLES 0,19% 17 37 30% 0,12% -76 32

CíUR DE D£VELOPPEMENT DURABLE0,00% 13 6 30% 0,12% -36 6

0,42% 23 185 39% 0,15% -303 110

PAYS DE PONTIVY

Taux de croissance 

annuel moyen

2025-2044

Densité

(logements / ha)

2025-2044

Production de 

logements 

(par an)

Logements à créer 

dans l'enveloppe 

urbaine 

Part annuelle du 

renouvellement urbain 

dans la production

Objectif de réduction 

de la vacance

 immobilière 

Consommation maximale 

d'espaces (ha)

2025-2044

PÔLES MAJEURS 1,00% 31 126 45% 0,18% -160 59

PÔLES DE PROXIMITÉ 0,21% 24 145 37% 0,17% -208 80

COMMUNES RURALES 0,17% 17 57 32% 0,13% -132 48

0,41% 24 326 40% 0,16% -500 187
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ANNEXE 2 : Dh/¦a9b¢ 5Ω!aÉNAGEMENT ARTISANAL, 
COMMERCIAL ET LOGISTIQUE (DAACL) 
 

Préambule 

[Ŝǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ǇŞǊƛǇƘŞǊƛǉǳŜ Ŝǘ ƭŜǎ centralités décrits dans ce 
DAACL correspondent aux principales localisations préférentielles définies 
dans le DOO du SCoT. Ces localisations, identifiées comme prioritaires, 
ǊŞǇƻƴŘŜƴǘ ŀǳȄ ŜƴƧŜǳȄ ǇǊŞŎƛǎŞǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [мпм-с Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ : 

« Le document d'orientation et d'objectifs comprend un document 
d'aménagement artisanal, commercial et logistique déterminant 
les conditions d'implantation des équipements commerciaux qui, en 
raison de leur importance, sont susceptibles d'avoir un impact 
significatif sur l'aménagement du territoire, le commerce de centre-
ville et le développement durable. 

Il détermine les conditions d'implantation des constructions 
commerciales et des constructions logistiques commerciales en 
fonction de leur surface, de leur impact sur l'artificialisation des sols 
et de leur impact sur les équilibres territoriaux, notamment au 
regard du développement du commerce de proximité, de la 
fréquence d'achat ou des flux générés par les personnes ou les 
marchandises. Ces conditions privilégient la consommation 
économe de l'espace, notamment en entrée de ville, par la 
compacité des formes bâties, la protection des sols naturels, 
agricoles et forestiers, l'utilisation prioritaire des surfaces vacantes 
et des friches et l'optimisation des surfaces consacrées au 
stationnement. 

Pour les équipements commerciaux, ces conditions portent 
également sur la desserte de ces équipements par les transports 
collectifs et leur accessibilité aux piétons et aux cyclistes ainsi que 
sur leur qualité environnementale, architecturale et paysagère, 
notamment au regard de la performance énergétique et de la 
gestion des eaux. 

 

 
 

 

Le document d'aménagement artisanal, commercial et logistique 
localise les secteurs d'implantation périphérique ainsi que les 
centralités urbaines, qui peuvent inclure tout secteur, notamment 
centre-ville ou centre de quartier, caractérisé par un bâti dense 
présentant une diversité des fonctions urbaines, dans lesquels se 
posent des enjeux spécifiques du point de vue des objectifs 
mentionnés au 3° de l'article L.141-5. Il prévoit les conditions 
d'implantation, le type d'activité et la surface de vente maximale 
des équipements commerciaux spécifiques aux secteurs ainsi 
identifiés. 

Pour les équipements logistiques commerciaux, il localise les 
secteurs d'implantation privilégiés au regard des besoins 
logistiques du territoire, au regard de la capacité des voiries, 
existantes ou en projet, à gérer les flux de marchandises et au 
regard des objectifs mentionnés au second alinéa de l'article L.141-
3. » 
 

[ŀ ƭƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎŜƴǘǊŀƭƛǘŞǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ 
ǇŞǊƛǇƘŞǊƛǉǳŜ ǎΩŀǇǇǳƛŜ ǎǳǊ ƭŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭ 
détaillée dans le volet commercial partie 2.4.2. du présent DOO. Elle prend 
Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŜǎ ƛƳǇŞǊŀǘƛŦǎ ƭƛŞǎ Ł ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴt du territoire, à la protection 
ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ Ł ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ǳǊōŀƛƴŜ, conformément aux articles L. 
141-16 et L. 141-мт Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ [Ŝǎ ŦƛƴŀƭƛǘŞǎ ŘŜ ƭϥŀǊƳŀǘǳǊŜ 
commerciale et des localisations préférentielles définies dans le DOO sont 
de prioriser le développement du commerce au sein des centres-bourgs et 
des centres-villes afin de garantir leur vitalité et de renforcer leur rôle en 
ǘŀƴǘ ǉǳŜ ǇƾƭŜǎ ŘΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ Ŝǘ ƭƛŜǳ ŘŜ ǊŜƴŎƻƴǘǊŜΦ /ŜǘǘŜ 
ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ǾƛǎŜ ŀǳǎǎƛ Ł ŦŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭΩŀŎŎŜssibilité et à améliorer les parcours 
marchands pour les consommateurs, tout en limitant la consommation 
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ŘΩŜǎǇŀŎŜ Ŝǘ Ŝƴ ŦŀǾƻǊƛǎŀƴǘ ǳƴŜ ǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ƻǇǘƛƳŀƭŜ Ŝǘ ŘǳǊŀōƭŜ ŘŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ 
déjà disponibles. 

Le DAACL identifie et détaille les mesures spécifiques relatives aux 
ƭƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴǎ ǇǊŞŦŞǊŜƴǘƛŜƭƭŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜ ŎƻƳƳŜǊŎŜ ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜΣ ǘŜƭƭŜǎ ǉǳŜ 
définies dans le DOO. 

Les centralités définies ci-après seront à détailler plus finement au niveau 
communal et intercommunal au regard des fonctionnalités urbaines 
notamment vis-à-vis des parcours marchands. 

 

/ƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ƎŞƴŞǊŀƭŜǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ 
ŎƻƳƳŜǊŎƛŀǳȄ ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎŜƴǘǊŀƭƛǘŞǎ 

Dans les centralités identifiées comme localisations préférentielles, les 
nouvelles implantations et extensions de commerces ne sont pas soumises 
à une limitation de surface de vente, conformément aux dispositions en 
vigueur dans la Loi Climat et Résilience. 

[Ŝǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀǳȄ ŘƻƛǾŜƴǘ ǇǊƛƻǊƛǎŜǊ ƭŀ ǊŞǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ 
des locaux vacants ou sous-exploités, ainsi que la requalification des friches 
situées dans les centralités définies comme localisations préférentielles. 

Les PLU pourront imposer des plafonds de surface de vente en cohérence 
avec les orientations stratégiques et les objectifs fixés par le DOO. 

Les extensions des commerces existants situés dans les centralités sont 
autorisées. Cela inclut également les projets de restructuration ou de 
modernisation des équipements commerciaux existants. 

Les projets devront favoriser la mutualisation des espaces bâtis et des 
espaces extérieurs, tout en facilitant leur flexibilité pour des usages futurs. 

[Ŝǎ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀǳȄ ŘŜǾǊƻƴǘ ǎΩƛƴǘŞƎǊŜǊ 
harmonieusement dans le paysage urbain et respecter le caractère 
architectural local. Un alignement cohérent des façades le long des axes 
ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ ǊŜŎƘŜǊŎƘŞ ƭƻǊǎǉǳŜ ŎŜƭŀ ǎΩŀǾŝǊŜ ǇŜǊǘƛƴŜƴǘ pour 
ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǎǇŀǘƛŀƭŜΦ 

Les projets devront assurer la préservation des éléments naturels existants 
et contribuer au maintien des continuités écologiques présentes sur le site. 

Les aménagements prévus autour des équipements commerciaux devront 
garantir des accès sécurisés et adaptés aux mobilités actives (piétons, 
cyclistes, etc.), tout en facilitant les connexions avec les arrêts de 
transports en commun et les espaces environnants pour assurer une 
intégration fonctionnelle et cohérente dans le tissu urbain. 
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Centralités commerciales structurantes (Pôles majeurs) 

  
Commune de Pontivy  
  

  
 
 

 
 
 
 
 

Commune de Pontivy  
  

 
 
 

DESSINS DE PRINCIPE INDICATIFS DES CENTRALITÉS COMMERCIALES 
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Commune de Locminé 
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Centralités commerciales intermédiaires (Pôles de proximité) 
  
Commune de Le Sourn 
 

 
 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

Commune de Cléguérec 
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Commune de Noyal-Pontivy 
  

 
  

  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Commune de Saint-Thuriau  
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Commune de Bréhan  
 

 
  
 
  
 
 
 
 
 
 
 

  
Commune de Réguiny 
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Commune de Rohan 

  
 

 
  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
Commune de Moréac 
  

 
  

  

  

  

  

  

  

  

 

  



SCoT DU PAYS DE PONTIVY ς 5h/¦a9b¢ 5ΩhwL9b¢!¢Lhb 9¢ 5Ωh.W9/¢LC{ 

 101 

Commune de Évellys 
  

  
  
  
  
  
  
 
 
  
  
  
  
  

Commune de Évellys 
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Commune de Évellys 
 

 
   
  
  
  
  
  
  
  
 
 
 
  
 
 
  
  
  

Commune de Moustoir-Ac 
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Commune de Bignan 
  

 
  
  
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Commune de Saint-Jean-Brévelay 
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Commune de Plumelec 

  

 
  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

Commune de Plumelec 
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 Commune de Plumelec 
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Centralités commerciales de proximité (communes rurales) 
 
Commune de Saint-Allouestre 
 

  
   

  

 

  

  
 

Commune de Buléon 
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 Commune de Guéhenno 
 

 
  

  
  
  
 
  

 
Commune de Billio 
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Commune de Silfiac 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
Commune de Radenac 
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Commune de Séglien 

 

 
  

  

 

 

 

 

 
  

Commune de Guern 
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Commune de Malguénac 

 

 
 
 
 
 
 
 
  

Commune de Sainte-Brigitte 
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Commune de Saint-Aignan 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

Commune de Kergrist 
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Commune de Neulliac 

 

 
 

   

 

 

 

Commune de Saint-Gonnery 
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Commune de Saint-Gérand-Croixanvec 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Commune de Gueltas 
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Commune de Saint-Connec 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Commune de Crédin  
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Commune de Kerfourn  
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/ƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ƎŞƴŞǊŀƭŜǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ 
ŎƻƳƳŜǊŎƛŀǳȄ ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ 
périphériques 

[Ŝǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀǳȄ Ŝƴ ǇŞǊƛǇƘŞǊƛŜ ŘŜǾǊƻƴǘ ƧǳǎǘƛŦƛŜǊΣ Ǿƛŀ 
ǳƴŜ ŞǘǳŘŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ŎƻƴŦƻǊƳŜ ŀǳ LLL ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ трн-6 du Code du 
ŎƻƳƳŜǊŎŜΣ ƭΩƛƳǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘΩǳƴŜ ƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ ŎŜƴǘǊŀƭƛǘŞ Ŝǘ ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ 
ǉǳΩƛƭǎ ƴŜ ŎƻƳǇǊƻƳŜǘǘŜƴǘ Ǉŀǎ ŀǳȄ ŜŦŦƻǊǘǎ Ře revitalisation et de 
dynamisation des centralités urbaines ni au maintien du tissu commercial 
ŜȄƛǎǘŀƴǘΦ [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴŜ ƻŦŦǊŜ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜ ŜƴǘǊŜ 
périphérie et centralité. 
 

Les projets doivent prioriser la réutilisation des espaces vacants, sous-
occupés ou des friches situées dans les localisations préférentielles 
identifiées. 
 

[ŀ Ƴǳǘǳŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎΣ ƛƴŎƭǳŀƴǘ ƭŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎΣ ǾƻƛŜǎ ŘΩŀŎŎŝǎΣ 
espaces de livraison et stationnements, etc., doit être encouragée afin de 
ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ Ŝǘ ŘΩƻǇǘƛƳƛǎŜǊ ƭŜǎ ǳǎŀƎŜǎΦ  

[Ŝǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴǎ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀǳȄ 
sont encouragées à intégrer des principes de flexibilité et de réversibilité, 
ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭŜǳǊ ŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ƻǳ ǊŜŎƻƴǾŜǊǎƛƻƴ Ł ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǳǎŀƎŜǎ Ł ƭΩŀǾŜƴƛǊΦ 
De plus, le développement en hauteur Ŝǎǘ ŦŀǾƻǊƛǎŞ ǇƻǳǊ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ 
au sol. 
 

Les implantations devront limiter les espaces résiduels inutilisés, favoriser 
ƭŀ Ƴǳǘǳŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ǇŞǊƛǇƘŞǊƛǉǳŜ Ŝǘ 
intégrer des aménagements optimisant leur utilisation. 
 

Les nouveaux bâtiments doivent veiller à une bonne intégration Les 
ƴƻǳǾŜŀǳȄ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŘŜǾǊƻƴǘ ǎΩƛƴǘŞƎǊŜǊ ƘŀǊƳƻƴƛŜǳǎŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜǳǊ 
ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ŀǘǘŜƴǘƛƻƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜ ǇƻǊǘŞŜ Ł ƭΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ Ŝǘ 
au traitement paysager pour garantir une cohérence avec les 
aménagements existants. 

 

 

 

Les espaces de stockage extérieurs, comme les déchets ou matériaux, 
devront être privilégiés Ł ƭΩŀǊǊƛŝǊŜ ŘŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎΣ ŘƛǎǎƛƳǳƭŞǎ ǾƛǎǳŜƭƭŜƳŜƴǘΣ Ŝǘ 
traités de manière architecturale et paysagère en harmonie avec le site et 
ses abords. 
 

Une gestion durable et soignée des espaces végétalisés devra être mise en 
ǆǳǾǊŜ ǇƻǳǊ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ƭƻŎŀƭŜ Ŝǘ ƎŀǊŀƴǘƛǊ ƭŜǳǊ ŜƴǘǊŜǘƛŜƴ Řŀƴǎ 
le temps. 
 

Les projets commerciaux doivent favoriser la perméabilité des surfaces, y 
ŎƻƳǇǊƛǎ ƭŜǎ ŎƭƾǘǳǊŜǎΣ ƭŜǎ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘǎΣ ƭŜǎ ǾƻƛŜǎ ŘΩŀŎŎŝǎ Ŝǘ ƭŜǎ ǾƻƛǊƛŜǎΣ 
tout en intégrant des solutions pour atténuer les îlots de chaleur et 
aménager des îlots de fraîcheur. 
 

La rénovation énergétique des bâtiments commerciaux existants sera 
ŜƴŎƻǳǊŀƎŞŜ ǇƻǳǊ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŜǳǊ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ Ŝǘ ŎƻƴǘǊƛōǳŜǊ ŀǳȄ 
objectifs de transition climatique. 
 

Enfin, les projets devront inclure des aménagements garantissant des accès 
sécurisés et adaptés pour les mobilités actives (piétons, cyclistes, etc.), en 
assurant des connexions fonctionnelles avec les espaces environnants et 
les arrêts de transports en commun. 
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